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CHAPITRE 223-1 

 
DISPOSITIONS GENERALES   

 
 
 

Article  223-1.01  
 

Champ d’application   
 

1 .  Sauf disposi t ions expresses contraires ,  les  navires à  passagers  d 'une jauge brute 
infér ieure à  500 effectuant  une navigat ion nat ionale  en 3e ,  4 e  ou 5e  catégorie  et  dont  la  
qui l le  est  posée ou dont  la  construct ion se t rouve à un stade équivalent  le  1e r  septembre 
1990 ou après cet te  date  doivent  sat isfaire  aux disposi t ions des chapi t res 223-2 à  223-8.  
 
Toutefois,  à  la  demande de l’armateur ,  pour  ceux de ces navires qui  répondent  à  la  
défini t ion des engins à  grande vi tesse,  i l  peut  être  fai t  applicat ion de l’ensemble des 
disposi t ions du Recueil  de règles de sécuri té  applicables aux engins à  grande vi tesse,  à  
l ’exception de cel les  de son chapitre  XIV relat i f  aux radiocommunicat ions,  auxquelles  se 
subst i tuent  les disposi t ions de la  division 219.  
 
2 .  Les disposi t ions appl icables aux navires à  passagers d’une jauge brute  infér ieure à  500 
dont  la  qui l le  est  posée ou dont  la  construct ion se t rouve à un stade équivalent  le  1e r  
septembre 1990 ou après cet te  date  qui  effectuent  une navigat ion nat ionale  de 1è r e  ou 2è m e  
catégorie  ou une navigat ion internat ionale  sont  cel les de la  division 221.  
 
3 .  L'expression « dont  la  construct ion se t rouve à  un stade équivalent  » se  réfère  au stade 
auquel :  
a)  une construct ion ident ifiable  à  un navire  part icul ier  commence;  ou 
 
b)  le  montage du navire  considéré est  commencé,  employant  au moins 50 tonnes ou 1% de 
la  masse de tous les  matériaux de s tructure,  s i  cet te  valeur  est  infér ieure.  
 
 
 

Article  223-1.02 
 

Navires non pontés 
 

Les navires non pontés ne peuvent  effectuer  qu'une navigat ion en 5e  catégorie .  Toutefois,  
l 'autor i té  compétente  peut  autoriser  ces navires à  effectuer  une navigat ion de 4e catégorie  
dans des condit ions de navigat ion part icul ières .  
 
 
 

Article  223-1.03 
 

(abrogé)  
 
 
 

Article  223-1.04 
 

Défini t ions 
 

1.  La «longueur  de référence (Lr)» est  égale  à  96% de la  longueur  to tale  de la  flo t ta ison 
si tuée à  une distance au-dessus de la  qui l le  égale à  86 % du creux minimal  sur  qui l le ,  
mesuré depuis  le  dessus de quil le ,  ou à  la  dis tance entre  la  face avant  de l 'é t rave et  l 'axe 
de la  mèche du gouvernai l  à  cet te  flo t taison,  s i  cet te  valeur  est  supérieure.  Dans les  
navires conçus avec une quil le  inclinée,  la  f lo t ta ison à  laquelle  la  longueur  est  mesurée 
est  paral lèle  à  la  flo t taison en charge prévue.  
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2 .  La «longueur  hors tout  (Lh t )» désigne la  longueur  hors tout  de la  coque du navire .  
 
3 .  La «longueur  L du navire  est  a insi  définie:   
s i  Lr  < 24m   L = Lh t ;   
s i  Lr   ≥  24m    L = Lr .  
 
4 .  Les «perpendiculaires avant  et  arr ière» sont  pr ises aux extrémités avant  et  arr ière  de la  
longueur  (Lr) .  La perpendiculaire  avant  doi t  passer  par  l ' intersect ion de la  face avant  de 
l 'é trave avec la  f lo t ta ison sur  laquelle  est  mesurée la  longueur  (Lr) .  » 
 
 
 

Article  223-1.05  
 

Transport  de marchandises dangereuses 
 
Tous les navires neufs et  existants effectuant  des t ransports  de marchandises dangereuses 
sont  soumis aux disposi t ions du chapi t re  221-8.   
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CHAPITRE 223-2 
 

FRANC-BORD, STABILITE, 
COMPARTIMENTAGE ET ASSECHEMENT 

 
 
 

Artic le  223-2.01 
 

Générali tés  sur le  franc-bord 
 

1.  Définit ions:  
 
1.1.  L'annexe I  de la  convention internat ionale  de 1966 sur  les l ignes de charge,  à  jour  de 
ses amendements adoptés,  est  dans ce chapitre  appelée la  « Convention ».  
 
1 .2 .  Le pont  de franc-bord et  les superstructures sont  définis  à  la  règle  3  de la  
Convention.  
 
1 .3.  Le pont  de cloisonnement est  le  pont  étanche le  plus élevé jusqu'où s 'é lèvent  les 
cloisons t ransversales étanches et  le  bordé extér ieur  étanche et  qui  s 'é tend sur  toute  la  
largeur  du navire .  
 
1 .4 .  La marque de franc-bord est  définie  à  la  règle  5  de la  Convention.  
 
2 .  Certif icat  de franc-bord: 
 
2.1.  Sous réserve de disposi t ions contraires  des paragraphes suivants ,  tous les  navires à  
passagers sont  soumis à  la  Convention.  
 
2 .2 .  Tous les  navires  à  passagers  ont  un cert i ficat  nat ional  ou internat ional  de franc-bord.  
 
2 .3 .  Le cert i ficat  internat ional  de franc-bord est  dél ivré en tenant  compte des règles  de la  
Convention et  des prescript ions pert inentes de la  présente division.  
 
2 .4.  Pour  chaque renouvel lement,  un nouveau cer t i ficat  de franc-bord est  é tabl i  après une 
visi te  qui  permet  de s 'assurer  que la  structure,  l 'é ta t  de la  coque et  des superstructures,  
l 'é tanchéi té  du cloisonnement,  les équipements,  les aménagements,  les matér iaux et  les 
échanti l lons demeurent  sat isfaisants .  
 
2 .5 .  Le cer t i ficat  de franc-bord et  un exemplaire  du rapport  de franc-bord sont  exigibles 
lors des visi tes annuelles ou de renouvellement.  
 
2 .6 .  Un rapport  de visi te  de franc-bord faisant  apparaî tre  c la irement:  
a) tous les  éléments  qui  ont  été  pr is  en considérat ion dans l 'a t t r ibut ion du franc-bord;  
b) l 'ensemble des condit ions d 'assignation;  
 
doi t  ê t re  fourni  à  l 'armateur  par  l 'autori té  chargée de la  dél ivrance du cert i ficat  de franc-
bord ou par  l 'autor i té  chargée de son renouvel lement lorsque le  rapport  ini t ia l  est  modifié .  
 
2 .7 .  Pour  les navires de longueur  infér ieure à  24 mètres,  le  modèle du cer t i ficat  nat ional  
de franc-bord est  donné en annexe 223-2.A.1 lorsqu'i l  n 'est  pas renouvelé par  une société  
de classificat ion 
reconnue 
 
3 .  Marque d'enfoncement maximal:  
 
3.1.  Les navires doivent por ter  sur  leur  coque,  au milieu de la  longueur  et  de chaque bord,  
une marque déterminant  de façon apparente la  l imite  supérieure d 'immersion résul tant  de 
l 'applicat ion des prescript ions du présent  chapitre  relat ives à  l 'échanti l lonnage,  au 
compart imentage et  à  la  s tabi l i té .  
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3.2.  Le franc-bord assigné est  la  distance mesurée vert icalement  sur  les flancs du navire  et  
au milieu de sa  longueur  entre  le  bord supérieur  de la  marque de la  l igne de pont et  le  
bord supérieur  de la  marque d 'enfoncement maximal.  
 
Pour  les navires non pontés,  le  franc-bord est  mesuré  à  par t i r  du point  le  plus bas du 
bordé par  où l 'eau peut  pénétrer .  
 
3 .3 .  L'apposi t ion de la  marque d 'enfoncement  maximal  est  effectuée sous le  contrôle  de 
l 'autor i té  chargée de la  dél ivrance du cer t i ficat  de franc-bord.  
 
4 .  Inspections:  
 
4.1.  Une inspect ion est  fai te  tous les ans dans les t rois  mois qui  suivent  ou précèdent  la  
date  anniversaire  de dél ivrance du cer t i ficat  de franc-bord.  Si  l ' inspect ion n'a  pas eu l ieu,  
le  cer t i ficat  de franc-bord cesse d 'ê t re  valable .  
 
4 .2 .  Elle  permet de s 'assurer :  
 
a)  que l 'é tat  du navire et  les  condit ions de son exploi tat ion n'ont  pas subi  de modificat ion 
de nature à  influer  sur  les  calculs  qui  déterminent  le  franc-bord;  
b)  du bon état  d 'entret ien du cloisonnement étanche,  des instal lat ions et  d isposi t i fs  pour la  
protect ion des ouvertures,  des garde-corps,  des sabords de décharge et  des moyens d 'accès 
aux locaux de l’équipage.  
 
4 .3 .  A l ' issue de cet te  inspect ion,  le  cert i ficat  de franc-bord est  soi t  visé par  l 'autori té  
chargée du renouvellement,  soi t  re t i ré  lorsque des modificat ions ont  é té  apportées,  des 
instal lat ions ou disposi t i fs  n 'ont  pas été  maintenus dans des condit ions offrant  la  sécuri té  
qu'i ls  avaient  lors de la  dél ivrance du cer t i ficat  de franc-bord.  
 
5 .  Visite  à sec de la  coque: 
 
Une visi te  à  sec de la  coque doi t  avoir  l ieu au moins une fois tous les ans.  A l 'occasion de 
cet te  visi te  à  sec,  les pr ises d 'eau,  le  gouvernai l  les sort ies d 'arbres et  les chaînes d 'ancres 
notamment doivent  faire  l 'objet  d 'un examen par t icul ier .  Une visi te  à  flo t  par  plongeur  
peut  être  acceptée dans des condit ions fixées par  le  chef du centre  de sécuri té .  
 
6 .  Echelles  et  marques de t irant  d'eau:   
 
Tout navire  doit  por ter  sur  l 'é trave et  sur  l 'arr ière ,  de chaque bord,  pointée au burin ou 
marquée à  la  soudure pour  les navires en acier ,  entai l lée  dans les bordages à  une 
profondeur  d 'au moins 3  mm pour  les navires en bois,  repérée d 'une façon équivalente  
pour  les construct ions réal isées en d 'autres matér iaux que l 'acier  e t  le  bois,  peinte  en noir  
sur  fond clair  ou en blanc ou jaune sur  fond foncé:   
a) pour  les navires de longueur  supérieure ou égale  à  35 mètres:  une échelle  de t i rant  
d 'eau,  en décimètres,  dont  les chiffres auront  une hauteur  te l le  que leur  immersion 
complète  corresponde à  un accroissement du t i rant  d 'eau de 10 cm;  
b)  pour  les navires de longueur  infér ieure à  35 mètres:  une marque repérée sur  le  plan des 
formes et  permettant  de calculer  l 'enfoncement  du navire .  
 
 
 

Article  223-2.02 
 

Structure et  échant i l lonnage 
 

1.  Généralités:  
 
La solidi té  de la  construct ion est  vér ifiée par  la  société  de classificat ion reconnue dans le  
cadre de la  dél ivrance du cer t i ficat  de franc-bord.  Cet te  vér ificat ion concerne les plans de 
structure,  la  concordance entre  ces plans et  la  construct ion sur  le  chant ier  a insi  que la  
quali té  des soudures s ' i l  y a  l ieu.  
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L'armateur  t ransmet à  l 'autori té  compétente une at testat ion d 'intervention de la  société  de 
classificat ion en vue de la  dél ivrance du cer t i ficat  de  franc-bord.  
 
2 .  Structure et  échanti l lonnage: 
 
2.1.  La disposi t ion d 'ensemble,  l 'échanti l lonnage,  la  construct ion des éléments  pr incipaux 
de la  s t ructure de la  coque (fonds,  murai l les ,  ponts ,  c loisons,  charpente avant  et  arr ière ,  
é t rave,  é tambot ,  . . . )  doivent  ê tre  réal isés en tenant  compte:  
 
a) de la  nature et  des caractér is t iques des matériaux ut i l isés ,  de leur  mise en œuvre et  de 
leur  mode d 'assemblage;  
b)  du type du navire ,  de ses dimensions,  de son agencement intér ieur ,  a insi  que du t i rant  
d 'eau maximal prévu pour  son exploi tat ion;  
c)  des condit ions de cet te  exploi tat ion et  éventuel lement d 'une répart i t ion part icul ière des 
poids à  bord ainsi  que de la  catégorie  de la  navigat ion.  
 
2 .2 .  Le t i rant  d 'eau maximal  doi t ,  pour  être  admis,  rester  compatible  avec la  valeur  du 
franc-bord.  
 
2 .3 .  Les matériaux ut i l isés doivent  être  d 'une bonne quali té  et  ut i l isés suivant  des 
techniques de mise en œuvre et  d 'assemblage appropriées,  de te l le  manière  que l 'ensemble 
de la  construct ion présente une garant ie  suffisante de sol idi té  pour le  service prévu.  
 
2 .4 .  Les disposi t ions des paragraphes 2 .1 ,  2 .2  et  2 .3  s 'appliquent ,  en part icul ier ,  à  
l 'échanti l lonnage de la  s tructure pr incipale du navire aux superstructures et  aux disposi t i fs  
de fermeture des ouvertures qui  y sont  prat iquées,  ainsi  qu'à  la  disposi t ion et  à  la  
construct ion des ouvertures prat iquées dans les ponts de franc-bord et  de superstructures,  
de leurs moyens de fermeture,  notamment en ce qui  concerne les encaissements des locaux 
des machines,  des panneaux de cales,  des descentes,  manches à  air ,  a insi  qu'aux 
ouvertures  prat iquées dans la  murai l le  du navire .  
 
2 .5.  Lorsque cer tains éléments étanches de la  charpente intér ieure,  te ls  que les cloisons ou 
les  ponts ,  contr ibuent  au compart imentage du navire ,  leur  construct ion doi t  répondre aux 
prescr ipt ions de la  présente  part ie  en tenant  également  compte de leur  résistance aux 
effor ts  locaux et  de leur  rôle  dans la  résistance d 'ensemble du navire .  Des renforcements 
suffisants doivent  ê tre  apportés aux éléments de la  structure  qui  sont  susceptibles de 
supporter  des charges locales importantes ou qui  peuvent  éventuel lement ê tre  soumis à  des 
chocs par  sui te  de leur  posi t ion ou de leur  dest inat ion.  I l  en est  ainsi :  
 
a) des part ies  de cloison formant  éponti l lage de la  charpente;  
b)  des cloisons des pui ts  aux chaînes et  l 'entourage des panneaux de cales;  
c)  des carl ingages et  at taches des éléments  de machines et  apparei ls  const i tuant  l 'apparei l  
propulsif  et  des autres  instal lat ions auxil iaires  ou équipements  divers ,  te ls  que auxil iaires  
de coque,  bossoirs d 'embarcat ions,  a t taches des mâts,  e tc . . .  
 
2 .6 .  Les cloisons et  éléments  de pont  des navires pontés const i tuant  la  s tructure du navire,  
qu'i ls  soient  d isposés t ransversalement ou longitudinalement,  doivent  être  construi ts  de 
manière  à  pouvoir  supporter ,  avec une marge de sécuri té  convenable  admise par  la  société  
de classificat ion qui  dél ivre  le  franc-bord la  pression correspondant  à  une colonne d 'eau 
s 'é levant  jusqu'au pont  de cloisonnement par  le  t ravers de chacun des éléments considérés.  
 
 
 

Article  223-2.03 
 

Condit ions d 'assignation du franc-bord 
 

1.  Les condit ions d'assignation du franc-bord sont  cel les  de la  Convention,  modif iées 
ou complétées comme suit:  
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Règle  12.  Portes 
 
Le paragraphe 3  suivant  est  a jouté:  
 
« 3)  Sur les  navires ne s 'é loignant  pas de plus de 20 mil les  de la  terre la  plus proche,  une 
porte  à  gl issière  avec un seuil  de 380 mm peut  ê tre  admise sur  la  c loison arr ière  d 'une 
superstructure  fermée.  Une porte  à  gl issière  avec un seuil  de 600 mm peut  ê tre  admise sur  
les côtés bâbord et  t r ibord d 'une superstructure  fermée.  
Ces portes  doivent  être  d 'une étanchéité  sat isfaisante ».  
 
Règle  17.  Ouvertures situées dans la tranche des machines 
 
A la fin du paragraphe 1 ,  l 'a l inéa suivant  est  a jouté:  
 
« Sur les  navires ne s 'é loignant  pas de plus de 20 mil les  de la  terre la  plus proche,  à  
l ' intér ieur  d 'une superstructure autre  qu'une superstructure fermée,  le  seui l  de la  por te  est  
de 380 mm. Un panneau sur  charnières avec deux taquets de serrage sur  jo int  d 'é tanchéité  
e t  surbau de 450 mm est  équivalent  aux disposi t ions ci-dessus.  
 
A l 'arr ière  d 'une superstructure,  un panneau sur  charnières avec quatre  taquets de serrage 
sur  jo int  d 'é tanchéi té  e t  surbau de 600 mm est  équivalent  aux disposi t ions ci-dessus ».  
 
A la  fin du paragraphe 2,  a jouter  « Voir  règle  19)  ».  
 
Règle  18.  Ouvertures diverses dans les ponts de franc-bord et  de superstructures 
 
A la fin du paragraphe 1 ,  l 'a l inéa suivant  est  a jouté:  
 
« Sur  les navires de longueur  (Lr)  inférieure à  24 mètres s 'é loignant  de plus de 20 mil les  
de la  terre la  plus proche et  sur  les  navires ne s 'é loignant  pas de plus de 20 mil les  de la  
terre  la  plus proche,  les fermetures des brèches et  autres ouvertures de démontage à  plat-
pont ,  lorsqu'el les  sont  réal isées par  des panneaux de sol idi té  équivalente au pont ,  
boulonnés sur  jo int  d 'étanchéité  sont  réputées équivalentes aux disposi t ions ci-dessus ».  
 
A la  fin du paragraphe 2 ,  les  deux al inéas suivants  sont  ajoutés:  
 
 « Sur les  navires ne s 'é loignant  pas de plus de 20 mil les  de la  terre  la  plus proche,  à  
l ' intér ieur  d 'une superstructure autre  qu'une superstructure fermée,  un panneau sur  
charnières avec deux taquets de serrage sur  jo int  d 'é tanchéité  e t  surbau de 450 mm est  
équivalent  aux disposi t ions ci-dessus.  A l 'extér ieur  d 'une superstructure,  un panneau sur  
charnières avec quatre  taquets de serrage sur  jo int  d 'é tanchéité  e t  surbau de 600 mm est  
équivalent  aux disposi t ions ci-dessus ».  
 
« Sur les  navires ne s 'é loignant  pas de plus de 20 mil les  de la  terre la  plus proche,  i l  n 'est  
pas fai t  applicat ion de ces disposi t ions lorsqu'i l  existe  une communicat ion entre la  
passerel le  e t  une superstructure fermée ».  
 
Règle  19.  Manches à  air 
 
A la fin du paragraphe 4 ,  l 'a l inéa suivant  est  a jouté:  
 
« Sur les  navires ne s 'é loignant  pas de plus de 20 mil les  de la  terre la  plus proche,  les  
manches à  air ,  y compris les manches à  air  des compart iments de machines,  s i tuées sur  un 
pont  de superstructure  sans ré tention doivent  avoir  un surbau de 380 mm et  sont  
dispensées de moyen de fermeture.  
 
Les manches à  air ,  y compris les manches à  air  des compart iments de machines,  s i tuées sur  
le  pont  de franc-bord,  doivent  avoir  un surbau de 900 mm et  posséder  un moyen de 
fermeture.  Les manches à  air  ne peuvent  déboucher  à  l ' intér ieur  d 'une superstructure que 
sous réserve de l 'accord de l 'autor i té  compétente  ».  
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A la  fin du paragraphe 5,  a jouter :  « en par t icul ier  lorsque les manches à  a ir  débouchent  
sur  la  murai l le  ou sur  une cloison longitudinale de superstructure ».  
 
Règle  22.  Dalots,  prises d'eau et  décharges 
 
Les disposi t ions de cet te  règle  sont  remplacées par  les disposi t ions de l 'ar t ic le  223-2.05 
paragraphes 2 .4  à  2 .8 .  
 
Règle  23.  Hublots 
 
A la fin du paragraphe 1 ,  les  deux al inéas suivants  sont  ajoutés:  
 
« Ces hublots,  e t  leurs contre-hublots s ' i ls  ne sont  pas accessibles en cours de navigat ion,  
doivent  être  fermés et  condamnés avant  l 'apparei l lage et  pendant  les  opérat ions 
commerciales  ».  
 
« Sur les  navires ne s 'é loignant  pas de plus de 20 mil les  de la  terre la  plus proche,  les  
contre-hublots peuvent  ne pas être  exigés dans une superstructure fermée lorsque,  en 
applicat ion de la  règle  1  e t  de  l 'ar t ic le  223-2.02.  (§2.4) ,  la  sol idi té  des hublots,  sabords 
ou autres ouvertures vi t rées est  équivalente  à  cel le  de la  cloison dans laquel le  i ls  sont  
prat iqués ».  
 
Le paragraphe 4  suivant  est  a jouté:  
 
« 4)  Aucun hublot  ne peut  être  établ i  dans les locaux affectés exclusivement  au t ransport  
des marchandises ».  
 
Règle  24.  Sabords de décharge 
 
A la fin du paragraphe 6 ,  l 'a l inéa suivant  est  a jouté:  
 
« Sur  les navires visés à  la  présente division,  le  passage entre  le  bord infér ieur  du sabord 
de décharge et  la  première t r ingle  ou barre  visée ci-dessus doi t  ê t re  de hauteur  infér ieure 
à  150 mm. 
 
I l  est  a jouté le  paragraphe 7  suivant:  
 
« 7)  Sur les  navires  ne s 'é loignant  pas de plus de 20 mil les  de la  terre  la  plus proche,  pour 
le  calcul  de la  sect ion minimale (A) en mètres carrés des sabords de décharge de chaque 
bord,  les  disposi t ions des paragraphes 1  à  4  ci-dessus sont  remplacées par  les  formules 
suivantes:  
 
— pour les pui ts  si tués dans des emplacements de la  catégorie  I :  

A = 0,4  (0 ,7  + 0,035 l)  
— pour les pui ts  si tués dans des emplacements de la  catégorie  II :  

A = 0,3  (0 ,7  + 0,035 l)  
— pour  les superstructures qui  ne sont pas des superstructures fermées:  

A = 0,2  (0 ,7  + 0,035 l)   
 
dans lesquelles (1)  est  la  longueur  de pavois dans le  puits  ou la  longueur  de la  
superstructure.  
 
Les sabords de décharge à  l ' intér ieur  d 'une superstructure  qui  n 'est  pas une superstructure  
fermée peuvent  être  munis  d 'une fermeture du type à  gui l lo t ine ».  
 
2 .  Lorsqu'i l  est  fa i t  applicat ion des disposi t ions du paragraphe 1  ci-dessus,  mention en est  
por tée  sur  le  rapport  de franc-bord.  
 
 
 

Article  223-2.04 
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Calcul  du franc-bord 

 
1.  Le franc-bord des navires pontés est  calculé  avec la  méthode de la  Convention dont  la  
table  des francs-bords de base est  complétée par  l 'assignation d 'un franc-bord de 200 mm 
pour  les navires dont  la  longueur  (L)  est  infér ieure à  24 mètres.  
 
2 .  I l  n 'est  pas exigé que l 'é t rave se si tue à  une hauteur  minimale au-dessus de la  flot ta ison 
correspondant  au franc-bord assigné.  
 
3 .  La règle  29 de la  Convention qui  corr ige le  franc-bord est  applicable aux navires dont  
la  longueur  (L)  est  infér ieure à  24 mètres.  
 
4 .  Lorsque l 'armateur  ne peut  fournir  à  l 'autori té  assignatr ice tous les éléments nécessaires 
à  la  déterminat ion du franc-bord,  ce dernier  aura comme valeur  15 cent ièmes de la  plus 
grande largeur  du navire .  
 
5 .  Le franc-bord d 'é té  des navires non pontés est  conforme au tableau ci-dessous.  Pour  les 
longueurs intermédiaires,  les francs-bords s 'obtiennent  par  interpolat ion l inéaire .  
 
 

 
Longueur du 
navire (m) 

 
Franc-bord 

(mm) 

 
Longueur du 
navire (m) 

 
Franc-bord 

(mm) 
 

4 350 8 430 
5 365 9 460 
6 380 10 490 
7 400 11 520 
  12 550 

 
 
 

Article  223-2.05 
 

Etanchéité  
 

1.  Généralités:  
 
L'étanchéi té  de la  construct ion et  du cloisonnement est  vér ifiée par  la  société  de 
classificat ion reconnue dans le  cadre de la  dél ivrance du cer t i ficat  de franc-bord.  
 
2 .  Ouverture dans le  bordé de carène 
 
2.1.  La disposi t ion et  l 'efficaci té  des moyens de fermeture de toutes les  ouvertures 
prat iquées dans la  murai l le  extér ieure du navire  doivent  correspondre au but  à  réal iser  et  à  
l 'emplacement  où i ls  sont  fixés.  
 
Le nombre de dalots ,  tuyaux de décharge sani taire  et  autres  ouvertures s imilaires  dans le  
bordé extér ieur  doi t  ê tre  réduit  au minimum, soi t  en ut i l isant  chaque or ifice de décharge 
pour le  plus grand nombre possible  de tuyaux sani taires  ou autres ,  soi t  de toute autre  
manière jugée sat isfaisante par  l 'autori té  compétente.  
 
2 .2 .  I l  est  interdi t  de  prévoir  des coupées ou porte  de chargement dont  le  point  le  plus bas 
serai t  s i tué en-dessous de la  flo t taison en charge.  
 
2 .3 .  Les paragraphes 2 .1  et  2 .2  ne s 'appliquent  pas aux navires non pontés.  
 
2 .4.  Toutes les pr ises d 'eau,  sor t ies d 'eau,  décharges sani taires doivent  ê tre  instal lées de 
te l le  sor te  qu'el les ne puisse être  une cause d 'introduct ion accidentel le  d 'eau dans le  
navire .  
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Chaque pr ise  d 'eau des machines doit  ê tre  pourvue d 'un organe de sect ionnement et  d 'une 
crépine démontable  de sect ion de passage suffisante ,  instal lée sur  le  bordé en vue d 'évi ter  
dans toute la  mesure du possible l ' introduction de tout  corps étranger susceptible 
d 'empêcher  la  manœuvre de son sect ionnement.  Un fi l t re  démontable est  monté en aval  de 
l 'organe de sect ionnement.  
 
Les sor t ies d 'eau machine doivent  ê tre  pourvues d 'un clapet  automatique de non-retour  et  
d 'une vanne ou d 'un clapet  automatique de non-retour  blocable.  Ces organes sont  f ixés 
directement sur  le  bordé ou sur  les caisses ou boîtes d 'entrée ou de sor t ie  d 'eau.  
 
Toutes les commandes doivent  ê tre  munies d 'indicateurs d 'ouverture et  de fermeture.  Les 
commandes et  les  disposi t i fs  de pr ises et  sort ies  d 'eau doivent  être  faci lement accessibles .  
 
Sur  les navires pontés,  les organes de sectionnement des entrées et  sor t ies d 'eau dans les 
locaux de machines sont  commandés d 'un point  si tué au-dessus du pont  de cloisonnement 
sauf lorsque,  sur  la  passerel le ,  existent  un disposi t i f  indiquant  la  présence d 'eau dans ces 
locaux et  un démarrage d 'une pompe d 'assèchement aspirant  dans lesdi ts  locaux.  Dans ce 
cas les organes de sect ionnement sont  accessibles au-dessus du parquet .  
 
2 .5 .  Chaque décharge sani taire  qui  t raverse le  bordé extér ieur ,  par tant  soi t  de locaux 
si tués en dessous du pont  de cloisonnement soi t  d 'une superstructure  fermée,  doit  ê tre  
pourvue de moyens efficaces et  accessibles pour  empêcher  l 'eau de pénétrer  à  l ' intér ieur  
du navire .  
 
En règle  générale ,  chaque décharge sani taire  doi t  ê t re  munie d 'un clapet  automatique de 
non-retour  et  d 'une vanne manœuvrable d 'un emplacement  accessible  si tué au-dessus du 
pont  de c loisonnement.  
 
Toutefois:  
—la vanne peut  n 'ê t re  manœuvrable que sur  place au-dessus du parquet  s ' i l  existe  une 
alarme de montée d 'eau;  
—le clapet  peut  ne pas être  exigé si  l 'autori té  compétente juge que l 'entrée d 'eau dans le  
navire  par  l 'ouverture que la  décharge crée dans le  bordé ne r isque pas d 'entraîner  un 
envahissement dangereux ou si  une alarme de montée d 'eau est  instal lée.  
 
2 .6 .  Les dalots desservant des superstructures qui  ne sont pas des superstructures fermées 
doivent  déboucher  à  l 'extér ieur  du navire .  Les dalots,  quel  que soi t  le  niveau d 'où i ls  
proviennent  qui  aboutissent  sur  le  bordé extér ieur  soi t  à  plus de 450 mm au-dessous du 
pont  de cloisonnement,  soi t  à  moins de 600 mm au-dessus de la  flot ta ison en charge 
doivent  ê t re  munis d 'un clapet  de non-retour  au droi t  du bordé extér ieur .  Ce clapet  peut  
être  supprimé si  l 'autori té  compétente est ime que l 'épaisseur  du tuyautage le  just i fie .  Ce 
paragraphe ne s 'applique pas aux navires non pontés.  
 
2 .7 .  Tous les  disposi t i fs  fixés sur  la  coque et  les  clapets  instal lés  en vertu des 
prescr ipt ions qui  précèdent  doivent  ê tre  en acier ,  en bronze ou en tout  autre  matér iau de 
résistance aux chocs équivalente .  
 
Tous les  tuyaux ut i l isés  pour les  services visés au paragraphe 2  doivent  être  en acier  ou 
tout  autre  matériau approprié  et  ne comporter  au maximum que deux courts  jo ints  souples.  
Ces jo ints  souples ne peuvent  être  instal lés  sous la  flo t taison en charge que dans des 
compart iments munis d 'une alarme de montée d 'eau.  
 
2 .8 .  Les port ions de tuyautages d 'entrée d 'eau,  de sor t ie  d 'eau ou de décharge,  aboutissant  
sur  le  bordé au-dessous du pont  de c loisonnement doivent  comporter  une par t ie  coudée ou 
un disposi t i f  équivalent  de construct ion robuste,  mais  assurant  une certaine flexibi l i té  en 
cas d 'accostage ou d 'échouage.  Cet te  par t ie  coudée doi t  ê t re  si tuée entre  l 'a t tache du 
tuyautage sur  le  bordé ou le  caisson d 'entrée et  de sort ie  d 'eau et  le  premier  point  fixe,  
pont  ou cloison,  apparei l  ou collecteur  que le  tuyautage doit  rencontrer .  Ces port ions de 
tuyautages,  a insi  que les sect ionnements qu'el les peuvent  comporter ,  doivent  être  
convenablement  protégés contre  les chocs.  
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Ce paragraphe ne s 'applique pas aux navires non pontés.  
 
3 .  Essais relat ifs  à  l 'étanchéité  des navires pontés:  
 
3.1.  L'étanchéité  des ponts,  c loisons étanches,  tambours,  tunnels et  por tes étanches doit  
ê t re  vér ifiée par  la  société  de classificat ion qui  dél ivre  le  franc-bord par  des essais  qui  
peuvent  ê tre  effectués à  la  lance à  une pression d 'eau de 0,2 N/mm2 au minimum. 
 
3 .2.  Les coquerons avant  e t  arr ière  et  les compart iments du double fond,  lorsqu'i ls  
existent ,  doivent  être  soumis à  un essai  dans lequel  i ls  sont  remplis  jusqu'à  une hauteur  
d 'eau correspondant  à  la  marque de franc-bord ou à  la  hauteur  indiquée ci-après 
lorsqu'el le  est  p lus grande.  
 
Lorsque ces compart iments sont  dest inés à  renfermer des l iquides,  i ls  doivent  ê tre  
éprouvés sous une charge d 'eau s 'é levant  jusqu'au niveau le  plus élevé que peut  a t te indre 
en service le  l iquide dans le  tuyau du trop plein avec un minimum de 900 mm au-dessus du 
plafond.  
 
3 .3 .  L'essai  du paragraphe 3.2 n 'est  pas obligatoire  sur  les autres compart iments 
pr incipaux.  
 
 
 

Article  223-2.06 
 

Moyens d 'évacuat ion et  agencement  extérieur du navire  
 

1.  Tous les locaux à  passagers,  les locaux d 'équipage et  les locaux de machines doivent  
ê tre  desservis par  au moins un moyen d 'évacuat ion pr incipal  e t  un moyen de secours,  aussi  
distants que possible  l 'un de l 'autre ,  donnant  accès au pont  découvert .  Une dispense de 
moyen d 'évacuat ion de secours peut  ê tre  accordée par  l 'autor i té  compétente  s ' i l  est  
considéré qu'i l  n 'est  pas raisonnable d 'exiger  une tel le  instal lat ion,  compte tenu de la  
nature et  de l 'emplacement  des locaux ainsi  que du nombre de personnes qui  peuvent  s 'y 
t rouver .  Les moyens normaux d 'accès à  un local  depuis le  pont  découvert  sont  pr is  en 
considérat ion comme moyen d 'évacuat ion.  
 
Les escal iers  et  échel les  qui  peuvent  être  ut i l isés  pour l 'évacuat ion doivent  avoir  une 
sol idi té  et  une résis tance au feu sat isfaisante.  
 
2 .  Le navire  doit  ê tre  équipé de pavois,  rambardes,  garde-corps,  passerel le  de circulat ion,  
coupées, . . .  disposés de manière à  faci l i ter  l 'exploi tat ion du navire  en garant issant  la  
sécuri té  du personnel  et  des passagers et  répondant  aux règles de la  Convention et  de 
l 'ar t ic le  223-2.03.  
 
 
 

Article  223-2.07 
 

Tuyaux de sonde.  
 

1.1.  Des disposi t ions sont  pr ises pour sonder les  capaci tés  dest inées à  contenir  du l iquide 
et  les compart iments qui  ne sont  pas faci lement accessibles en tout  temps.  Dans le  premier  
cas,  les tuyaux de sonde peuvent  ê tre  remplacés par  des indicateurs de niveau donnant  en 
permanence le  degré de remplissage de chaque capaci té .  
 
1 .2 .  En règle  générale ,  les tuyaux de sonde débouchent  au-dessus du pont  de 
cloisonnement en des endroi ts  faci lement accessibles et  comportent  des moyens 
d 'obturat ion efficaces.  Toutefois ,  dans les  compart iments des machines et  les  tunnels ,  
lorsqu'i l  ne peut  en être  autrement ,  les tuyaux de sonde autres que ceux desservant  des 
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capaci tés à  hydrocarbures,  peuvent  déboucher  au-dessus du parquet ,  en des endroi ts  
faci lement accessibles avec un moyen de fermeture automatique.  
 
1 .3 .  Les tuyaux de sonde doivent  ê tre  aussi  directs  que possible  et  convenablement  
protégés sur  leur  parcours contre  les avaries et  les chocs accidentels .  Ceux qui  t raversent  
des locaux réfr igérés sont  convenablement  calor ifugés.  I ls  sont  é tanches sur  tout  leur  
parcours et  un disposi t i f  d 'obturat ion avec plaque indicatr ice est  prévu à leurs  extrémités  
lorsque des entrées accidentel les d 'eau sont  suscept ibles de se  produire .  Des précaut ions 
doivent  être  pr ises pour que la  répét i t ion des sondages ne provoque pas de détériorat ion 
locale  du bordé extér ieur .  
 
1 .4 .  Les tuyaux du présent  ar t ic le  sont  en acier  ou tout  autre  matér iau approprié  jugé 
sat isfaisant  par  l 'autori té  compétente.  
 
 
 

Article  223-2.08 
 

Stabil i té  à  l 'é tat  in tact  
 

1.  Dossier de stabil i té  à  l 'état  intact .  
 
1.1.  La stabi l i té  à  l 'é ta t  intact  doi t  répondre aux prescr ipt ions du chapi t re  211-1 du 
présent  règlement .  
 
1 .2 .  Toutefois,  pour  les navires non pontés affectés à  une navigat ion de 5e  catégorie ,  une 
dispense du dossier  de s tabi l i té  peut  être  accordée sous réserve que soi t  effectué,  après 
achèvement de la  construct ion puis  ensuite  au moins une fois  tous les  quatre ans,  un essai  
permettant  de déterminer  l ' incl inaison du navire due à l 'act ion du tassement des passagers  
sur  un bord.  L'angle  d 'incl inaison qui  en résulte  doit  répondre aux cr i tères fixés au 
paragraphe 8.2 .3 .2  de l 'ar t ic le  211-1.02.  
 
1 .3 .   Les informations sur  la  s tabi l i té  à  l 'usage du capi taine doivent  être  en permanence à  
bord du navire .  
 
2 .  Expérience de stabil i té:  
 
2.1.  Un plan des formes faisant  apparaî tre  les  t i rants  d 'eau ou la  posi t ion des repères 
d 'enfoncement te ls  que requis par  l 'ar t ic le  223-2.01 (§6)  doit  ê tre  communiqué au centre  
de sécuri té ,  puis c lassé ensuite  au dossier  du navire  prévu à  l 'ar t ic le  120-4.01 du présent  
règlement .  
 
2 .2.  Les calculs d 'ordinateur ,  visés par  la  société  de classificat ion qui  dél ivre  le  franc-
bord,  donnant  la  posi t ion de la  l igne de base,  les  éléments  hydrostat iques,  la  s tabi l i té  à  
l 'é tat  intact  (avec indicat ion du nombre de passagers  et  leur  posi t ion à bord dans chaque 
cas de chargement)  et  la  s tabi l i té  après avarie ,  doivent  être  fournis  au centre  de sécuri té  
concerné.  Ce document est  à  jo indre au dossier  du navire  prévu à  l 'ar t ic le  120-4.01 du 
présent  règlement .  
 
2 .3 .  Les navires doivent  subir ,  après leur  achèvement e t ,  dans toute  la  mesure du possible ,  
navire  terminé,  engins de sauvetage à  leur  poste ,  une expérience de s tabi l i té  dest inée à  
déterminer  le  déplacement  réel  du navire  à  l 'é ta t  lège et  les coordonnées de son centre  de 
gravi té .  
 
2 .4 .  L'expérience de s tabi l i té  doi t  ê tre  conduite  et  ses  résul tats  doivent  être  dépouil lés  par  
un responsable qual ifié ,  nommément désigné par  le  chantier  ou l 'armateur .  
 
El le  doi t  ê t re  effectuée en présence d 'un représentant  de la  société  de classificat ion 
assignatr ice  du franc-bord et  d 'un représentant  du centre  de sécuri té  des navires 
concernés.  Ce dernier  contrôle  la  bonne exécution de l 'expérience de s tabi l i té .  
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2 .5 .  L'expérience de s tabi l i té  doi t  ê tre  exécutée avec toutes  les  précautions d 'usage 
permettant  d 'obtenir  des résul ta ts  aussi  exacts que possible:  ces précaut ions portent  
notamment sur  les  condit ions de temps au moment de l 'expérience,  la  posi t ion du navire,  
son amarrage,  la  s i tuat ion et  la  répart i t ion des poids à  enlever ,  ou à  ajouter ,  la  mise en 
place des engins de sauvetage.  
 
En part icul ier ,  on évi tera  la  présence de carènes l iquides;  si  cela  est  impossible ,  les 
résul tats  devront  ê tre  corr igés en conséquence.  
 
Les poids mobiles doivent  ê tre  soigneusement  pesés en présence du représentant  du centre  
de sécuri té  ou une at testat ion de leur  nombre et  de leur  poids doit  ê tre  fournie  par  un 
organisme agréé.  
 
Les caisses à  combust ible  ou à  eau doivent  ê tre  isolées pour  évi ter  le  passage de l iquide 
d 'un bord à l 'autre  pendant  les  incl inaisons.  
 
Une at tent ion part icul ière  est  apportée à  la  mise en place de l 'apparei l  de mesure.  S 'i l  
s 'agi t  d 'un pendule,  sa  longueur  n 'est  pas infér ieure à  3  m et  i l  est  instal lé  dans toute  la  
mesure du possible  à  l ' intér ieur  du navire .  Les fi ls  de  suspension trop r igides ne doivent  
pas ê tre  employés.  
 
Les mesures,  déplacement  des poids,  lecture de l 'apparei l  de mesure ou de l 'é longat ion du 
pendule,  longueur  du pendule,  emplacement à  bord des poids à enlever  ou à ajouter ,  etc .  
sont  relevés contradictoirement avec le  représentant  du centre  de sécuri té .  I l  en est  de 
même des mesures d 'enfoncement du navire  pour  la  pesée.  
 
2 .6.  I l  convient  d 'effectuer  4 incl inaisons,  chacune de ces incl inaisons devant  conduire  à  
un angle au moins égal  à  2  degrés et  n 'excédant  pas 3 degrés.  Les incl inaisons ne doivent  
pas ê tre  obtenues par  un transfer t  de l iquide.  Toutefois,  le  représentant  du centre  de 
sécuri té  peut  accepter  une expérience de s tabi l i té  avec 2  incl inaisons seulement  lorsque 
les  condit ions de temps et  de mesures prévues à l 'a l inéa 2 .5  ci-dessus ne donnent  pas l ieu 
à  observat ions.  
 
2 .7 .  L'expérience proprement  di te  permet  de déterminer  le  déplacement  et  les coordonnées 
du centre  de gravi té  du navire  dans l 'é ta t  où i l  se  t rouve au moment de cet te  expérience.  
 
Le déplacement ,  le  centre  de gravi té  du navire  à  l 'é tat  lège et  son assiet te  sont  déterminés 
à  par t i r  des résultats  t rouvés lors de l 'expérience en apportant  les correct ions 
correspondant  aux poids é trangers à  déduire  e t  aux poids manquants à  a jouter .  Ces poids 
doivent  être  déterminés en valeur  et  en posi t ion de la  manière la  plus précise possible  au 
moment de l 'expérience.  
 
2 .8 .  Le responsable qual ifié  dépouil le  l 'expérience de s tabi l i té  et  é tabl i t  le  procès-verbal  
de l 'expérience donnant  les résul tats  e t  les calculs correspondants et  qui  est  envoyé au 
centre  de sécuri té  e t  à  la  commission de sécuri té  compétente .  
 
2 .9 .  Les résul ta ts  obtenus doivent  concorder  d 'une manière  jugée acceptable  avec les 
éléments ,  déplacement  et  posi t ion du centre  de gravi té ,  évalués dans le  dossier  
prévisionnel  de s tabi l i té .  Dans le  cas contraire ,  en part icul ier  lorsque la  cote du centre  de 
gravi té  prévisionnel  est  infér ieure à  la  cote  du centre  de gravi té  t rouvé à  l ’expérience,  
diminuée de 10 p.  100 de cet te  dernière ,  ou lorsque l 'augmentat ion du déplacement  excède 
10 p.  100,  le  dossier  de stabi l i té  doi t  ê t re  refai t  à  par t i r  des éléments,  déplacement  et  
posi t ion du centre  de gravi té  t rouvés à  l 'expérience.  
 
La commission de sécuri té  compétente approuve,  s ' i l  y a  l ieu,  le  dossier  prévisionnel  ou le  
nouveau dossier  calculé après l 'expérience.  Ce document devient  le  dossier  défini t i f  de 
s tabi l i té  du navire .  
 
2 .10.  Le procès-verbal  de l 'expérience de s tabi l i té  est  présenté selon le  modèle figurant  à  
l 'annexe 223-2.  A.2.  I l  est  s igné par  le  responsable  qualifié ,  visé  par  le  représentant  du 
centre  de sécuri té  des navires et  le  représentant  de la  société  de classificat ion.  
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2 .11.  Si  un navire  subit  des modificat ions ayant  pour  effet  de modifier  les é léments de sa  
s tabi l i té ,  une nouvelle  expérience de s tabi l i té  est  exigée et ,  s ' i l  y a  l ieu,  un nouveau 
dossier  doi t  ê t re  présenté  à  la  commission de sécuri té  compétente .  
 
 
 

Article  223-2.09 
 

Compartimentage et  s tabi l i té  après avarie 
 

1.  Définit ions:  
 
1.1.  Le cloisonnement de sécuri té  est  l 'ensemble des cloisons étanches qui  concourent  au 
compart imentage.  
 
1 .2.  Le pont  de cloisonnement est  le  pont  étanche le  plus élevé jusqu'où s 'é lèvent  les 
c loisons t ransversales et  le  bordé extér ieur  étanche,  e t  qui  s 'é tend sur  toute  la  largeur  du 
navire .  
 
1 .3 .  La l igne de surimmersion est  une l igne fict ive continue sur  le  bordé qui  ne doit  être  
immergée en aucune de ses part ies au stade final  de l 'envahissement.  Cet te  l igne est  au 
moins à  76 mm en dessous:  
 
a) de la  face supérieure du pont  de cloisonnement,  pour  les navires à  pont  de 
cloisonnement continu;  
b) de la  par t ie  supérieure  du pont  (en abord)  jusqu'où le  c loisonnement de sécuri té  e t  le  
bordé extér ieur  sont  maintenus étanches pour  les navires à  pont  de cloisonnement 
discontinu;  
c)  d 'une l igne passant  par  les points les plus hauts du bordé étanche,  pour  les navires non 
pontés.  
 
1 .4 .  La perméabil i té  d 'un espace pour un mode d 'ut i l isat ion déterminé s 'exprime par  le  
pourcentage du volume de cet  espace que l 'eau peut  occuper  dans l 'hypothèse d 'un 
envahissement.  
 
1 .5 .  La perméabil i té  de surface est  le  pourcentage du moment d 'inert ie  de la  surface l ibre 
réel le  de la  carène l iquide d 'un compart iment  envahi  par  rapport  au moment d 'iner t ie  
calculé  en supposant  cet te  surface l ibre  net te  de tout  objet .  Le moment d 'iner t ie  est  
calculé  par  rapport  à  un axe passant  par  le  centre  de gravi té  de la  surface l ibre  fic t ive et  
paral lèle  au plan longitudinal  du navire .  
 
2 .  Généralités:  
 
2.1.  Tout  navire  ponté a  une cloison d 'abordage étanche si tuée à  l 'arr ière  de la  
perpendiculaire  avant  à  une distance de la  perpendiculaire  avant  comprise entre  S p.  100 
et  10 p.  100 de la  longueur  du navire .  
 
2 .2.  Tout  navire  ponté a  au moins une cloison étanche qui  sépare le  local  des machines 
des autres locaux du navire .  
 
2 .3 .  Le cloisonnement de sécuri té  des navires pontés doit  ê tre  réal isé  au moyen de 
cloisons t ransversales étanches jusqu'au pont  de cloisonnement.  L'autori té  compétente 
peut  accepter  des disposi t ions assurant  la  flo t tabi l i té  autres  que les  cloisons t ransversales  
étanches pour  les navires navigant  en quatr ième ou cinquième catégorie  et  dont  la  
longueur  (L)  est  infér ieure à  24 mètres lorsqu'el le  juge que les disposit ions pr ises assurent  
une sécuri té  au moins équivalente .  
 
3 .  Ouvertures dans le  cloisonnement de sécurité:  
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3.1.  Le nombre des ouvertures prat iquées dans les c loisons étanches prescr i tes au 
paragraphe 2  ci-dessus doit  ê tre  réduit  au minimum compatible avec les  disposi t ions 
générales et  les besoins de l 'exploi tat ion du navire .  Ces ouvertures doivent  se  fermer  par  
des disposi t i fs  étanches sat isfaisants .  
 
3 .2.  L'emploi  de panneaux démontables fixés sur  le  c loisonnement étanche est  interdi t  e t  
aucune porte  ou trou d 'homme n'est  admis dans la  c loison d 'abordage au-dessous du pont  
de cloisonnement.  
 
3 .3  Par  dérogation au paragraphe 3 .2  pour  les navires dont  la  longueur  est  infér ieure à  35 
mètres,  un panneau étanche d 'accès au compart iment  extrême avant  peut  ê tre  ménagé dans 
la  c loison d 'abordage sous le  pont  de cloisonnement.  La fermeture de ce panneau est  
assurée par  des boulons ou des goujons.  I l  est  insta l lé  au-dessus de la  flot ta ison en charge 
et  doi t  ê t re  fermé à la  mer.  
 
3 .4 .  On ne peut  t raverser  la  c loison d 'abordage que par  deux tuyaux au plus en-dessous du 
pont  de cloisonnement:  chacun de ces tuyaux est  muni d 'une vanne commandée d 'un point  
si tué au-dessus du pont  de cloisonnement e t  dont  le  corps est  f ixé à  la  c loison d 'abordage.  
 
3 .5.  I l  ne doi t  exister  sur  les cloisons étanches ni  vanne ni  robinet  d 'écoulement  
débouchant  directement  dans les compart iments.  
 
3 .6.  Si  des tuyautages,  dalots,  câbles électr iques, . . .  t raversent  le  c loisonnement étanche,  
des disposi t ions doivent  être  pr ises pour maintenir  l ' intégr i té  de l 'é tanchéité  des éléments  
de c loisons ou ponts intéressés.  
 
3 .7.  Les matér iaux sensibles  à  la  chaleur  (plomb, . . . ) ,  ne doivent  pas être  ut i l isés  pour les  
circui ts  t raversant  les cloisons étanches lorsque la  détér iorat ion de ces circui ts ,  en cas 
d 'incendie,  compromettrai t  l 'é tanchéi té  de ces cloisons.  
 
3 .8 .  Quand des membrures et  montants ou barrots t raversent  un élément  de pont  é tanche 
ou de cloison étanche,  l ’é tanchéi té  de cet  é lément  de pont  ou de cloison étanche doi t  ê t re  
réal isée par  une structure appropriée.  
 
3 .9 .  Les portes é tanches prat iquées dans le  c loisonnement de sécuri té  doivent  répondre 
aux disposi t ions de l 'ar t ic le  221-2.15 S du présent  règlement .  
 
4 .  Critères de f lottabil i té  et  de stabil i té:  
4.1.  Pour  le  calcul  de la  flot tabi l i té  du navire  en avarie ,  on adopte les perméabil i tés de 
volume et  de surface suivantes:  
 

 
Espaces  

 

 
Perméabilité 

 
Destinés aux marchandises ou aux provisions de bord 60 
Occupés par les locaux habités (équipage et passagers) 95 
Occupés par des machines 85 
Destinés aux liquides 0 ou 95* 
 
(*) En choisissant entre ces deux derniers nombres, celui qui entraîne les exigences les plus 
sévères. 

 
 
Des perméabil i tés de surface plus élevées doivent  ê tre  adoptées pour  les espaces qui ,  au 
voisinage du niveau de l 'eau,  après envahissement,  ne cont iennent  aucune surface 
appréciable  de machines ou de locaux habi tés e t  pour  les espaces qui  ne sont  généralement 
pas occupés par  une quanti té  appréciable de marchandises ou d 'approvisionnements .  
 
4 .2 .  Pour  les navires de longueur  infér ieure à  35 mètres,  le  compart imentage réal isé  doit  
permettre  au navire  en avarie  à  pleine charge de flot ter  avec un compart iment  étanche 
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quelconque l imité  par  deux cloisons transversales successives envahi ,  sans que la  l igne de 
surimmersion soi t  immergée au stade final  de l 'envahissement,  en aucune de ses part ies.  
 
En cas d 'envahissement,  la  hauteur  métacentr ique résiduel le  doi t  ê tre  posi t ive et  au moins 
égale  à  50 mm. Elle  est  calculée par  la  méthode à  déplacement  constant .  
 
4 .3 .  Pour  les navires de longueur  égale  ou supérieure à  35 mètres et  pour  les navires de 
longueur  infér ieure à  35 mètres équipés d 'une cloison longitudinale  si tuée à  plus de B/5 
du bordé,  on appl ique les cr i tères de stabi l i té  après avarie  de l 'ar t ic le  n° 221-2.08 S du 
présent  règlement .  
 
5 .  Navires non pontés:  
 
5.1.  En cas d 'avarie  affectant  un volume quelconque adjacent  au bordé ou entraînant  
l ' introduction d 'eau dans la  coque,  le  navire doit ,  avec tous ses approvisionnements  et  le  
p lein effect if  de passagers  et  de leurs  bagages,  flo t ter  de manière tel le  que la  l igne de 
sur immersion ne soi t  immergée en aucune de ses par t ies au stade final  de l 'envahissement.  
 
5 .2 .  Les disposi t i fs  ut i l isés  pour assurer  la  flo t tabi l i té  du navire en cas d 'avarie  doivent  
ê tre  protégés contre  les détér iorat ions accidentel les.  I ls  peuvent  être  réal isés au moyen de 
matér iaux de type cel lulaire  à  cel lules fermées,  de caractère  auto-extinguible .  
 
5 .3 .  En règle générale,  les  disposi t i fs  ut i l isés  pour assurer  la  flo t tabi l i té  du navire en cas 
d 'avarie  doivent  être  disposés en abord afin de procurer  le  maximum de stabi l i té  en cas 
d 'envahissement.  I ls  peuvent  néanmoins être  autor isés aux extrémités mais i ls  ne doivent  
pas être  instal lés dans les fonds.  
 
5 .4 .  Le volume des réserves de flo t tabi l i té  est  calculé suivant  les  indicat ions de l’annexe 
223-2.A.3.  
 
 
 

Article  223-2.  10 
 

Assèchement  
 

1.  Généralités:  
 
1.1.  Tout  navire  doi t  ê tre  pourvu de disposi t i fs  ou de moyens permettant  d 'évacuer  l 'eau 
de tous les compart iments et  d 'en assurer  l 'assèchement .  
 
1 .2 .  Des disposi t ions sont  pr ises afin que l 'eau du compart iment  considéré puisse s 'écouler  
l ibrement vers  la  ou les  aspirat ions qui  le  desservent .  
 
2 .  Pompes d'assèchement:  
 
2.1.  Les navires doivent  ê t re  équipés d 'au moins deux pompes d 'assèchement  entraînées 
chacune par  un moteur  propre;  l ’une d 'e l les peut  ê tre  at te lée à  un moteur  de propulsion 
sous réserve qu'el le  comporte un disposi t i f  de débrayage.  Toutes les  mesures nécessaires  
doivent  être  pr ises pour qu'au moins une des pompes d 'assèchement puisse être  ut i l isée 
normalement  dans le  cas de l 'envahissement d 'un compart iment  quelconque.  
 
2 .1 .  b is .  Dans le  cas des navires mult icoques comportant  deux locaux de propulsion 
indépendants,  les deux pompes d 'assèchement  préci tées peuvent  être  at te lées chacune à  un 
moteur  de propulsion dans les  condit ions du paragraphe 2 .1 .  
 
2 .2 .  Sur  les navires de longueur  infér ieure à  12 mètres,  l ’une de ces pompes peut  être  une 
pompe à  bras.  Sur  les navires non pontés la  pompe à  bras doit  ê tre  instal lée  à  poste  fixe.  
 
2 .3 .  Les pompes doivent  ê tre  rel iées à  un col lecteur  d 'assèchement  ou a  un système 
équivalent .  
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2 .4 .  Lorsque les pompes d 'assèchement n 'aspirent  pas dans le  coqueron puits  aux chaînes 
et  autres compart iments de faible  capaci té  l 'aspirat ion doi t  se  faire  à  l 'a ide d 'une pompe à 
bras,  se  manœuvrant  d 'un point  si tué au-dessus du pont  de cloisonnement.  
 
2 .5 .  Chaque pompe d 'assèchement  doi t  ê t re  placée en arr ière  de la  c loison d 'abordage et  
disposée de manière  à  pouvoir  évacuer  l 'eau d 'un compart iment  quelconque sauf dans le  
cas du paragraphe 2 .4 .  Pour  l 'amorçage des pompes,  des disposi t i fs  spéciaux doivent  être  
instal les lorsque c 'est  nécessaire .  
 
Toutes les mesures nécessaires doivent  ê tre  pr ises pour  qu'au moins une des pompes 
d 'assèchement  puisse être  ut i l isée normalement  dans le  cas d 'un envahissement.  
 
2 .6 .  Chaque pompe d 'assèchement  mue par  un moteur  doi t  ê t re  capable  d’imprimer à  l 'eau,  
dans le  col lecteur  d 'assèchement  instal lé ,  une vi tesse d 'au moins 2 m/s.  
 
2 .7 .  Les pompes sanitaires,  les pompes de service e t  la  pompe d 'incendie  de secours 
peuvent  ê tre  considérées comme pompes d 'assèchement  si  e l les sont  rel iées au réseau 
d 'assèchement  et  s i  leur  débi t  sat isfai t  au paragraphe 2.6.  
 
3 .  Tuyautages d'assèchement:  
 
3.1.  La disposi t ion du tuyautage d 'assèchement et  du tuyautage de bal last  doi t  ê tre  tel le  
que l 'eau ne puisse passer  de la  mer  dans les divers compart iments du navire ,  ni  d 'un 
compart iment  quelconque dans un autre .  Les tuyaux d 'assèchement  doivent  ê tre  aussi  
éloignés que possible  du bordé de murai l le .  
 
3 .2.  Dans les locaux de machines,  les tuyaux d 'assèchement  et  leurs accessoires doivent  
être  en acier ,  en cuivre ou tout  autre  matér iau dont  les caractér ist iques sont  reconnues 
équivalentes pour l 'applicat ion considérée.  Les jo ints  souples ne peuvent  être  ut i l isés  que 
dans les condi t ions définies à  l 'ar t ic le  223-2.05 (§2.7) .  
 
3 .3 .  Les différents é léments de l ' insta l la t ion de pompage sont  convenablement fixés à  la  
structure du navire  et  efficacement  protégés contre  les chocs accidentels  dans les régions 
exposées qu'i ls  t raversent ,  tout  en restant  suffisamment accessibles pour  leur  entret ien.  
Des soufflets  de di latat ion ou autres disposi t i fs  équivalents  sont  prévus,  s ' i l  y a  l ieu,  
compte tenu des dimensions du navire  et  du t racé des tuyautages intéressés.  
 
3 .4 .  Le tuyautage desservant  les instal la t ions de pompage des locaux de machines ou des 
cales à  marchandises doi t  ê t re  ent ièrement dist inct ,  jusqu'aux aspirat ions des pompes,  du 
tuyautage normalement  employé pour  le  remplissage ou la  vidange des compart iments 
dest inés à  contenir  de l 'eau ou du combust ible  l iquide.  
 
3 .5.  Le diamètre  du col lecteur  d 'assèchement  est  celui  du tuyau d 'emploi  courant  le  plus 
voisin du diamètre  calculé  par  la  formule ci-après:  

d  = 1 ,68 √  L (B + C )  + 25 
 

dans laquel le  d  est  le  d iamètre intér ieur  du col lecteur  calculé en mil l imètres  et  L,  B,  C,  
exprimés en mètres,  désignent  respectivement la  longueur ,  la  largeur  et  le  creux du navire .  
 
4 .  Aspiration directe des pompes:  
 
4.1.  Dans le  compart iment  des machines,  i l  est  prévu au moins une aspirat ion directe  
rel iée  à  une pompe d 'assèchement .  
 
4 .2.  La sect ion de cet te  aspirat ion est  au moins égale  à  cel le  du col lecteur  d 'assèchement .  
 
4 .3 .  Cette  aspirat ion directe  peut  se  faire  soi t  par  un tuyautage fixe,  soi t  par  un tuyautage 
flexible .  Lorsque l 'aspirat ion se fai t  par  un tuyautage fixe,  e l le  doi t  ê t re  placée aussi  bas 
que possible .  El le  doi t  ê t re  accessible  pour  son net toyage et  ê t re  munie d 'un clapet  de 
non-retour .  
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5 .  Accessoires au circuit  d'assèchement:  
 
5.1.  Les aspirat ions d 'assèchement  sont ,  autant  que possible ,  placées aux points les plus 
bas des compart iments correspondants.  El les sont  munies de crépines de construct ion 
robuste ,  disposées de façon à  pouvoir  ê tre  faci lement visi tées et  net toyées,  sans qu'i l  soi t  
nécessaire  de procéder  à  un démontage préalable  de joints sur  le  tuyautage d 'aspirat ion.  
 
5 .2 .  Le diamètre  des t rous des crépines ne doit  pas dépasser  10 mm et  la  sect ion net te  
to tale  ne doi t  pas être  infér ieure à  deux fois  cel le  du tuyau d 'aspirat ion correspondant .  
 
6 .  Plan de l ' instal lation d'assèchement et  évacuation des eaux 
 
6.1.  A bord de chaque navire,  un plan détai l lé  de l ' instal lat ion d 'assèchement  doi t  ê tre  
placé d 'une manière  apparente ,  dans un endroi t  où le  personnel  qual i fié  puisse le  consul ter  
a isément.  Les indicat ions portées sur  ce plan doivent  ê tre  rédigées en français e t  les 
symboles graphiques ut i l isés  doivent  être  conformes aux normes en vigueur ,  à  moins que 
la  significat ion des symboles employés soi t  c lairement indiquée.  
 
6 .2 .  I l  est  prévu des dalots  ou disposi t ion appropriée dans les  régions du navire où de 
l 'eau est  suscept ible  de s 'accumuler  dangereusement  au cours des opérat ions de lut te  
contre  un incendie.  
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ANNEXE 223-2.A.1 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
__________________ 

 
MINISTERE CHARGE DE LA MER 

__________________ 
 

Certif icat  national  de franc-bord 
 

Délivré  en ver tu des disposi t ions de la  loi  du 5 jui l le t  1983 et  du décret  du 30 août  1984 
sur  la  sauvegarde de la  vie  humaine en mer,  l 'habi tabi l i té  à  bord des navires ,  e t  la  
prévention de la  pol lut ion.  
Par  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

 
Nom 

du navire 
 

 
Numéro ou  

lettres distinctifs 

 
Port d’immatriculation 

 
Longueur (L) 

 

 
Type 

 
 
 
 

    

 
Franc-bord mesuré à partir de la ligne de pont 

 
Emplacement de la ligne de charge 

Tropical .........................    ...........  mm  (T) ...........     mm au-dessus de (E). 
 

Eté  ..............................    ...........  mm  (E) le bord supérieur de la ligne passant par le centre de 
l'anneau. 
 

Hiver  ...........................    ...........   mm  (H) .............     mm au-dessous de (E). 
 

Hiver dans l'Atlantique Nord    ...........   mm  (HAN) .............     mm au-dessous de (E). 
 

 
Nota. — Les francs-bords et les lignes de charge qui ne sont pas applicables n'ont pas à être mentionnés sur le 

certificat. 

Réduction en eau douce pour tous les francs-bords  ............ mm. 

Le bord supérieur de la marque de la ligne de pont à partir de laquelle ces francs-bords sont mesurés se trouve 

à   .............  mm du pont .......................................................................................  en abord. 

Date de la visite................................................................... 

Le présent certificat est valable jusqu'au...................................... 

 Délivré à ................................, le  ..................... 19.... 

    Nom, signature et cachet officiel. 

 
 
 
 
 

 
Notes 
1. Lorsqu'un navire part d'un port situé sur une rivière ou dans des eaux intérieures, il est permis d'augmenter 
son chargement d'une quantité correspondante au poids du combustible et de toute autre matière consommable 
nécessaire à ses besoins pendant le trajet entre le point de départ et la mer. 
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2. Quand un navire se déplace en eau douce de densité égale à 1, la ligne de charge appropriée peut être 
immergée à une profondeur correspondant à la correction pour eau douce indiquée ci-dessus. Quand la densité 
de l'eau n'est pas égale à 1, la correction est proportionnelle à la différence entre 1,025 et la densité réelle. 
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Visé pour confirmation de la validité du présent certificat après visite annuelle satisfaisante. 
 
A ................................................, le ...........................19 
       Signature et cachet officiel 
 
 
 
 
 
 
_________________________________________________________________________________ 
 
Visé pour confirmation de la validité du présent certificat après visite annuelle satisfaisante. 
 
A ................................................, le ...........................19 
       Signature et cachet officiel 
 
 
 
 
 
 
_________________________________________________________________________________ 
 
Visé pour confirmation de la validité du présent certificat après visite annuelle satisfaisante. 
 
A ................................................, le ...........................19 
       Signature et cachet officiel 
 
 
 
 
 
 
_________________________________________________________________________________ 
 
Visé pour confirmation de la validité du présent certificat après visite annuelle satisfaisante. 
 
A ................................................, le ...........................19 
       Signature et cachet officiel 
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ANNEXE 223-2.A.2 
 

EXPERIENCE DE STABILITE 
 
 

NAVIRE:    LIEU:     DATE: 
 
CONDITIONS METEOROLOGIQUES:   VENT:      MER: 
________________________________________________________________________________________ 
 
 —MM. ................................. Centre de sécurité 
  ................................. Sté de classification 
  ................................. Chantier/Architecte Naval 
  ................................. Armateur 
________________________________________________________________________________________ 
 
  Longueur du pendule =  .................. 
  Poids déplacés       =  .................. 
Centre de gravité au-dessus du pont...  =  .................. 
________________________________________________________________________________________ 

 PESEE du NAVIRE: (Poids dans l'axe) 
 

  Lecture Repère 
sur OH 

T d'eau 
 sur OH 

 

 

 
AV Bd 
 
AV Td 
 
AR Bd 
 
AR Td 
 

    
 
 
 
     T. AV = 
 
     T. AR = 
 
Assiette ∆ = 

                                                                              
________________________________________________________________________________________ 

EXPERIENCE: Vannes de communication caisses gazole/eau  Fermées   
 

 

a) Placer les poids sur Bâbord 
 — effectuer la première lecture .... 11 = 
 
b) Déplacer les poids sur Tribord 
 — mesurer le déplacement  ..........d1 = 
 — effectuer la deuxième lecture .....l2 = 
  
            — élongation l2 – l1 .................. e1 = ............ 
 
c) Remettre les poids sur Bâbord en position 
 initiale a) 
            — mesurer le déplacement  .......... d2 = 
            — effectuer la troisième lecture ..... l3 = 
 
            — élongation l2 – l2 .................. e2 = ............ 
 
                                                e = e1 + e2  =   .......... 
                                                          2 

 
La différence entre e1 et e2 permet d'apprécier la rigueur de l'expérience. 
 
Lorsque les conditions posées par l'article 223-2-08 (§2-3) ne sont pas strictement réalisées, l'expérience doit 
comporter 4 inclinaisons. Il y a donc lieu de replacer les poids à tribord puis de nouveau à bâbord. 
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CALCUL DU NAVIRE LEGE 
 

 
Nature 

 

 
Poids 

 
(1) Distance ⇓  

 
(1) Distance ⇒  

 
Poids à débarquer 
 

   

Poids utilisés 
 

   

Opérateurs 
 

   

Gazole 
 

   

Eau 
 

   

Divers 
 

   

 
Poids à embarquer 
 

   

Radeaux 
 

   

Brassières 
 

   

Divers 
 

   

 
(1) Noter les points de référence à partir desquels les distances sont comptées :  
 
                                            Distance ⇓  =                               Distance ⇒   = 
 
 
 
  
  Centre de sécurité                                        Architecte/Chantier/Armateur 
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ANNEXE 223-2.A.3 
 

CALCUL DE VOLUME DES RESERVES DE FLOTTABILITE 
DES NAVIRES NON PONTES 

 
 
 

Soit :  
 
S = la  surface de flot ta ison passant  par  les points les plus hauts du bordé étanche 

(en dm2) .  
N = le  nombre de personnes à  bord que l 'on supposera  à  demi immergées.   
M = la  masse du moteur ,  de ses accessoires et  de toutes les  part ies  métal l iques du 

bord (en kg) .   
p  = la  masse de la  coque à  la  bascule  (en kg) .   
ϖ = la  masse volumique du matériau const i tuant  la  coque (en kg/dm3) .   
d  = la  masse volumique du matériau const i tuant  les  réserves de flo t tabi l i té  (en 

kgtdm3) .  
 

 
1 .  Masse à  équil ibrer par les  réserves de f lottabil i té:  
  
— Masse de la  t ranche à  déjauger:  
 
 026,176,0 ××S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .=  
 
— Masse apparente  approchée des personnes  à bord:  
 

 
2
75×N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .=  

 
— Masse apparente des pièces métal l iques:  
 

ϖ
026,1×− MM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .=  

 
— Masse apparente  de la  coque:   
 

 
ϖ
026,1×− pp . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .=  

 
(nul le  s i  la  coque est  en bois)  
 

  
 Total  . . . . . . . .P1 =                       kg 
 
 
2 .  Volume V des réserves de f lottabil i té:  
 

 
)026,1(

1
d

P
−

 = . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . V =                        dm3 
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CHAPITRE 223-3 

 
MACHINES 

 
 
 

Article  223-3-01 
 

Générali tés  
 

1.  Généralités sur les locaux de machines:  
 
1.1.  Les locaux de l 'apparei l  propulsif  et  de ses auxil iaires  des navires pontés doivent  être  
de dimensions suffisantes et  ê t re  aménagés de te l le  manière que les opérat ions de conduite  
e t  d 'entret ien des différents apparei ls  puissent  ê tre  effectuées aussi  commodément que 
possible  e t  sans danger .  
 
L'éclairage des locaux de l 'apparei l  propulsif ,  des auxil iaires  et  des atel iers  doi t  ê tre  
largement assuré sur  les navires pontés.  
 
1 .2 .  Des disposi t i fs  de protect ion contre les  contacts  accidentels ,  te ls  que passerel les ,  
masques efficaces et  mains courantes sont  placés partout  où cela  est  nécessaire  pour  la  
sécuri té  du personnel .  
 
1 .3 .  Des disposi t ions sont  pr ises  pour l imiter  le  rayonnement et  protéger  le  personnel  
contre  tout  contact  dangereux,  par tout  où cela  est  reconnu indispensable,  avec les 
tuyautages et  les  machines pr incipales et  auxil iaires .  
 
1 .4 .  Sur  les navires pontés de longueur  supérieure ou égale  à  12 mètres,  i l  est  prévu des 
moyens de manutent ion et  des points d 'a t tache convenablement  répart is  pour  permettre  le  
démontage des éléments de l ' instal lat ion de propulsion et  des auxil iaires  susceptibles 
d 'ê t re  démontés à  la  mer et  au port .  
 
La construct ion,  l ' instal lat ion et  les  visi tes  périodiques de ces apparaux et  de ces moyens 
de manutention sont  soumises à  la  division 214.  
 
1 .5 .  Les navires dont  le  quart  machine est  assuré en permanence doivent  disposer  d 'une 
cabine de contrôle  insonorisée dans le  compart iment  moteur .  
 
Les navires dont  le  quart  machine n'est  pas assuré en permanence doivent  répondre aux 
exigences définies à  l 'ar t ic le  223-3.10.  
 
1 .6 .  Les disposi t ions concernant  les  l iaisons entre la  passerel le  et  les  postes de conduite  
des moteurs sont  fixées par  l 'ar t ic le  223-6.03.  
 
1 .7 .  Lorsque les  moteurs sont  conduits  depuis  le  poste de conduite  du navire,  toutes les  
a larmes sonores et  lumineuses du navire  doivent  ê tre  instal lées à  ce poste  de conduite .  
 
1 .8 .  Les moteurs et  apparei ls  auxil iaires  sont  sol idement assujet t is  à  la  s tructure du navire 
de façon qu'aucun déplacement  préjudiciable  à  leur  bon fonct ionnement et  à  la  sécuri té  du 
personnel  ne puisse se  produire .  
 
1 .9 .  Aucune instal lat ion à feu nu ne doit  exister  dans le  local  des machines des navires 
pontés.  
 
2 .  Généralités sur les machines:  
 
2.1.  Tous les  navires pontés doivent  avoir  deux instal lat ions de propulsion totalement 
indépendantes.  Par  instal lat ion de propulsion,  i l  faut  entendre:  
—un moteur  entraînant  un moyen de propulsion;  
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—un ensemble de pompes at telées ou non assurant  la  réfr igérat ion,  le  graissage et  
l 'a l imentat ion en combustible;  
—un disposi t i f  de démarrage.  
 
L'autori té  compétente peut  exempter  les  navires  à  voi le  de cet te  disposi t ion.  
 
2 .2 .  Les machines pr incipales,  les arbres,  les propulseurs e t  les différents apparei ls  
auxil iaires  sont  conçus,  construi ts  et  instal lés  d 'une manière adéquate compte tenu du 
service que ces instal lat ions assurent  et  des r isques qu'el les  peuvent  comporter  pour le  
personnel  e t  le  navire  dans le  cas notamment d 'é lévat ion accidentel le  de pression ou de 
température ou de fui tes  dangereuses des fluides ut i l isés .  
 
2 .3 .  La puissance des machines doit  ê tre  suffisante  pour  assurer  sans surcharge le  service 
prévu pour  le  navire ,  ce  service devant  ê t re  défini  avec précision par  l 'armateur .  La 
puissance en marche arr ière doi t  ê tre  suffisante pour assurer  au navire des apt i tudes de 
manœuvre convenables dans toutes les circonstances normales et  d 'arrêt  du navire  sur  une 
distance raisonnable.  
 
2 .4 .  Les disposi t i fs  de manœuvre des machines pr incipales sont  construi ts  de tel le  sorte  
que le  personnel  chargé de la  conduite  puisse effectuer  a isément,  rapidement et  sans 
danger  toutes les manœuvres que comporte  l 'exploi tat ion normale du navire .  
 
2 .5 .  Les postes de conduite  sont  munis des moyens de contrôle  nécessaires.  I l  doit  
notamment être  prévu un indicateur  du sens de marche des propulseurs sauf dans les cas 
suivants:  
 
a)  machines à  mouvement visible  depuis les postes de conduite;  
b) instal la t ions à  moteurs tournant  toujours dans le  même sens,  pourvues d 'embrayeurs 
inverseurs ou de propulseurs à  poussée réversible  en marche munis d 'un indicateur  du sens 
de poussée.  
 
2 .6 .  Lorsqu'i l  est  possible de virer  le  moteur  et  s i  cet te  manœuvre est  manuelle ,  e l le  doi t  
ê tre  aisée et  ne présenter  aucun danger.  I l  est  prévu un disposi t i f  de sécuri té  interdisant  la  
manœuvre de démarrage du moteur  lorsque:  
—le vireur  est  embrayé;  ou 
—la barre  à  virer  est  engagée;  ou 
—des t ravaux sont  en cours sur  le  moteur .  
 
2 .7 .  Les l ignes d 'arbres des navires ayant  une longueur  supérieure ou égale  à  12 
mètres ,  qui  ne comportent  pas de disposi t i f  d 'embrayage entre  l 'arbre porte-hél ice et  le  
moteur ,  doivent  pouvoir  être  immobil isées en cas de nécessi té .  Le vireur  peut  être  ut i l isé  à  
cet  effet  s i  sa  construct ion et  son instal lat ion le  permettent .  
 
2 .8 .  Chaque instal lat ion de propulsion doit  répondre individuellement aux condit ions ci-
après:  
a)  soit  assurer  au navire  une vitesse minimale de 7  nœuds,  si  la  puissance nécessaire  pour  
assurer  cet te  vi tesse est  infér ieure à  la  demi-puissance sur  les navires ayant  une longueur  
supérieure ou égale  à  24 mètres;  
b)  soi t  ê tre  en mesure de développer  une puissance suffisante  pour  donner  au navire  une 
vi tesse de navigat ion acceptable  et  permettre  d 'assurer  les manœuvres de sécuri té  
nécessaires sur  les navires ayant  une longueur  infér ieure à  24 mètres.  
 
2 .9 .  Les instal lat ions de séparateurs  de combustible sont  réal isées de tel le  façon que des 
surpressions dangereuses et  des dégagements de vapeurs suscept ibles de s 'accumuler  
dans des espaces confinés ne puissent  se  produire .  
 
Lorsqu'i l  existe  une instal lat ion d 'amorçage à l 'eau douce des séparateurs  de combustible  
l iquide,  des disposi t ions sont  pr ises pour évi ter  des retours de combustible l iquide dans 
les c ircui ts  d 'eau douce.  
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2 .10.  Dans le  cas où l ' instal lat ion d 'un apparei l  moteur  d 'un type spécial  ou nouveau et  qui  
n 'est  pas mentionné dans la  présente réglementat ion serai t  prévue,  les  plans et  
spécificat ions détai l lées de cet  apparei l  devront  être  soumis au préalable  à  l 'examen de 
l 'autori té  compétente qui  fixera dans chaque cas les  condit ions auxquelles  doivent  
sat isfaire  les  apparei ls  et  l ' instal lat ion.  
 
Cet te  autori té  peut  exiger  l 'applicat ion de prescript ions qu'el le  juge appropriées pour 
toute instal lat ion non prévue au présent  chapitre  et  susceptible  d 'intéresser  la  sécuri té  du 
navire ou cel le  des personnes à  bord.  Ce sera notamment le  cas pour les  instal lat ions 
comportant  des éléments,  réservoirs e t  tuyautages contenant  des fluides dangereux ou sous 
pression élevée ou à  température élevée,  lorsque de te l les instal la t ions présentent  un 
cer tain développement.  
 
Ces prescript ions doivent  tenir  compte de la  nature et  du type de l ' instal lat ion considérée,  
de ses caractér ist iques et  du degré de sécuri té  qu'el le  doi t  présenter  dans les différentes 
circonstances d 'exploi ta t ion.  
 
3 .  Combustibles:  
 
3.1.  Les navires  ut i l isant  du combustible  lourd pour la  propulsion ou tout  autre service 
doivent  répondre,  pour ces instal lat ions au combustible  lourd,  aux disposi t ions pert inentes 
de la  division 221 du présent  règlement.  
 
3 .2 .  Les instal lat ions relat ives au combustible l iquide ut i l isé  par  l 'apparei l  propulsif ,  les  
machines auxil iaires  et  les  apparei ls  de servi tude sont  conçus et  réal isés  en tenant  compte 
du degré d 'inflammabil i té  que présentent  les  combustibles .  
 
3 .3 .  L'instal lat ion des moteurs et  autres apparei ls  ut i l isant  des combustibles dont  le  point  
d 'éclair  est  infér ieur  à  43°C est  interdi te .  Ces combust ibles ne doivent  pas être  stockés à  
bord des navires .  A t i t re  exceptionnel ,  i l  peut  être  dérogé à cet te  prescript ion pour les  
moteurs d 'embarcat ion pneumatique avec les condi t ions de l 'ar t ic le  221-4.15 S du présent  
règlement .  
 
3 .4 .  Les combustibles l iquides dont  le  point  d 'éclair  est  supérieur  ou égal  à  43 °C mais 
inférieur  à  60 °C peuvent  être  ut i l isés  à  condit ion que l 'on ne laisse pas la  température 
ambiante du local  dans lequel  i ls  sont  entreposés ou ut i l isés  s 'é lever  jusqu'à  10 °C au-
dessous du point  d 'éclair  des combustibles.  
 
3 .5 .  Les combustibles l iquides dont  le  point  d 'éclair  est  supérieur  ou égal  à  60 °C sont  
ut i l isés  pour l 'a l imentat ion des moteurs pr incipaux,  des apparei ls  de servi tude tels  que 
fourneaux de cuisine et  des machines auxil iaires  tel les  que groupes électrogènes,  
chaudières auxil iaires ,  groupes de pompage et  compresseurs .  
 
3 .6 .  La valeur  retenue pour la  déterminat ion du point  d 'éclair  d 'un combust ible  est  cel le  
qui  est  obtenue par  appl icat ion des normes françaises en vigueur  (vase clos) .  
 
L'ut i l isat ion ou le  s tockage de gaz l iquéfié  est  interdi t  à  bord des navires sous le  pont  de 
franc-bord.  
 
Pour  les  instal lat ions si tuées au-dessus du pont  de franc-bord,  i l  est  fa i t  applicat ion des 
disposi t ions de l 'ar t ic le  227-3.11 du présent  règlement .  
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Article  223-3.02 
 

Machines à  combustion interne 
 

1.  Généralités:  
 
1.1.  Toute machine à  combust ion interne dont  la  puissance effect ive est  supérieure à  45 
kW est  pourvue d 'un l imiteur  ou d 'un régulateur  de vi tesse.  
 
1 .2.  Les car ters des moteurs à  combust ion interne sont  construi ts  e t  équipés de manière à  
l imiter ,  autant  que possible,  les  effets  d 'une inflammation ou d 'une explosion à l ' intér ieur  
de ces car ters.  
 
1 .3 .  La construct ion,  l ' instal lat ion et  la  d isposi t ion des clapets  de sécuri té  sur  carter  sont  
réal isées conformément aux prescr ipt ions d 'une société  de classificat ion agréée.  
 
Des disposi t ions sont  pr ises pour évi ter  des communicat ions directes  entre les  carters  des 
machines de propulsion.  
 
1 .4.  Les cyl indres des moteurs à  combust ion interne doivent  ê tre  munis de soupapes de 
sûreté  conformément aux prescr ipt ions d 'une société  de classificat ion agréée.  
 
2 .  Démarrage à air  comprimé des moteurs des navires pontés:  
 
Les instal la t ions de démarrage à  l 'a i r  comprimé des moteurs sont  conformes au règlement  
d 'une société  de classificat ion agréée.  
 
3 .  Démarrage électrique des moteurs des navires pontés:  
 
3.1.  Chaque instal la t ion de propulsion doi t  disposer  d 'une bat ter ie  d 'accumulateurs 
affectée à  cet  usage et  ayant  une capaci té  suffisante  pour  effectuer  sans recharge et  dans 
toutes les c irconstances normales d 'exploi tat ion:   
—six lancements  consécutifs  dans le  cas d 'un moteur  non réversible;   
—douze lancements consécut ifs  dans le  cas d 'un moteur  réversible .  
 
3 .2 .  La bat ter ie  d 'un groupe de propulsion doit  permettre  le  démarrage  de l 'autre  groupe 
de propulsion.  
 
3 .3 .  Sur  les navires de longueur  infér ieure à  35 mètres,  ces bat ter ies peuvent  être  
affectées au service général .  Ces bat ter ies doivent  ê tre  disposées conformément aux 
prescr ipt ions du chapitre  223-5.  
 
4 .  Alarmes machines des navires pontés:  
 
Les moteurs et ,  s ' i ls  existent ,  les  réducteurs-inverseurs sont  munis des disposi t i fs  donnant  
un signal  sonore et  lumineux au moins dans les cas suivants:   
a)  d iminution dangereuse de la  pression d 'huile  de graissage du moteur;  
b)  diminution dangereuse de la  pression d 'huile  de graissage du réducteur-inverseur;   
c)  é lévat ion anormale de la  température de l 'eau de réfr igérat ion;  
d)  défaut  de charge de bat ter ie  (signal  lumineux ou visual isat ion de la  charge) ;   
e)  fui te  de combust ible  conformément aux disposi t ions du paragraphe 52 de l ’ar t ic le  223-
4.03.  
 
5 .  Evacuation des gaz:  
 
5.1.  Un disposi t i f  de s i lencieux efficace doit  ê tre  instal lé  sur  le  circui t  d 'évacuation des 
gaz d 'échappement.  
 
5 .2 .  Lorsque,  sur  les navires pontés,  les gaz d 'échappement sor tant  du si lencieux sont  
évacués au-dessous du pont  de cloisonnement,  des disposi t ions sont  pr ises pour empêcher 
toute  entrée accidentel le  d 'eau de mer dans les cyl indres par  le  c ircui t  d 'échappement:  
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a) i l  doit  ê tre  prévu un point  haut;  
b) l ’évacuat ion débouche à  une hauteur  suffisante  au-dessus de la  flot ta ison en charge;  
c)  en cas d 'échappement au bordé,  i l  doi t  ê t re  prévu une vanne sur  bordé et  un clapet  
bat tant  extér ieur .  
5 .3 .  Les prescr ipt ions du paragraphe 2 de l 'ar t ic le  223-3.05 sont  applicables.  
 
5 .4 .  Les disposi t ions du paragraphe 5 .2  sont  vérifiées lorsque,  pour les  échappements 
secs,  le  point  haut  s 'é lève jusqu'à  10 p.  100 du creux au-dessous du pont  de c loisonnement 
et ,  pour  les échappements humides au tableau arr ière ,  lorsque:  
 
a) la  sect ion fixe de la  tubulure d 'échappement comprise entre  le  compart iment  des 
moteurs  et  le  débouché au tableau arr ière est  ent ièrement métal l ique et  d 'un 
échanti l lonnage au moins équivalent  à  celui  du bordé dans la  zone considérée;  cet te  
sect ion fixe est  la téralement,  le  plus é loigné possible  du bordé;  
b) la  fixat ion au tableau arr ière  et  aux éventuel les cloisons étanches t raversées est  
effectuée par  soudure sur  les  navires  de construct ion métal l ique,  par  boulonnage avec 
contreplaques métal l iques sur  les  autres  types de construct ion;  
c)  la  sect ion fixe de la  tubulure fixe d 'échappement dans le  compart iment  des moteurs  
débouche à  une hauteur  minimale en mil l imètres de [200 + 10 (L)]  au-dessus de la  
flot ta ison correspondant  au franc-bord minimal  [où (L)  est  donnée en mètres] ;  
d) la  sort ie  au tableau arr ière  est  munie d 'un clapet  bat tant  simple,  extér ieur ,  qui  Peut  être  
en caoutchouc:  
e) une alarme d 'é lévat ion de température d 'échappement après inject ion d 'eau est  instal lée;  
cet te  disposi t ion peut  être  remplacée par  une alarme sur  le  défaut  de débi t  d 'eau de mer de 
refroidissement dans l 'échappement;  
f )  une alarme de montée d 'eau est  instal lée dans chaque compart iment  de moteur .  
 
 
 

Article  223-3.03 
 

Réfrigération des machines de propulsion.  
 

1.  Généralités:  
 
1.1.  Des thermomètres,  associés à  des thermo-contacts,  sont  instal lés pour  permettre  de 
contrôler  l 'échauffement des fluides servant  directement  à  la  réfr igérat ion de chaque 
machine.  
 
1 .2 .  Les tuyautages de réfr igérat ion doivent  ê tre  en acier  ou tout  autre  matér iau approprié .  
L'instal lat ion de courts  t ronçons flexibles  peut  être  autorisée afin d 'évi ter  que le  tuyautage 
ne soi t  soumis à  des effor ts  excessifs  dus,  par  exemple,  à  des vibrat ions.  Ces t ronçons 
flexibles sont  alors  instal lés  en des endroits  tels  qu'i ls  restent  net tement visibles:  i ls  sont  
toujours  s i tués au-dessus du parquet  du compart iment .  
 
2 .  Réfrigération par eau: 
 
2.1.  Chaque insta l la t ion de propulsion doit  ê tre  pourvue d 'une pr ise  d 'eau de mer  munie  
d 'un fi l t re  et  d 'une crépine à  l 'aspirat ion.  
 
2 .2.  Ces pr ises d 'eau peuvent  toutefois ê tre  communes avec cel les des autres circui ts  d 'eau 
de mer  du navire ,  te ls  que les tuyautages de bal last  sur  les navires de longueur  supérieure 
ou égale à  12 mètres ,  sous réserve que leur  sect ion permette  d 'assurer  le  débit  to tal  des 
services intéressés sans qu'i l  en résul te  une réduction du régime de l 'apparei l  propulsif  ou 
un échauffement dangereux de la  machine ou de ses  auxil iaires .  
 
2 .3 .  Des disposi t ions sont  pr ises pour que le  circui t  de réfr igérat ion ne soi t  pas soumis à  
des surpressions dans les  condit ions normales d 'exploi tat ion .  
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2.4.  Le circui t  de réfr igérat ion est  é tabl i  de manière à  évi ter  l 'accumulat ion de gaz.  A cet  
effet ,  i l  est  instal lé  des robinets  de purge,  notamment au point  le  p lus haut  du circui t  
d 'arr ivée d 'eau de réfr igérat ion à  chaque machine.  
 
2 .5 .  Des disposi t ions efficaces doivent  être  pr ises pour permettre  le  net toyage des pr ises 
d 'eau.  
 
2 .6 .  Les disposi t i fs  éventuel lement prévus pour le  net toyage et  le  dégraissage des 
apparei ls  e t  des c ircuits  parcourus par  l 'eau de réfr igérat ion doivent  ê tre  sans danger  pour  
le  personnel .  
 
2 .7 .  La récupérat ion des calor ies contenues dans l 'eau douce de réfr igérat ion à  la  sor t ie  
des moteurs  ne peut  se faire  que par  l ’intermédiaire  d 'échangeurs assurant  la  séparat ion 
des circui ts  pr imaires  et  secondaires;  en part icul ier ,  i l  est  interdi t  d 'a l imenter  un circui t  
de chauffage des locaux directement  par  une dérivat ion du circui t  d 'eau douce de 
réfr igérat ion des moteurs .  
 
 
 

Article  223-3.04 
 

Graissage 
 

1.  Généralités:  
 
1.1.  Des disposi t i fs  sont  instal lés  en vue :  
 
a) de permettre  au personnel  chargé de la  conduite  de constater  aisément le  
fonctionnement normal du système de graissage;  
b) d'éviter  que toute  surpression dangereuse se  produise  dans l 'une quelconque des par t ies 
du système de graissage.  
 
1 .2 .  Si  de tels  d isposi t i fs  comportent  des soupapes de décharge,  el les  doivent  évacuer 
dans le  c ircui t  du système de graissage.  
 
1 .3 .  En plus de l 'a larme prévue au paragraphe 4 de l 'ar t ic le  223-3.02,  un stop automatique 
en cas de pression t rès basse de l 'hui le  de graissage peut  ê tre  instal lé ;  dans ce cas,  un 
disposi t i f  permettant  de neutral iser  ce s top automatique doit  ê tre  prévu au poste de 
conduite  du navire .  
 
2 .  Tuyautages et  réservoirs d'huile:  
 
2.1.  Les tuyautages d 'huile  de graissage doivent  sat isfaire  aux prescr ipt ions des 
paragraphes 1  e t  3  de l 'ar t ic le  223-3.05 qui  t ra i te  des tuyautages de combustible .  
 
2 .2.  Les compart iments ou caisses contenant  de l 'hui le  de graissage ne peuvent  avoir  des 
parois communes avec d 'autres compart iments ou caisses suscept ibles de contenir  des 
l iquides r isquant  de pol luer  l 'hui le  que s i  ces  parois  ne comportent  aucun joint  r ivé.  
 
2 .3 .  Les réservoirs ou caisses d 'huile  de graissage doivent  en pr incipe sat isfaire  aux 
prescr ipt ions du paragraphe 5 de l 'ar t ic le  223-3.06 qui  t ra i te  de l ' insta l la t ion de gat tes ou 
cunettes  dans le  but  de recuei l l i r  les  fui tes  éventuel les  
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Article  223-3.05 
 

Tuyautages et  accessoires à température élevée 
sous pression ou à  combustible  

 
1.  Généralités:  
 
1.1.  Des précaut ions sont  pr ises en vue d 'évi ter  des effor ts  excessifs  pouvant  entraîner  des 
ruptures par  sui te  de fausses manœuvres vibrat ions,  d i latat ions,  contract ions ou autres  
causes suscept ibles de se  manifester  en exploi tat ion normale.  
 
1 .2 .  Les tuyaux de l ' instal lat ion motrice contenant  des fluides sous pression ou à 
température élevée,  te ls  que les tuyaux d 'échappement des moteurs,  a insi  que leurs 
accessoires te ls  que robinet ter ie ,  br ides,  jo ints ,  supports ,  passages de cloison,  sont  
conçus,  d isposés et  construi ts  de tel le  manière que les  éléments  const i tut i fs  puissent  
supporter ,  avec un coeffic ient  de sécuri té  sat isfaisant ,  les effor ts  maximaux et  garder  une 
bonne étanchéi té  dans les  condit ions normales d’exploi tat ion.  
 
2 .  Evacuation des gaz:  
 
2.1.  Les éléments ,  te ls  que les  tuyaux d 'échappement des moteurs,  susceptibles d 'être  
portés à  des températures pouvant  présenter  un danger  par  sui te  d 'un contact  soi t  avec le  
personnel  soi t  avec des fluides ou tout  autre  matière  inflammable,  sont  convenablement  
isolés e t  protégés.  Les garnissages ne doivent  pas pouvoir  s ' imbiber  d 'huile  ni  de  
combustible .  Un soin par t icul ier  est  apporté  à  l ' insta l la t ion de te ls  tuyaux à  bord des 
navires en bois.  
 
2 .2 .  Les tuyaux d 'évacuation des gaz d 'échappement des moteurs doivent  être  métal l iques 
et  d 'une sect ion suffisante .  I ls  doivent  comporter  un nombre minimum de joints,  de 
t ronçons métal l iques,  f lexibles  ou d 'organes de di latat ion.  
 
2 .3.  Lorsqu'i l  est  instal lé  des moteurs sur  suspensions élast iques,  les raccords souples des 
col lecteurs d 'échappement peuvent  ê tre  réal isés en caoutchouc spécial  ou autre  matér iau 
présentant  toutes garant ies de résistance mécanique et  thermique.  Ces raccords souples 
doivent  ê tre  ent ièrement parcourus par  l 'eau de refroidissement du moteur  qui  est ,  dans ce  
but ,  injectée dans les gaz d 'échappement.  I l  est  instal lé  une alarme de débi t  d 'eau ou de 
température haute avant  la  sect ion souple.  
 
L'instal lat ion doit  ê tre  réal isée de façon à évi ter  tous les  r isques de retour  de cet te  eau de 
refroidissement dans le  moteur .  Dans tous les cas,  les raccords souples doivent  ê tre  bien 
visibles et  faci lement accessibles sur  tout  leur  parcours.  
 
2 .4 .  Les tuyaux d 'évacuation des gaz d 'échappement,  sur  les navires pontés,  ne doivent  pas 
t raverser  des locaux à passagers ou des locaux dest inés au couchage du personnel .  
Cependant ,  I 'autori té  compétente  peut  admettre  que ces tuyaux t raversent  de te ls  locaux à  
condit ion qu'i ls  soient  en acier  et  isolés,  qu'i ls  ne comportent  pas de jo ints  au passage 
dans ces locaux et  soient  enfermés dans un conduit  métal l ique étanche à l 'égard des locaux 
t raversés et  muni de tapes de visi tes.  L'espace compris entre  les tuyaux d 'évacuat ion des 
gaz d 'échappement et  le  conduit  métal l ique doit  ê tre  convenablement  venti lé .  Cet te  
venti lat ion ne doit  pas affecter  l ' intégr i té  du cloisonnement étanche.  
 
2 .5.  Les tuyautages d 'échappement des moteurs à  combust ion interne doivent  ê tre  
convenablement  soutenus en vue de prévenir  tout  affaissement consécut if  à  une élévat ion 
anormale de température  du métal  par  sui te  de la  combustion de dépôts gras ou d 'imbrûlés 
accumulés à  l ’intér ieur .  
 
3 .  Tuyaux des instal lat ions motrices et  de combustible:  
 
3.1.  Les organes de sect ionnement ainsi  que leur  commande à  distance sont  munis de 
plaques indicatr ices précisant  les apparei ls  ou circui ts  qu'i ls  desservent  à  moins que,  du 
fai t  de leur  disposi t ion à bord,  i l  ne puisse y avoir  de doute sur  leur  dest inat ion.  
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Ces plaques indicatr ices ne doivent pas être  f ixées sur  les organes mobiles te ls  que les 
volants de manœuvre des sect ionnements considérés.  
 
3 .2 .  Les tuyautages de combustible  l iquide ne doivent  pas se  t rouver  en des endroits  où 
les débordements ou les fui tes peuvent  provoquer  un incendie  en mettant  le  combustible  
en contact  avec des surfaces chauffées.  
 
3 .3 .  Les tuyautages et  accessoires pour  combust ible  l iquide sont  en acier  ou tout  autre  
matériau approprié  donnant  sat isfact ion à  l 'autori té  compétente.  
 
Cet te  dernière peut ,  s i  e l le  l 'es t ime indispensable,  autoriser  un emploi  restreint  de tuyaux 
flexibles,  s ' i ls  répondent  aux disposi t ions suivantes:  
 
a)  le  diamètre intér ieur  du flexible  est  au moins égal  à  celui  du tuyautage fixe auquel  i l  
est  raccordé;  b)  la  longueur  du flexible est  aussi  réduite  que possible;  
c)  les tuyautages flexibles restent  visibles sur  toute  la  longueur .  I ls  sont  donc 
nécessairement  placés au-dessus du parquet ;  
d)  la  jonct ion aux tuyautages fixes s 'effectue à  l 'a ide de raccords vissés ou de systèmes 
reconnus équivalents.  Les emmanchements à  force,  avec ou sans coll iers de serrage sont 
interdi ts ;  
e)  les  tuyauteries  flexibles  sont  d 'un type autorisé pour l 'ut i l isat ion considérée.  
 
L'étanchéi té  et  la  résistance des circui ts  de combust ible  l iquide ne doivent  pas être  
compromises par  des soudures tendres.  
 
3 .4 .  Les tuyautages de combustible  l iquide doivent  être  fixés de façon r igide et  autant  que 
possible  disposés de manière  visible  et  faci lement accessible .  I ls  doivent  ê tre  protégés 
partout  où cela  est  nécessaire ,  notamment contre  les chocs éventuels.  
 
3 .5 .  Le nombre de joints  dans la  tuyauterie  de combustible  l iquide est  réduit  au minimum 
et  les jonct ions sont  toujours placées en des endroi ts  accessibles.  
 
3 .6 .  Les tuyautages de transfert  ut i l isés  à  bord pour les  mouvements de combustible 
l iquide doivent  permettre  d 'aspirer  dans une soute  ou une caisse de décantat ion 
quelconque.  e t  de refouler  vers une autre  soute  ou une autre  caisse de décantat ion 
dest inées aux mêmes ut i l isat ions que les  précédentes.  
 
3 .7 .  Les tuyautages de remplissage doivent  en pr incipe aboutir  à  la  par t ie  supérieure  des 
soutes ou caisses qu'i ls  desservent.  Pour  les soutes si tuées hors du double-fond,  si  cet  
aboutissement se  t rouve à  un niveau infér ieur ,  i l  est  prévu:  
 
a) soi t  une soupape à  clapet  l ibre  formant  clapet  de non-retour  et  manœuvrable 
uniquement  sur  place;  
b) soi t  tout  autre  type de sect ionnement manœuvrable sur  place et  pouvant  être  fermé à 
distance d 'un emplacement  extér ieur  au local  dans lequel  i l  se  t rouve.  Cet  emplacement  
doi t  demeurer  accessible  dans l 'éventual i té  d 'un commencement  d 'incendie se déclarant  
dans le  local  où se t rouve le  sect ionnement.  
 
 
 

Article  223-3.06 
 

Capacités à  combustible  e t  pompes à  combustible  
 

1.  Généralités sur les capacités à combustible:  
 
1.1.  Les combustibles l iquides sont  logés dans des soutes ou caisses répar t ies dans le  
double  fond ou hors du double  fond sous réserve de l 'applicat ion du paragraphe 2.  
 
1 .2 .  Les prescr ipt ions de l 'ar t ic le  223-2.07 relat if  aux tuyaux de sonde sont  applicables.  
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1 .3.  Tout  tuyautage d 'aspirat ion à  une soute ou caisse à  combust ible  l iquide si tuée au-
dessus du double fond est  muni d 'un organe de sect ionnement fixé directement sur  la  paroi  
de la  soute  ou de la  caisse.  
 
Cet  organe de sect ionnement doit  ê tre  muni d 'une commande à  distance permettant  
d 'assurer  sa  fermeture d 'un point  si tué à  l 'extér ieur  du local  où i l  se  t rouve et  à  l 'abr i  d 'un 
commencement  d 'incendie se  déclarant  dans ce local .  
 
Pour  les soutes et  caisses à  combust ible  si tuées en dehors des locaux de machines,  la  
commande à  distance peut  ê tre  reportée sur  un organe de sect ionnement si tué sur  le  
tuyautage d 'aspirat ion considéré à  son entrée dans les locaux des machines.  Cet te  
disposi t ion ne dispense pas de l 'obl igat ion de l 'organe de sect ionnement sur  la  capaci té .  
 
1 .4 .  Tout  compart iment  contenant  des capaci tés à  combust ible  doi t  ê t re  pourvu d 'une 
aérat ion haute  et  basse conforme aux disposi t ions de l ’ar t ic le223-4.04.  
 
2.  Soutes et  caisses à combustible:  
 
2 .1 .  Ces soutes ou caisses sont  conçues,  construi tes e t  équipées de te l le  manière  que,  
indépendamment du rôle  que cer tains de leurs éléments peuvent  éventuel lement avoir  à  
jouer  dans la  s t ructure du navire,  la  sol idi té  des parois ,  leur  étanchéi té  et  la  protect ion 
contre  les r isques d 'incendie,  d 'explosions et  d 'émanat ions dangereuses,  restent  assurées 
dans toutes les  circonstances normales d 'exploi tat ion.  Ces condit ions impliquent ,  en 
part icul ier ,  le  respect  des prescript ions des paragraphes suivants .  
 
2 .2 .  Les soutes et  caisses à  combust ible  l iquide sont  protégées contre  le  rayonnement des 
sources de chaleur .  
 
2 .3 .  Aucune ci terne,  tuyautage ou caisse de combust ible  l iquide ne doi t  se  t rouver  en un 
endroit  où les débordements ou les fui tes peuvent  provoquer  un incendie  en mettant  le  
combust ible  en contact  avec des surfaces chauffées.  
 
2 .4 .  Les caisses,  réservoirs e t  accessoires pour  combust ible  l iquide sont  en acier  ou tout  
autre  matériau métal l ique approprié  donnant  sat isfact ion au ministre  chargé de la  marine 
marchande ou au directeur  régional  des affaires  mari t imes.  
 
2 .5 .  Les compart iments  dest inés à  contenir  des combustibles  l iquides dont  le  point  d 'éclair  
est  infér ieur  à  60 °C sont  isolés des compart iments cont igus dest inés à  des l iquides ou 
combustibles l iquides dont  le  point  d 'éclair  est  supérieur  ou égal  à  60°C par  des 
cofferdams munis de tuyaux d 'a ir  e t  de tuyaux de sonde.  
 
2 .6 .  Le double-fond peut  être  ut i l isé  pour le  logement des combustibles l iquides dont  le  
point  d 'éclair  est  infér ieur  à  60°C,  au-dessous des cales à  marchandises,  mais non au-
dessous des locaux contenant  des sources de chaleur  dont  le  voisinage est  suscept ible  de 
présenter  un danger .  
 
3.  Caisses de décantation et  caisses journalières:  
 
3.1.  Les caisses de décantat ion,  lorsqu'el les existent ,  obéissent  aux paragraphes 1 et  2  et  
sont  équipés d 'un disposi t i f  de dégagement du trop-plein à  débit  vis ible faisant  retour  à  
une soute ou à  une caisse à  combustible  l iquide.  
 
3 .2 .  Ces caisses sont  équipées,  à  la  par t ie  la  plus basse,  d 'un robinet  de vidange à  
fermeture automatique permettant  l 'évacuat ion de l 'eau et  des impuretés .  El les  doivent  
comporter  une tape de visi te .  
 
3 .3 .  Le niveau de l ' intér ieur  des caisses de décantat ion doi t  pouvoir  ê tre  contrôlé  
rapidement et  a isément par  le  personnel  chargé de la  conduite .  
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Si  ce contrôle  se  fai t  à  l 'a ide d 'une monture de niveau,  cel le-ci  est  munie d 'un robinet  à  
fermeture automatique à  chaque extrémité .  
 
Tous les robinets sont  f ixés directement sur  les parois de la  caisse.  
 
L'emploi  de matière plast ique pour les  montures de niveau est  interdi t .  
 
L'emploi  de montures de niveau à  glace est  autor isé  sous réserve qu'une protect ion contre  
les  chocs soi t  instal lée.  Des raidisseurs  doivent  évi ter  le  déboîtage des montures.  
 
Les indicateurs de niveau autres que les montures doivent  présenter  une sécuri té  
équivalente  à  cel le  des montures de niveau.  
 
3 .4 .  Des gat tes  ou cunettes  sont  disposées de façon à pouvoir  recuei l l i r  le  combustible 
provenant  de fui tes ou de rupture  de l ' indicateur  de niveau.  
 
3 .5 .  Ces caisses doivent  ê tre  construi tes selon les prescr ipt ions du paragraphe 2.4.  
 
3 .6 .  Si  le  combustible l iquide n 'est  pas centr ifugé avant  son introduction dans les  caisses 
de décantat ion,  un fi l t re  décanteur  doi t  ê tre  disposé sur  le  circui t  de remplissage.  Si  cet te  
opérat ion est  réal isée à  l 'a ide d 'une pompe,  ce fi l t re  doi t  ê tre  disposé à  l 'aspirat ion de 
cet te  pompe.  
 
4.  Caisses de décantation des machines de propulsion à combustion interne:  
 
4 .1 .  Sur  les navires pontés,  lorsqu'i l  est  instal lé  au moins une caisse de décantat ion du 
combustible  l iquide des machines de propulsion à combustion interne,  cet te  caisse répond 
aux prescr ipt ions du paragraphe 3 .  
 
4 .2.  La capaci té  et  l 'agencement  de cet te  caisse doivent  être  te ls  qu'i ls  garant issent  contre  
tout  désamorçage pendant  une pér iode de fonctionnement des moteurs en régime normal 
d 'au moins six heures.  
 
4 .3.  L'aspirat ion du combust ible  de la  caisse de décantat ion vers le  moteur  doi t  se  faire  à  
une hauteur  tel le  que le  r isque d 'entraînement d’impuretés  ou d 'eau soi t  aussi  réduit  que 
possible .  
 
5.  Cunettes,  gattes et  cofferdams; prévention de la  pol lution:  
 
5.1.  Les fui tes  de combustible et  d 'huile  de graissage,  susceptibles de se produire sous les  
moteurs ,  les  réducteurs  ou les  instal lat ions de pompage,  de fi l t rat ion ou de t rai tement du 
combustible ,  ou susceptibles de se  produire  par  sui te  d 'un défaut  d 'é tanchéité  des soutes 
ou caisses,  de leurs accessoires ou de leurs tuyautages,  ou par  sui te  de rupture des 
indicateurs de niveau,  doivent  pouvoir  ê tre  convenablement  col lectées là  où el les r isquent  
de se  produire .  
 
A cet  effet ,  des gat tes et  cunet tes étanches en acier  ou en un autre  matér iau jugé 
approprié ,  a insi  que des puisards e t  tuyautages de repr ise  des fui tes sont  instal lés.  La 
hauteur des gat tes  et  cunettes  est  fonct ion de leur  posi t ion à bord.  
 
5 .2 .  Le cas échéant ,  e t  en dérogat ion au paragraphe 5 .1 ,  les  gat tes  peuvent  être  const i tuées 
par  la  coque el le-même et  les membrures étanches dél imitant  l 'a i re  où peuvent  se  produire  
les  fui tes .  
 
S 'agissant  du compart iment  des machines,  toutes disposi t ions sont  alors  pr ises pour 
favoriser  l 'écoulement de l 'eau et  des fui tes d 'hydrocarbures vers les points d 'aspirat ion.  
 
5 .3.  Les gat tes et  cunet tes sont  munies de tuyautage d 'évacuat ion aboutissant  à  une caisse 
à  égout tures,  à  l 'exclusion de tout  autre  soute  ou caisse pouvant  ê tre  mise sous pression.  
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Ces tuyautages d 'évacuation ne comportent  aucun sect ionnement et  ne doivent  pas 
t raverser  de cloison étanche.  
 
5 .4.  Les tuyautages d 'expansion des caisses à  égouttures et  les tuyautages d 'évacuat ion des 
gat tes e t  cunet tes sont  disposés de façon que les égouttures ne puissent  faire  retour  à  ces 
gat tes  et  cunettes .  Le tuyautage d 'expansion des caisses à  égouttures doit  aboutir  au-
dessus du parquet  du compart iment  en un endroi t  faci lement visible .  
 
5 .5 .  Des cofferdams avec tuyaux d 'a i r  e t  tuyaux de sonde sont  toutefois prévus lorsque des 
soutes à  combust ible  sont  cont iguës à  d 'autres soutes dest inées à  recevoir  de l 'eau douce 
pour  l 'apparei l  propulsif  ou de l 'eau potable .  
 
5 .6 .  Le dépôt  à  terre  des résidus d 'hydrocarbures dans des instal la t ions de récept ion 
prévues à  cet  effet  doi t  ê t re  consigné au journal  de bord.  
 
6.  Pompes à combustible:  
 
6.1.  Le t ransfer t  de combust ible  l iquide est  assuré au moyen d 'une pompe entraînée par  un 
moteur  ou d 'une pompe à  bras.  
 
Dans le  premier  cas,  des disposi t ions doivent  être  pr ises  pour que l 'on puisse effectuer  les  
mouvements de combust ible  l iquide,  en cas d 'avarie  de cet te  pompe,  au moyen d 'une 
pompe de secours qui  peut  ê tre  une pompe à  bras.  
 
6 .2 .  Toute pompe susceptible d 'être  ut i l isée pour les  circui ts  de combustible  doit  ê tre  
indépendante des pompes de cale  e t  de bal last  e t  des connexions qu'el les comportent .  
 
6 .3 .  Cet te  pompe est ,  s i  nécessaire ,  équipée d 'une soupape de sûreté  efficace faisant  retour  
dans le  circui t  de combust ible .  
 
6 .4 .  Des disposi t i fs  de sécuri té  sont  instal lés  pour évi ter  toute surpression dangereuse 
dans l ' instal lat ion d 'approvisionnement en combustible  l iquide.  
 
6 .5 .  Les pompes de gavage,  lorsqu'el les ne sont  pas a t te lées au moteur  de propulsion,  
doivent  pouvoir  ê tre  stoppées d 'un endroit  s i tué hors du local  où el les se  t rouvent  e t  à  
l 'abr i  d 'un commencement  d 'incendie se  déclarant  dans ce local .  
 
7.  Dégagements d'air  des capacités à  combustible:  
 
7 .1 .  Les capaci tés dest inées à  contenir  du combust ible  l iquide sont  munies de tuyaux d 'a ir  
qui  débouchent  à  l 'extér ieur  là  où le  dégagement des vapeurs du combustible  l iquide ne 
puisse provoquer  d 'accident .  Les tuyaux d 'a i r  doivent  déboucher  au-dessus du pont  de 
c loisonnement sans qu'i l  soi t  dérogé aux règles de la  convention internat ionale  de 1966 
sur  les l ignes de charge et  de l 'ar t ic le  2232.03.  
 
7 .2 .  Les tuyautages d 'air  sont  disposés de façon à évi ter  toute possibi l i té  de rentrée 
accidentel le  d 'eau de mer dans les soutes et  caisses à  combust ible  l iquide.  A cet  effet ,  le  
tuyautage d 'a i r  doi t  ê t re  é tanche sur  tout  son parcours,  ê t re  aussi  droi t  que possible  et  ne 
comporter  aucun sect ionnement.  
 
I ls  doivent  se  terminer  par  un col  de cygne muni d 'un capuchon en toi le  métal l ique à  
mail les  serrées et  d 'un disposi t i f  d 'obturat ion amovible.  Un trou de 5  à  6  mm de diamètre 
est  percé dans le  disposi t i f  d 'obturat ion.  Ce dernier  peut  être  remplacé par  un système tel  
qu'un clapet  automatique à  boule s ' i l  offre  une garantie  équivalente .  
 
7 .3 .  Les tuyautages d 'a ir  de plusieurs soutes peuvent  être  réunis à  un collecteur  
d 'expansion lorsque ces soutes ne sont  pas dest inées à  recevoir  des combust ibles 
différents.  L'ensemble formé par  le  col lecteur  d 'expansion et  les tuyautages qui  y 
aboutissent  doit  assurer  les  possibi l i tés  d 'expansion et  évi ter ,  autant  que possible,  les  
déversements accidentels  de combust ible  vers l 'extér ieur  au cours des opérat ions de 
remplissage.  
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7 .4.  Les tuyautages d 'a i r  des soutes et  caisses à  combust ible  doivent  ê tre  te ls  que le  
remplissage de ces soutes et  caisses puisse être  fai t  sans danger ,  ni  surpression excessive,  
ni  poche d 'air  e t  que l 'expansion du combustible  sous l 'effet  des variat ions de température 
n 'entraîne pas de déversements dangereux.  Dans tous les cas,  la  sect ion des tuyaux d 'a ir  
est  au moins égale  à  cel le  des tuyaux de remplissage;  une sect ion rédui te  peut  être  admise 
sous réserve qu'i l  soi t  prévu un disposi t i f  permettant  l 'écoulement  du trop-plein sans 
surpression dangereuse dans ces capaci tés.  
 
7 .5 .  Les tuyaux d 'a i r  des soutes et  caisses à  combust ibles sont  conformes aux prescr ipt ions 
du paragraphe 3.3  de l 'ar t ic le  223-3.05.  
 
8.  Essais et  épreuves des capacités à combustible:  
 
8.1.  Les soutes et  caisses dest inées à  contenir  des combust ibles l iquides dont  le  point  
d 'éclair  est  égal  ou supérieur  à  60°C sont  éprouvés hydraul iquement sous une charge 
correspondant  à  une colonne d 'eau s 'é levant  au niveau le  plus élevé qui ,  dans le  tuyau de 
remplissage ou de trop plein,  l imite  en service la  pression dans la  soute  ou caisse 
envisagée avec un minimum de 2,40 m au-dessus de la  par t ie  la  plus é levée du plafond de 
la  soute ou caisse intéressée.  
 
8 .2 .  Pour  les soutes qui  font  par t ie  du double-fond,  la  charge d 'épreuve ne doit  en aucun 
cas être  infér ieure à  une colonne d 'eau s 'é levant  jusqu'à  la  sor t ie  des dégagements d 'a i r .  
 
8 .3 .  Les soutes et  caisses dest inées à  contenir  des combust ibles l iquides dont  le  point  
d 'éclair  est  supérieur  ou égal  à  43 °C et  infér ieur  à  60 °C sont  soumis aux mêmes 
condit ions d 'épreuve,  en tenant  compte toutefois  que la  hauteur  minimale de la  colonne 
d 'eau au-dessus de la  par t ie  la  plus é levée de la  soute  ou de la  caisse est  portée de 2,40 m 
à 3 ,60 m.  
 
 
 

Article  223-3.07 
 

Ensemble à  gouverner des navires pontés 
 

1.  Généralités sur le  gouvernail:  
 
Lorsqu'i l  existe  un gouvernai l :  
 
1 .1 .  Le gouvernai l  doi t  ê tre  sol idement  assujet t i  à  la  s t ructure pr incipale du navire.  
 
1 .2 .  I l  doit  exister  des butoirs  permettant  de l imiter ,  de  chaque bord,  l ’angle  de barre  à  35 
degrés environ par  rapport  à  l 'axe longitudinal  du navire .  
 
1 .3 .  Les butoirs  sont  instal lés  soi t  sur  le  gouvernail  lui-même, soi t  sur  l 'un des éléments 
pr incipaux du mécanisme de t ransmission tel  que la  barre  franche,  soi t  sur  l 'apparei l  à  
gouverner  lui-même.  
 
1 .4.  L'autor i té  compétente  peut  accorder  des dérogat ions à  la  l imitat ion de l 'angle  de barre  
lorsqu'i l  est  fa i t  usage d 'instal lat ions part icul ières.  
 
2.  Généralités sur l 'apparei l  à  gouverner:  
 
2 .1 .  Tout  navire  doit  ê tre  équipé d 'un apparei l  à  gouverner  pr incipal  e t  d 'un apparei l  à  
gouverner  de secours  permettant  d 'assurer  la  manœuvre en cas de défai l lance ou d 'avarie  
de l 'apparei l  à  gouverner  pr incipal .  
 
2 .2 .  L'apparei l  à  gouverner  doi t  permettre  de maintenir  le  gouvernai l  immobil isé ,  d 'une 
manière permanente ou momentanée,  dans une posi t ion quelconque sans qu'i l  en résul te  le  
danger  pour  le  personnel  chargé de la  manœuvre et  pour  la  tenue de l 'ensemble de 
l ' instal lat ion.  
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A cet  effet ,  i l  est  prévu un disposi t i f  de freinage conçu de tel le  façon que le  personnel  qui  
en effectue la  manœuvre ne soi t  pas obl igé de pénétrer  à  l ' intér ieur  de la  zone balayée par  
le  secteur  ou la  barre  franche.  
 
2 .3 .  Si  l 'apparei l  à  gouverner  est  du type hydraulique,  l ’ immobil isat ion du gouvernai l  peut  
ê tre  assurée par  la  fermeture de sect ionnements placés sur  les récepteurs hydraul iques 
montés sur  lesdi ts  récepteurs.  
 
Le récepteur  hydraul ique est  un pot  de presse ou un vér in ou le  corps d 'un apparei l  de type 
rotat i f  à  palet tes  ou torique ou,  d 'une manière générale ,  tout  d isposi t i f  hydraul ique 
équivalent .  
 
2 .4 .  Lorsque l 'apparei l  à  gouverner  pr incipal  ou de secours est  du type ir réversible ,  les 
disposi t i fs  d 'immobil isat ion du paragraphe 2 .2  ne sont  pas exigés.  
 
2 .5 .  Les apparei ls  à  gouverner  mus par  des moteurs doivent  ê tre  munis de stoppeurs de fin 
de course arrêtant  le  mouvement de rotat ion de la  mèche avant  que le  gouvernai l  n 'entre  
en contact  avec ses butoirs .  
 
2 .6 .  Les appareils  à  gouverner  mus par  des moteurs sont pourvus de systèmes amortisseurs 
sauf s ' i l  sont  de type hydraulique et  munis de soupapes de sûreté  ou de by-pass tarés.  
 
2 .7.  Le mécanisme de t ransmission entre  l 'apparei l  à  gouverner  et  le  gouvernai l  doi t  ê t re  
conçu,  construi t  e t  instal lé  de te l le  manière que les chocs de la  mer exercés sur  le  
gouvernail  n 'entraînent  pas de fat igue excessive pour  les différentes par t ies de 
l ' instal la t ion ni  de danger  pour  le  personnel  chargé de la  manœuvre,  notamment dans 
l 'éventual i té  de l 'ut i l isat ion de l 'apparei l  à  gouverner  de secours.  
 
3.  Apparei l  à  gouverner principal:  
 
3.1.  L'apparei l  à  gouverner  pr incipal  e t ,  le  cas échéant ,  le  gouvernai l  e t  sa  mèche,  doivent  
ê tre  conçus de façon à  permettre  d 'assurer  faci lement et  en toute  sécuri té  toutes les 
manœuvres d 'or ientat ion aux différents déplacements prévus en service,  que le  navire  soi t  
en marche avant  à  pleine puissance,  en marche arr ière  normale ou stoppé.  
 
3 .2 .  Lorsque la  mèche du gouvernai l  possède un diamètre  réglementaire ,  à  la  hauteur  de la  
barre ,  supérieur  à  230 mm, l’apparei l  à  gouverner  pr incipal  doit  ê tre  act ionné par  un ou 
plusieurs moteurs.  
 
3 .3 .  Si  l 'apparei l  à  gouverner  pr incipal  est  du type électr ique ou hydroélectr ique,  
l ’ insta l la t ion doit  répondre aux prescr ipt ions du chapitre  223-5.  
 
3 .4 .  L'apparei l  à  gouverner  pr incipal  doi t  ê tre  d 'une construct ion suffisamment sol ide et  
doi t  permettre  de passer  de la  posi t ion « barre toute » d 'un bord à  la  posi t ion « barre toute 
» de l 'autre  bord,  le  navire  étant  en marche avant  à  la  vi tesse maximale de service.  
 
3 .5 .  S 'i l  existe  un gouvernai l ,  l ’apparei l  à  gouverner  pr incipal  doi t  permettre  de l 'or ienter  
de 35 degrés d 'un bord à  30 degrés de l 'autre  bord en 28 secondes au plus.  
 
Lorsque l 'angle d 'or ientat ion du gouvernai l  est  l imité  à  une valeur  infér ieure à  35 degrés,  
la  durée ci-dessus est  diminuée proport ionnellement au secteur  réel lement balayé par  le  
gouvernai l .  Si  le  moyen d 'act ion est  autre  qu'un gouvernai l ,  le  passage de la  posi t ion « 
barre  toute  » d 'un bord à  « barre  toute  » de l 'autre  bord doit  pouvoir  ê tre  effectué en 30 
secondes au plus.  
 
4.  Apparei l  à  gouverner de secours:  
 
4.1.  L'apparei l  à  gouverner  de secours  peut  être  const i tué par  une barre  franche pouvant  
être  instal lée sur  la  mèche du gouvernai l .  
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4.2.  L'apparei l  à  gouverner  de secours doit  pouvoir  ê tre  mis rapidement en fonction et  
permettre  de gouverner  le  navire:  
 
a)  soi t  à  la  vi tesse de navigat ion de 7  nœuds si  la  puissance nécessaire  pour assurer  cet te  
vi tesse est  inférieure à  la  demi-puissance des machines de propulsion;  
b) soi t  à  la  vi tesse de navigat ion correspondant  à  la  demi-puissance ,des machines de 
propulsion;  
c)  à  une vi tesse de navigation acceptable pour  les  navires de longueur  infér ieure à 24 
mètres.  
 
4 .3 .  Lorsque l 'apparei l  à  gouverner  pr incipal  est  const i tué par  deux ,ensembles dis t incts  
disposés de manière à  pouvoir  fonctionner  indépendamment l 'un de l 'autre ,  i l  n 'est  pas 
nécessaire  de prévoir  un apparei l  à  gouverner  de secours dist inct ,  sous réserve que 
.chacun de ces ensembles permette  de sat isfaire  aux condit ions du paragraphe 4 .2 .  
 
Ceci  est ,  en part icul ier ,  le  cas des apparei ls  à  gouverner  de type hydroélectr ique qui  
comportent  deux groupes de récepteurs :hydraul iques et  deux groupes motopompes 
(apparei ls  du type à  .quatre  pots de presse,  par  exemple) .  
 
4 .4 .  Lorsque,  seuls,  les équipements moteurs et  les l ia isons nécessaires sont  instal lés en 
double,  le  ou les récepteurs hydraul iques peuvent  .ê t re  communs à  chacun des deux 
ensembles préci tés,  sous réserve ,que ce ou ces récepteurs hydraul iques ne soient  pas 
construi ts  en :matériau fragi le  te l  que la  fonte ordinaire .  
 
Dans ces dernières condit ions,  l ’un des équipements  moteurs  préci tés  peut  être  remplacé 
par  une pompe hydraulique act ionnée manuellement sous réserve que cel le-ci  sat isfasse 
aux condit ions prescri tes  pour l 'apparei l  à  gouverner  de secours  et  que l 'autre  équipement 
moteur  sat isfasse aux condit ions prescri tes  pour l ’apparei l  à  gouverner  pr incipal .  
 
4 .5 .  Une consigne indiquant  de façon simple les manœuvres à  effectuer  pour  la  mise en 
service de l 'apparei l  à  gouverner  de secours et  pour l ' immobil isat ion du gouvernai l  est  
placée d 'une manière  .apparente  dans le  local  de l 'apparei l  à  gouverner  ou à  proximité  de 
la  barre .  
 
Les organes de manœuvre sont  clairement repérés sur  l 'apparei l .  
 
5.  Poste de commande et  transmission d'ordre:  
 
5.1.  A bord des navires de longueur  égale  ou supérieure à  35 mètres,  lorsque l 'apparei l  à  
gouverner  pr incipal  est  act ionné par  un moteur ,  i l  doi t  comporter  un poste  de commande 
principal  e t  un poste  de commande secondaire  si tués respect ivement  sur  la  passerel le  et  en 
un autre  emplacement ,  tous deux répondant  aux condit ions exigées à  l 'ar t ic le  223-6.02.  
 
5 .2 .  Les disposi t i fs  de commande à part i r  du poste de barre pr incipal  et  du poste de barre 
secondaire sont  réal isés  de tel le  manière que l 'un quelconque de ces disposi t i fs  étant  hors  
service,  i l  n 'en résul te  pas l ' impossibi l i té  de commander le  navire  au moyen de l 'autre .  
 
5 .3 .  Le disposi t i f  de commande à distance de la  passerel le  ou de l 'abri  de navigat ion doit  
ê tre  d 'un type approuvé et  instal lé  de tel le  manière qu'i l  se  t rouve,  dans toute son étendue,  
convenablement  protégé contre  les chocs et  les détér iorat ions tout  en restant ,  dans toute  la  
mesure du possible ,  accessible  pour  l 'entret ien et  les réparat ions éventuel les.  
 
5 .4.  I l  doi t  ê t re  prévu sur  l 'un des éléments pr incipaux de la  t ransmission mécanique entre  
l 'apparei l  à  gouverner  et  le  gouvernai l ,  de préférence sur  la  mèche,  un disposi t i f  
t ransmettant  aux postes  de commande de la  barre l ' indicat ion de l 'or ientat ion du 
gouvernai l  conformément aux disposi t ions de l 'ar t ic le  223-6.02.  
 
5 .5 .  Des disposi t ions analogues à cel les  des paragraphes 5 .1  à  5 .4  s 'appliquent  aux navires 
dont  les évolut ions sont  obtenues par  un moyen autre  qu'un gouvernail .  
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Article  223-3.08 

 
Venti lat ion,  apparei ls  de service à combust ible  l iquide 

et  machines auxi l ia ires à  combust ible  l iquide 
 

1.  Généralités  sur la  venti lat ion: 
 
1 .1 .  Sur les  navires pontés,  la  venti lat ion des locaux de l 'apparei l  propulsif ,  des 
auxil iaires ,  des locaux dans lesquels  sont  implantés des capacités  à  combustible ou des 
bat ter ies d 'accumulateurs,  e t  des atel iers doi t  ê t re  largement  assurée.  
 
1 .2 .  Les locaux dans lesquels  se t rouvent  les  apparei ls  de servi tude ou leurs  caisses à  
combust ible  doivent  être  largement  vent i lés  avec prépondérance du débit  d 'aspirat ion d 'air  
e t  de fumée,  notamment à  l 'aplomb des part ies extér ieures suscept ibles d 'ê t re  portées en 
cours de fonct ionnement à  une température élevée.  
 
1 .3 .  La venti lat ion doit  notamment être  suffisante,  dans toutes les  condit ions normales de 
fonct ionnement,  pour  empêcher  l 'accumulat ion des vapeurs d 'hydrocarbures et  de toute  
autre  vapeur  présentant  un danger  pour  le  personnel .  
 
1 .4 .  D'une manière générale ,  la  venti lat ion doit  ê tre  mécanique sauf sur  les  navires  de 
longueur  infér ieure à  24 mètres lorsque la  venti la t ion naturelle  est  jugée sat isfaisante  par  
l 'autori té  compétente.  
 
 
1 .5 .  Les moteurs à  combustion interne des navires non pontés doivent  être  recouverts d 'un 
capot  démontable,  sol idement  assujet t i  e t  d isposé de manière à  permettre  une circulat ion 
d 'air  autour  du moteur .  Ce capot  ne doi t  pas être  ut i l isé  comme siège à  passagers .  
 
2.  Venti lateurs:  
 
2.1.  Les venti lateurs  qui  desservent  les  locaux des machines doivent  pouvoir  être  arrêtés  
au moyen de deux commandes pr incipales.  L'une d 'e l les doit  pouvoir  ê tre  manœuvrée 
selon les prescr ipt ions du paragraphe 4.2  de l 'ar t ic le  223-4.04.  
 
2 .2 .  Les venti lateurs aspirants  qui  assurent  la  venti lat ion des espaces où peuvent  se 
dégager  des vapeurs de combustible  ou des vapeurs nocives doivent  avoir  leurs circuits  
disposés de te l le  manière  :  
 
a) que l 'évacuation de ces vapeurs se  fasse sans danger  pour  les personnels à  bord;  
b) que les  r isques d 'aspirat ion des vapeurs provenant  d 'une sort ie  de venti lat ion 
quelconque soient  réduits  le  plus possible .  
 
3.  Généralités sur les apparei ls  de service:  
 
3 .1 .  Le démarrage et  le  fonctionnement des apparei ls  de service te ls  que chaudières 
auxil iaires  ne doivent  pas nécessi ter  la  présente d 'une flamme à l 'extér ieur  de l 'apparei l .  
 
3 .2 .  Les chambres de combustion des apparei ls  sont  pourvues de conduits  d 'évacuation 
convenablement isolés et  munis d 'ouvertures pour  le  net toyage et  l 'entret ien.  Ces conduits  
évacuent  à  l 'a i r  l ibre  de te l le  manière qu'i l  n 'en résul te  aucun danger .  
 
3 .3.  Les apparei ls  de service doivent  ê tre  convenablement  isolés sur  les faces extér ieures 
au contact  ou au voisinage des parois du local  dans lequel  i ls  se  t rouvent  en vue d 'évi ter  
toute élévat ion de température susceptible de provoquer l ' inflammation de matières 
combustibles ou l 'émanation de vapeurs nocives.  
 
4.  Caisses à  combustible al imentant les  machines auxil ia ires et  les  appareils  de 
servitude:  
 
4.1.  Ces caisses doivent  sat isfaire  aux prescr ipt ions de l 'ar t ic le  223-3.06.  
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4 .2 .  Le remplissage de ces caisses doit  se faire  par  une instal lat ion fixe n 'impliquant  pas 
la  manutent ion,  à  l ' intér ieur  du navire ,  de récipients  mobiles  pleins de combust ible .  
 
5.  Tuyautages de combustible l iquide des machines auxil ia ires et  des appareils  de 
service:  
 
Ces tuyautages doivent  répondre aux exigences du paragraphe 3 de l’ar t ic le  223-3.05.  
 
 
 

Article  223-3.09 
 

Epreuves et  essais 
 

1.  Epreuves:  
 
1 .1 .  Les réservoirs dest inés à  contenir  des fluides sous pression doivent  ê tre  éprouvés.  
 
Toutes les tuyauter ies à  combustible  du bord doivent  être  éprouvées sous une pression 
relat ive de 0,2  N/mm2.  
 
Toutes les épreuves sont  exécutées conformément aux prescr ipt ions du règlement  d 'une 
société  de classificat ion agréée.  
 
1 .2.  Lorsque le  navire  n 'est  pas classé par  une société  de classificat ion agréée,  les 
épreuves sont  effectuées en présence d 'un représentant  du centre  de sécuri té  des navires 
qui  en dresse procès-verbal .  
 
1 .3 .  Les éléments des machines sont  éprouvés;  ces épreuves peuvent  ê tre  at testées par  un 
cert i ficat  remis par  le  constructeur .  
 
2.  Généralités sur les essais avant mise en service du navire:  
 
Avant sa  première mise en service,  tout  navire  doit  subir  les essais  des paragraphes 3  et  4  
en vue de s 'assurer  du bon fonctionnement de l 'apparei l  propulsif  e t  des autres 
instal la t ions intéressant  la  sécuri té  visées dans les part ies précédentes.  
 
3.  Essais au port:  
 
Avant  d 'entreprendre les  essais  à  la  mer,  i l  est  procédé,  au port ,  à  des essais  prél iminaires  
en vue de:  
 
a) s 'assurer ,  dans la  mesure du possible ,  du montage correct  e t  du bon fonctionnement des 
machines,  apparei ls  et  instal lat ions;  
b) procéder  à  toutes les premières mises au point  qui  pourraient  se  révéler  nécessaires:  
c)  effectuer  des essais  de bon fonct ionnement des instal lat ions concourant  à  la  sécuri té  du 
navire:  assèchement ,  détect ion incendie,  pompes et  col lecteurs d 'incendie,  feux de 
navigat ion,  éclairage du plan d 'eau,  e tc . . ;  
d) vérifier  le  bon fonct ionnement des alarmes et  des sécuri tés.  
 
4.  Essais à  la  mer:  
 
4.1.  Avant  les  essais  en haute mer,  i l  est  procédé aux essais  de mouil lage et  de relevage 
des ancres.  
 
4 .2 .  Au cours des essais  à  la  mer ,  on doit  notamment s 'assurer :   
 
a) du bon fonctionnement des apparei ls  propulsifs;  
b) que les disposi t ions du paragraphe 2.8 de l 'ar t ic le  223-3.01 sont  respectées;  
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c)  du bon fonct ionnement des apparei ls  à  gouverner  pr incipal  e t  de secours en procédant  à  
des essais  de manœuvrabil i té  et  de girat ion en vue de vérifier  que les  condit ions prescri tes  
à  l 'ar t ic le  223-3.07 sont  respectées.  
 
4 .3 .  Des manœuvres doivent  permettre  de s 'assurer  que l ' instal lat ion propulsive est  te l le  
qu'i l  est  possible  d 'inverser ,  dans un délai  convenable ,  le  sens de la  poussée des 
propulseurs de manière à  étaler  l 'erre  du navire  en partant  de la  vi tesse maximale de 
service en marche avant .  
 
4 .4.  I l  doi t  également  être  procédé à  des essais  de lancement  des machines à  combust ion 
interne en vue de s 'assurer  que les prescr ipt ions de l 'ar t ic le  223-3.02 sont  respectées,  
notamment en ce qui  concerne le  nombre de lancements consécut ifs  suscept ibles d 'ê tre  
réal isés d 'une manière sat isfaisante.  
 
4 .5 .  Un essai  en route  l ibre  doit  permettre  de s 'assurer  du bon fonctionnement des 
instal la t ions à  la  puissance maximale d 'ut i l isat ion pouvant  être  développé par  le  moteur .  
 
La durée de cet  essai  ne devra pas être  infér ieure à  deux heures.  
 
 
 

Article  223-3.10 
 

Disposi t ions supplémentaires applicables aux locaux de machines 
exploi tés sans présence permanente  de personnel  

 
Les disposi t ions des ar t ic les 5  et  6  du décret  du 8 jui l le t  1977 modifié  sont  appl icables 
aux navires  visés par  la  présente division aux condit ions techniques suivantes:  
 
1 .  Pour  les navires de longueur  égale  ou supérieure à  35 mètres:   
 

1 .1 .  Art icle  221-3.31S paragraphes 3  e t  4 .   
 
1 .2 .  Art icles 221-3.46S et  221-3.47S.   
 
1 .3 .  Protect ion contre  l 'envahissement.  

 
1 .3 .1 .  Des puisards judicieusement si tués dans les locaux de machines doivent  
permettre  de déceler  toute  accumulat ion de l iquide à  des angles normaux d 'assiet te  
et  de gî te .   
 
1 .3 .2.  Une alarme doi t  ê t re  donnée à  la  passerel le  en cas de niveau dangereux de 
l 'eau dans la  part ie  infér ieure des locaux de machines si tuée au-dessous de la  
flo t taison en charge maximale.   
 
1 .3 .3 .  A bord des navires à  passagers,  les commandes de fermeture de toute  soupape 
desservant  une pr ise  d 'eau de mer ou une décharge si tuée au-dessous de la  flot ta ison 
en charge doivent  pouvoir  ê tre  manœuvrées depuis un emplacement  si tué au-dessus 
du pont  de c loisonnement.   

 
1 .4 .  Art icle  221-3.49S à  l 'exception des paragraphes 2  e t  4 .  
 
1 .5 .  Art icle  221-3.51S étant  précisé que l 'a larme sonore et  la  signalisat ion lumineuse 
peuvent  n 'ê tre  données qu'à  la  passerel le  e t  à  l 'exception des paragraphes 1.2 et  1 .5 .   
 
1 .6 .  Art icles 221-3.52S à  221-3.54S à  l 'exception des paragraphes 2 .1  e t  2 .2  de l 'ar t ic le  
221-3.53S.   
 
1 .7 .  Disposi t i fs  d 'ext inct ion de l ' incendie dans les  locaux de machines.  
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Les locaux de machines de la  catégorie  A,  te ls  qu'i ls  sont  définis  par  l 'ar t ic le  221-
1.03S.17,  a insi  que tout  local  contenant  les caisses de décantat ion ou les caisses 
journalières ou tout  autre  apparei l  présentant  des r isques équivalents à  ceux d 'un des 
apparei ls  mentionnés par  l 'ar t ic le  221-1.03S.17 doivent  ê tre  pourvus d 'une insta l la t ion 
fixe réglementaire  d 'ext inct ion d 'incendié intéressant  l 'ensemble du compart iment .   
 
1 .8 .  Art icle  221-4.11S.7.  
 
1 .9 .  Disposi t i fs  fixes de détect ion et  d 'alarme d 'incendie:  

 
1 .9 .1 .  Les locaux de machines te ls  qu'i ls  sont  définis  par  l 'ar t ic le  221-1.03S.16 
doivent  ê tre  équipés d 'une instal la t ion de détect ion d 'incendié ,  auto-contrôlée et  
pouvant  ê t re  essayée pér iodiquement .   
 
1 .9 .2.  Des alarmes sonores et  lumineuses doivent  ê tre  données à  la  passerel le .  
Lorsqu'un quart  permanent  n 'est  pas assuré sur  la  passerel le ,  l 'a larme doit  permettre  
d 'a ler ter  un responsable  de garde.   
 
1 .9 .3 .  En cas de défai l lance de la  source pr incipale d 'énergie,  l ' instal lat ion de 
détect ion d 'incendié doi t  ê t re  al imentée automatiquement à  part i r  d 'une source 
d 'énergie  de secours par  une canal isat ion séparée.   

 
1 .10.  Art icle  221-4.15S.5.  

 
2 .  Pour  les navires de longueur  infér ieure à  35 mètres,  application des disposit ions 
techniques suivantes:  
 
2 .1 .  En général ,  le  matériel  automatique de lancement ,  de fonct ionnement et  de commande 
doit  comprendre des disposi t i fs  à  commande manuelle  permettant  de passer  outre  aux 
disposi t i fs  de commande automatique.  Une défai l lance d 'une part ie  quelconque de ces 
systèmes de commande ne doit  pas empêcher l 'ut i l isat ion de la  commande manuelle .  
 
2 .2 .  Toutes les opérat ions prévisibles d 'une pér iodici té  infér ieure  à  6  heures doivent  ê tre  
rendues automatiques.  
 
2 .3.  Une alarme doi t  ê t re  donnée à  la  passerel le  en cas de niveau dangereux de l 'eau dans 
la  part ie  inférieure des locaux des machines s i tuée au-dessous de la  flo t taison en charge 
maximale.  
 
2 .4 .  
a) Dans toutes les  condit ions de navigat ion,  y compris  pendant  la  manœuvre,  on doit  
pouvoir  commander ent ièrement à  part i r  de la  passerel le  de navigat ion la  vi tesse,  la  valeur  
e t  le  sens de poussée des propulseurs.  En outre ,  on doit  pouvoir ,  à  par t i r  de  la  passerel le ,  
ê tre  assuré qu'aucun défaut  n 'affecte  l 'é ta t  de fonctionnement d 'ensemble des instal la t ions 
de propulsion.  
b) La commande à  distance de chaque instal la t ion de propulsion doi t  s 'effectuer  au moyen 
d 'un disposi t i f  qui  lui  est  propre.  
c)  Chaque instal lat ion de propulsion doit  être  munie,  sur  la  passerel le  de navigat ion,  d 'un 
disposi t i f  qui  permette  de l 'arrêter  en cas d 'urgence et  qui  soi t  indépendant  du système de 
commande à part i r  de la  passerel le  de navigat ion.  
d)  Les disposi t i fs  de commande à distance et  leurs  automatismes doivent  être  conçus de 
tel le  manière qu'en cas de défai l lance l 'a larme soi t  donnée.  Toutefois ,  les  disposi t i fs  à  
câble  peuvent  être  dispensés de cet te  a larme avec l 'accord de l 'autor i té  compétente .  
 
2 .5 .   
a) I l  convient  de prévoir  un disposi t i f  d 'a larme pour indiquer  tout  défaut  de 
fonct ionnement requérant  l 'a t tent ion,  lequel  doi t  donner l 'a larme sur  la  passerel le  de 
navigat ion au moyen de signaux sonores et  visuels dans tous les cas qui  nécessi tent  
l ' intervention ou l 'a t tent ion de l 'officier  de quart .  
b) Le disposi t i f  d 'a larme doit  ê tre  réal isé de manière à  lui  assurer  la  sûreté  de 
fonct ionnement la  plus grande possible  et ,  à  ce t i t re ,  doi t :   
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—autant  que possible  être  conçu suivant  le  pr incipe de la  sécuri té  posi t ive;   
—signaler  automatiquement toute alarme ou être  muni de disposi t i fs  de tests  manuels .  
c)  Le disposi t i f  d 'a larme doit  pouvoir  être  al imenté par  une source d 'énergie de réserve en 
cas de panne de la  source normale d 'énergie .  
d)  Toute panne de la  source normale d 'énergie du disposi t i f  d 'a larme doi t  ê tre  indiquée par  
une alarme qui  peut  n 'ê tre  que visuel le .  
e)  Le disposi t i f  d 'a larme doit  pouvoir  s ignaler  s imultanément plus d  une défai l lance et  les  
différents signaux ne doivent  pas s 'annuler  l 'un l 'autre .  
 
2 .6 .  Lorsque des disposi t i fs  de sécuri té  sont  prévus,  i ls  doivent  être  réal isés  de manière à  
leur  assurer  la  sûreté de fonct ionnement la  plus grande possible et  à  l imiter  les  dangers  
pouvant  résul ter  de leur  propre défai l lance éventuel le .  
 
2 .7 .  Le démarrage automatique ou en télécommande des apparei ls  doit  pouvoir  ê tre  
interdi t  par  des verrouil lages lorsqu'i l  peut  entraîner  des dangers  pour le  personnel  ou des 
avaries graves du matér iel .  
 
2 .8 .  Un disposi t i f  d 'arrêt  à  d is tance des centrales  hydrauliques doit  ê tre  instal lé  au poste 
de commande de l ' instal lat ion d 'ext inct ion fixe par  gaz inerte .  
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CHAPITRE 223-4 

 
PROTECTION CONTRE L'INCENDIE 

 
 
 

Artic le  223-4.01 
 

Défini t ions 
 

1 .  Un matér iau incombustible  est  un matér iau qui  ne brûle  ni  n 'émet de vapeur  ou gaz 
inflammables en quanti té  suffisante pour s 'enflammer spontanément quand i l  est  por té  à  
une température d 'environ 750°C.  Tout  matér iau qui  ne répond pas à  cet te  condi t ion est  
considéré comme combust ible .  
 
2 .  L'inflammabil i té  est  l 'apt i tude du matériau massif  ou composite ,  enduit  ou non,  à  
s 'enflammer et  à  propager  la  f lamme.  On dist ingue différents degrés d 'inflammabili té  ou 
de pouvoir  propagateur  de flamme, la  mesure étant  effectuée selon les  disposi t ions de 
l 'annexe 321-1.A.1 du présent  règlement:   
a)  matér iaux non inflammables;   
b)  matér iaux peu inflammables (ou à  faible  ou t rès  faible  pouvoir  propagateur  de flamme);   
c)  matér iaux moyennement inflammables (ou à  pouvoir  propagateur  de flamme moyen);   
d)  matér iaux t rès inflammables (ou à  pouvoir  propagateur  de flamme élevé) .  
Si  les matér iaux sont  c lassés selon l 'arrê té  du 30 juin 1983 modifié  du ministère  de 
l ' intér ieur ,  les  équivalences suivantes sont  admises:   
Ml = classes l  e t  2 ;   
M2 = classe 3.  
Dans le  cas des revêtements de sol  exclusivement ,  les équivalences suivantes sont  
acceptées:   
M2 = classes 1  et  2 ;   
M3 = classe 3.  » 
 
 
3 .  La division 321 du présent  règlement t ra i te  des méthodes de vér ificat ion des 
caractér ist iques mentionnées aux paragraphes 1 et  2  du présent  ar t ic le .  
 
4 .  Un local  de sécuri té  est  un local  contenant  une instal lat ion tel le  que les  apparei ls  de 
radiocommunicat ion,  les instruments pr incipaux de navigat ion,  la  source d 'énergie  de 
secours,  et  les  instal lat ions centrales  de détect ion et  d 'ext inct ion de l ' incendie.  Les locaux 
habi tés sont  les locaux affectés de façon habi tuel le  à  l 'usage de l 'équipage et  des 
passagers.  Les locaux de service comprennent  les cuisines,  offices,  cambuses,  
lampister ies ,  magasins à  peinture et  locaux similaires .  Les locaux à marchandises sont  
tous les  locaux ut i l isés  pour les  marchandises,  ainsi  que les  tambours et  accès de ces 
locaux.  
 
Les locaux de machines sont  des locaux contenant  l 'apparei l  propulsif  ou des moteurs à  
combustion interne dont  la  puissance est  supérieure à  20 kW, ainsi  que les  tambours et  
accès de ces locaux.  
 
5.  Cloisonnements:  
 
5.1.  Toutes les fois  que se présentent  les mots « acier  ou matér iau équivalent  »,  i l  faut  
entendre par  « matériau équivalent  » tout  matériau incombust ible  qui ,  de lui-même ou 
après isolat ion,  possède des propriétés équivalentes à  cel les de l 'acier  du point  de vue de 
la  résistance mécanique et  de l ' intégr i té  à  l ' i ssue de l 'essai  au feu standard approprié  (par  
exemple,  un al l iage d 'aluminium convenablement  isolé) .  
 
5 .2 .  Les cloisonnements du type « A 30 » sont  const i tués par  des cloisons et  des ponts  
conformes aux disposi t ions suivantes:   
 
a)  i ls  doivent  ê tre  construi ts  en acier  ou autre  matér iau équivalent ;   
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b) i ls  doivent  être  convenablement  armaturés;  
c)  i ls  doivent  ê tre  construi ts  de façon à  pouvoir  empêcher  le  passage de la  fumée et  des 
flammes jusqu'à  la  f in d 'un essai  au feu standard d 'une heure;  
d)  i ls  doivent  ê tre  isolés au moyen de matér iaux incombustibles approuvés de manière  que 
la  température  moyenne de la  surface non exposée ne s 'é lève pas de plus de 139 °C par  
rapport  à  la  température ini t ia le  et  que la  température en un point  quelconque de cet te  
surface,  jo ints  compris,  ne s 'é lève pas de plus de 180 °C par  rapport  à  la  température 
ini t iale ,  à  l ' issue d 'un délai  de 30 minutes.  
 
5 .3 .  Les cloisonnements du type F sont  const i tués par  des cloisons,  ponts ,  p lafonds ou 
vaigrages conformes aux disposi t ions suivantes:  
 
a) i ls  doivent  ê tre  construi ts  de façon à  pouvoir  empêcher  le  passage des flammes jusqu'à  
la  fin de la  première demi-heure de l 'essai  au feu s tandard;  
b) i ls  doivent  avoir  un degré d 'isolat ion tel  que la  température moyenne de la  face non 
exposée ne s 'é lève pas de plus de 139 °C par  rapport  à  la  température ini t ia le  e t  que la  
température en un point  quelconque de cet te  surface,  jo ints  compris,  ne s 'é lève pas de plus 
de 225 °C par  rapport  à  la  température ini t ia le ,  jusqu'à  la  fin de la  première demi-heure de 
l 'essai  au feu standard.  
 
6 .  Locaux de catégorie  spéciale:  
 
Les locaux de catégorie  spéciale  sont  les locaux fermés si tués au-dessus ou au-dessous du 
pont  de c loisonnement,  qui  ont  é té  conçus pour  le  t ransport  des véhicules automobiles 
avant  dans leur  réservoir  le  carburant  nécessaire  à  leur  propre propulsion,  auxquels  les  
véhicules ont  accès et  d 'où i ls  peuvent  sor t ir  avec conducteurs et  auxquels les passagers 
ont  également  accès.  
 
 
 

Article  223-4.02 
 

Générali tés  sur la  prévention de l ' incendie 
 

1.1.  En règle  générale ,  les matér iaux très inflammables ou à  pouvoir  propagateur  de 
flamme élevé sont  interdi ts .  
 
1 .2 .  Dans tous les locaux habi tés e t  locaux de service,  aucune surface apparente  ne doi t  
ê t re  à  pouvoir  propagateur  de flamme élevé.  
 
1 .3 .  Les surfaces apparentes des cloisons et  plafonds des coursives doivent  ê t re  à  faible  
pouvoir  propagateur  de flamme.  
 
1 .5.  Les surfaces cachées de tous les vaigrages,  c loisonnements,  boiser ies,  lambourdages,  
e tc . . . ,  doivent  posséder  un faible  pouvoir  propagateur  de flamme.  
 
1 .6 .  I l  ne doit  pas être  ut i l isé  de peintures,  vernis  et  autres  substances à  base de 
ni trocel lulose ou produits  t rès  inflammables.  
 
1 .7.  Sauf dans les locaux à  marchandises et  les chambres à  vivres réfr igérées,  tous les 
matériaux d 'isolat ion doivent  être  incombustibles .  
 
1 .8 .  Les matér iaux isolants ne doivent  pas donner  l ieu à  des dégagements excessifs de 
vapeurs toxiques lorsqu'i ls  sont  soumis au feu.  
 
2 .1 .  Des précaut ions sont  pr ises pour  évi ter  que des matières ou vapeurs combust ibles 
puissent  entrer  en contact  avec des éléments portés à  une température élevée ou reçoivent  
la  project ion de flamme ou d 'ét incel les .  
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2.2.  En part icul ier  des disposi t ions sont  adoptées pour  empêcher  que des ét incel les ou des 
flammes venant  des conduits  de fumée tels  que ceux des apparei ls  de chauffage ou de 
cuisson puissent  pénétrer  dans les  conduits  de venti lat ion.  
 
2 .3 .  Des disposi t ions sont  adoptées pour  isoler  les locaux à  marchandises,  les soutes à  
combustibles ,  les  postes de sécuri té ,  les  locaux habités  et  les  locaux de service des parois  
portées à  une température élevée dans les circonstances normales d 'exploi tat ion,  
notamment les parois de chaudières,  conduits  de fumée,  conduits  e t  pots d 'échappement de 
machines thermiques,  cheminées de cuisine.  
 
2 .4 .  L'instal lat ion à poste fixe d 'éléments  combustibles  à  moins de 60 cm d 'apparei ls  tels  
que fours et  fourneaux est  interdi te  sauf si  des précaut ions part icul ières sont  pr ises pour  
l ’isolat ion.  
 
2 .5.  Les apparei ls  à  flamme ou à  résistance non protégés sont  interdi ts  pour  l 'éclairage et  
le  chauffage.  
 
2 .6 .  Les radiateurs é lectr iques doivent  répondre aux prescr ipt ions du chapitre  223-5.  
 
3 .1.  Les matér iaux dont  les caractér ist iques sont  faci lement affectées par  la  chaleur  ne 
doivent  pas être  ut i l isés  pour les  dalots  et  décharges sur  bordé aboutissant  sous le  pont  de 
franc-bord,  ni  pour  les accessoires dont  la  destruct ion en cas d 'incendie créerai t  des 
dangers d 'envahissement.  
 
3 .2 .  Les tuyautages d 'hui le  ou de combust ible  sont  en acier  ou autre  matér iau autorisé  par  
l 'autori té  compétente compte tenu du r isque d 'incendie.  
 
3 .3 .  Les tuyaux de dégagement d 'a i r  des soutes et  caisses contenant  des combust ibles 
l iquides doivent  répondre aux disposi t ions du paragraphe 3 .2  du présent  ar t icle  et  ê tre  
munis,  à  leur  extrémité  d 'un écran pare-flamme efficace pouvant  être  faci lement net toyé et  
qui  ne doi t  pas réduire  de façon appréciable la  sect ion ut i le  du dégagement d 'a ir .  
 
4 .1 .  Le nombre des claires-voies,  por tes ,  manches de venti lat ion,  ouvertures dans les  
cheminées permettant  à  l 'a i r  vicié  de sort i r  e t  autres ouvertures des locaux de machines,  
doi t  ê tre  réduit  au minimum nécessaire  à  la  bonne venti lat ion et  au bon fonct ionnement du 
navire .  Les claires-voies comportant  des panneaux vi trés doivent  être  munies de tapes 
extér ieures en acier  a t tachées de manière permanente à  la  c laire-voie.  
 
4 .2 .  Aucune fenêtre ou hublot  n 'est  admis dans les  parois  des locaux de machines.  
 
5 .  Cloisonnements:  
 
5.1.  Les c loisonnements (ponts e t  c loisons)  qui  séparent  les locaux de machines des 
locaux habi tés,  des locaux de service,  des locaux de sécuri té  e t  des espaces extér ieurs 
auxquels les passagers ont  accès doivent  ê tre  au moins:  
 
a)  du type A.30 pour  les navires construi ts  en acier  ou matér iau équivalent  y compris les 
al l iages d 'aluminium; 
b)  du type F pour les  navires  construi ts  en matériaux combust ibles .  
 
Peut  ê tre  admis comme équivalent  à  un cloisonnement du type A.30 un cloisonnement 
const i tué:  
—d'une tôle  d 'acier  revêtue d 'une couche de 50 mm de la ine de roche;  ou 
—d'une tôle  d 'al l iage d 'aluminium revêtue d 'une couche de 80 mm ou de deux couches de 
40 mm, à  jo ints décroisés,  de la ine de roche.  
 
Peut  être  admis comme équivalent  à  un cloisonnement du type F un cloisonnement 
const i tué d 'une paroi  combust ible  revêtue d 'une couche de 100 mm ou de deux couches de 
50 mm, à  jo ints décroisés,  de la ine de roche.  
 
La laine de roche doit  avoir  une masse volumique minimale de 96 kg/m3.  
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La surface extér ieure de la  la ine de roche doi t  ê t re  convenablement  protégée contre  les 
project ions d 'hydrocarbures e t  autres l iquides inflammables.  
 
Les cloisons avant  et  arr ière  des compart iments de machines doivent  être  isolées de 
manière à  conserver ,  en cas d 'incendie,  des caractér ist iques mécaniques suffisantes.  
 
5 .2 .  L'isolat ion doit  s 'é tendre vers le  bas à  par t i r  du pont ,  sur  le  bordé,  sur  une hauteur  de 
500 mm pour  un navire  en acier  e t  jusqu'à  la  flot ta ison lège pour  un navire  construi t  en un 
autre  matér iau.  
 
Les escal iers qui  desservent  plusieurs ponts doivent  ê tre  entourés de cloisons d 'entourage 
en acier  ou en matér iaux équivalents ou du type F.  
 
5 .3 .  Dans le  cas de cloisonnements de type F,  les c loisonnements d 'entourage des locaux 
de machines doivent  empêcher  le  passage de la  fumée.  
 
5 .4 .  Les cloisonnements ne doivent  présenter  les caractér ist iques des cloisonnements du 
type A.30 ou F selon le  cas qu'à  l 'égard d 'un incendie se  déclarant  dans le  local  de 
machines.  
 
5 .5 .  Les portes e t  fermetures des autres ouvertures prat iquées dans les c loisons doivent  
être  construi tes  de manière à  maintenir  l ' intégr i té  des cloisonnements dans lesquels  el les  
sont  prat iquées.  
 
5 .6.  Les cloisons d 'entourage des locaux de cuisine sont  en acier  ou en matér iau 
équivalent  ou en cloisonnement de type F.  
 
5 .7 .  Les c loisons de coursives doivent  s 'é tendre,  dans le  sens ver t ical ,  de  pont  à  pont  ou 
jusqu'aux plafonds si  ceux-ci  sont  incombustibles.  
 
5 .8.  Les escal iers,  descentes,  échappées,  e tc . . .  ont  une charpente en acier  e t ,  s ' i ls  
desservent  plusieurs ponts,  i ls  doivent  ê tre  protégés par  un entourage en acier ,  en 
aluminium ou en matériau de type F.  L'ut i l isat ion d 'autres  matériaux peut  toutefois  être  
autorisée par  l 'autori té  compétente .  
 
5 .9 .  Les sous-couches de pont ,  lorsqu'el les existent ,  sont  d 'un type approuvé;  les couches 
d 'usure sont  au plus moyennement inflammables.  
 
6 .1 .  Les éléments de structure autres qu'en acier ,  supportant  le  pont  (épont i l les, . . . )  
doivent  être  convenablement isolés dans les zones à  r isques.  
 
6 .2 .  Les tuyautages,  conduits  et  d isposi t i fs  de manœuvre qui  t raversent  une cloison coupe-
feu ne doivent  pas réduire  sa  résistance au feu.  
 
6 .3 .  Les postes de sécuri té ,  les postes d 'arr image des engins de sauvetage et  les postes 
d 'embarquement dans les engins de sauvetage ne doivent  pas,  dans toute  la  mesure du 
possible ,  ê t re  cont igus à  une zone présentant  un r isque d 'incendie.  
 
7 .1 .  Tous les plafonds et  revêtements de plafond et  de c loison doivent  ê tre  à  faible  
pouvoir  propagateur  de flamme.  Les moquettes e t  revêtements de sol  peuvent  ê tre  à  
pouvoir  propagateur  de flamme moyen.  
 
7 .2 .  Les matériaux ut i l isés  pour les  tapisseries ,  les  r ideaux et  les  garni tures peuvent  être  
combust ibles  mais  avec un faible  pouvoir  propagateur  de flamme. 
 
7 .3 .  La garni ture des s ièges peut  être  const i tuée de mousse sous réserve qu'el le  soi t  auto-
extinguible  et  recouverte  d 'un matér iau à  faible  pouvoir  propagateur  de flamme.  Lorsque 
l 'armature n 'est  pas en bois  massif  ou incombustible,  e l le  doi t  ê tre  à  faible pouvoir  
propagateur  de flamme.  
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Article  223-4.03 
 

Protect ion contre l ' incendie  dans les locaux de machine 
 

1.  Les locaux de machines et  les locaux contenant  des caisses ou des chaudières à  
combust ible  l iquide doivent  être  pourvus d 'un disposi t i f  f ixe d 'ext inct ion par  le  gaz 
conforme aux disposi t ions de l 'ar t ic le  223-4.06.  
 
2 .  En outre ,  les locaux de machines des navires de longueur  égale  ou supérieure à  35 
mètres doivent  disposer  au minimum d 'une bouche d 'incendie rel iée  en permanence à  une 
manche équipée d 'une lance d 'un modèle approuvé et  a l imentée par  un système d 'eau sous 
pression conforme aux disposi t ions de l 'ar t ic le  223-4.07.  
 
3 .  L'autori té  compétente peut  autoriser  le  remplacement  de l 'ext inct ion fixe par  le  gaz,  
lorsque cela est  just i fié ,  par  un disposi t i f  f ixe d 'ext inct ion de l ' incendie par  project ion 
d 'eau diffusée sous pression,  ou par  un disposi t i f  f ixe d 'ext inct ion à mousse à  haut  
foisonnement,  ou par  un disposi t i f  f ixe d 'ext inct ion à mousse,  tous ces disposi t i fs  sont  
réglementés à  la  division 221 du présent  règlement.  
 
Dans ce cas,  le  fonct ionnement de la  pompe qui  al imente en eau le  disposi t i f  ne doit  pas 
r isquer  d 'ê t re  compromis par  un incendie qui  se  déclarerai t  dans les locaux protégés.  
 
S 'i l  s 'agi t  de  la  pompe de secours de l 'ar t ic le  223-4.07,  e l le  doit  s imultanément a l imenter  
l ' instal lat ion fixe et  fournir  un jet  d 'eau dans les  condit ions prescri tes .  
 
4 .  Les locaux de machines doivent  ê tre  pourvus d 'ext incteurs dont  le  type,  le  nombre et  la  
répart i t ion sont  fixés par  la  division 322 du présent  règlement .  
 
5 .  Tuyautages,  vannes et  raccordement contenant des f luides inflammables ou des 
huiles:  
 
5.1.  Les tuyautages et  accessoires doivent  ê tre  en acier  ou tout  autre  matér iau approprié  
donnant  sat isfact ion à  l 'autori té  compétente.  
 
Lorsque la  pression est  supérieure  à  0 ,18 N/mm2,  les tuyautages ne doivent  comporter  que 
les jo ints indispensables à  leur  démontage et  à  leur  entret ien ainsi  qu'à  leur  raccordement  
à  la  robinet ter ie  e t  à  leurs accessoires.  Les br ides,  jo ints  ou raccords doivent  présenter ,  
par  eux-mêmes ou du fai t  d 'une protect ion appropriée,  une sécuri té  sat isfaisante contre les  
r isques de project ion de façon que le  fluide combustible  ne puisse ê tre  projeté  ou 
pulvérisé  sur  des surfaces chaudes ou dans les pr ises d 'a i r  de machines.  
 
5 .2 .  Les tuyautages de refoulement des pompes d 'inject ion des moteurs à  combustible  
interne doivent  être  gainés ou comporter  un disposi t i f  équivalent  de protect ion efficace 
contre  les project ions en cas de fui te .  
 
Pour  les moteurs d 'une puissance égale  ou supérieure  à  220 kW, ces tuyautages sont  
obligatoirement gainés et  i l  est  prévu un disposi t i f  de détect ion des fui tes  qui  entraîne une 
alarme sur  la  passerel le .  
 
Les mêmes prescr ipt ions sont  imposées aux tuyautages qui  présentent  des r isques 
analogues.  
 
5 .3 .  Une at tent ion part icul ière doi t  ê tre  donnée aux tuyaux de faible  diamètre,  te ls  que les  
tuyaux de t ransmission aux manomètres pour  évi ter  un r isque d 'incendie en cas de rupture 
de ces tuyaux.  
 
6 .  Les conduits  d 'échappement e t  tous les organes susceptibles d’être  portés à  des 
températures supérieures à  220 °C doivent  ê tre  ent ièrement calor ifugés ou protégés.  
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Calorifugeage et  protect ion doivent  ê tre  efficaces et  ê t re  te ls  que les r isques 
d 'imprégnation par  les  hydrocarbures soient  évi tés .  
 
7 .  Sectionnements:  
 
Tout tuyau de combust ible  l iquide ou autre  l iquide inflammable qui ,  endommagé,  
permettra i t  au l iquide de s 'échapper  d 'un réservoir  quelconque,  doit  ê tre  muni d 'un 
sect ionnement fixé sur  le  réservoir  e t  pouvant  être  fermé d 'un endroit  sûr  si tué à  
l 'extér ieur  du local  intéressé.  
 
 
 

Article  223-4.04 
 

Venti la t ion 
 

1.  Les conduits  de venti lat ion et  leurs  disposi t i fs  de fermeture doivent  être  soi t  
métal l iques soi t  dans le  même matériau que la  coque.  Ceux qui  desservent  les  locaux de 
machines doivent  ê tre  de type A30 ou F jusqu'au premier  volet  coupe-feu qui ,  lui  aussi ,  
doit  ê tre  du type A 30 ou F.  
 
2 .1 .  Toutes les ouvertures des locaux de machines doivent  pouvoir  ê tre  fermées de 
l 'extér ieur .  
 
2 .2 .  Les or i fices des conduits  de pr ise  d 'a i r  frais  ou de sort ie  d 'a i r  vicié  des autres locaux 
sont  munis de moyens de fermeture accessibles ou commandés à  distance permettant  
d 'interrompre la  vent i la t ion en cas d’incendie.  
 
2 .3 .  Les manches de venti lat ion naturel le  desservant  les  locaux à marchandises ou les  
magasins qui  sont  normalement fermés en navigat ion sont  pourvues à  leur  par t ie  
supérieure  d 'un moyen d 'obturat ion manœuvrable de l 'extér ieur  du local  desservi .  
 
3 .1 .  Lorsqu'un conduit  de venti lat ion t raverse le  cloisonnement d 'une t ranche vert icale  
pr incipale d 'incendie,  un volet  d 'incendie à  fermeture automatique doit  ê tre  instal lé .  Ce 
volet  doi t  pouvoir  être  fermé à la  main de chaque côté du cloisonnement.  
 
Le cloisonnement étanche à l 'eau ne doi t  pas être  t raversé par  des conduits  de venti lat ion.  
 
3 .2 .  Les conduits  de venti lat ion ne doivent  pas t raverser  les  zones présentant  un danger 
d 'incendie.  Ceux desservant  ces zones doivent  ê tre  dist incts de tout  autre  et  ne pas 
t raverser  d 'autres locaux sauf lorsque des volets  automatiques d 'incendie accessibles sont  
instal lés .  
 
4 .1 .  Tous les  apparei ls  de venti lat ion mécanique,  à  l 'exception des venti lateurs  des locaux 
à  marchandises et  des locaux de machines doivent  comporter  des commandes disposées de 
façon tel le  que l 'on puisse arrêter  tous les  venti lateurs  à  part i r  de l 'un quelconque de deux 
emplacements aussi  é loignés que possible  l 'un de l 'autre .  L'un de ces emplacements peut  
ê tre  le  tableau pr incipal  de distr ibution.  
 
4 .2 .  Les apparei ls  de venti lat ion mécanique des locaux de machines doivent  pouvoir  être  
arrêtés  au moyen de deux commandes pr incipales .  L'une d 'entre  el les  doi t  pouvoir  être  
manœuvrée du poste  de commande de l ' instal lat ion fixe d 'ext inct ion par  gaz inerte .  
 
4 .3 .  Les apparei ls  de venti lat ion mécanique des locaux à marchandises doivent  pouvoir  
ê tre  stoppés de l 'extér ieur  de ces locaux.  
 
5 .1 .  La venti lat ion doit  ê tre  jugée sat isfaisante par  l 'autori té  compétente dans les  locaux 
dans lesquels des gaz inflammables ou des fumées r isquent  de s 'accumuler .  
 
5 .2 .  Un système de venti lat ion,  qui  permette  de renouveler  l 'a i r  au moins 15 fois  par  heure 
pendant  les opérat ions de chargement ou de déchargement e t  10 fois par  heure à  la  mer ,  
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doit  ê tre  prévu pour les  locaux de catégorie  spéciale .  Un disposi t i f  s ignalant  à  la  
passerel le  toute baisse de régime de venti lat ion au-dessous des l imites requises doit  être  
prévu.  L'autori té  compétente peut  formuler  des prescript ions part icul ières  applicables aux 
locaux conçus pour le  t ransport  des véhicules automobiles  ayant  dans leur  réservoir  le  
carburant  dest iné à  assurer  leur  propulsion.  
 
 
 

Article  223-4.05 
 

Détect ion et  alarme 
 

1.  Les navires doivent  être  équipés d 'un disposi t i f  de détect ion auto-contrôlé d 'un type 
approuvé dans les locaux de machines et  dans les cabines des passagers lorsqu'el les 
existent .  Ce disposi t i f  indique le  l ieu de l ' incendie au poste de sécuri té  dans toutes les  
condit ions normales d 'exploi tat ion des instal lat ions.  
 
2 .  L'instal la t ion de détect ion,  le  nombre et  l 'emplacement  des détecteurs sont  choisis  en 
fonct ion de la  dimension et  de la  forme du compart iment ,  des condit ions d 'exploi tat ion des 
machines et  de la  venti lat ion de façon à permettre  une détect ion dans un délai  n 'excédant  
pas 3  minutes d 'un début  d 'incendie  en n'importe  quel  point  du compart iment .  
 
3 .  Des alarmes sonores et  lumineuses dist inctes de cel les de toute autre  instal la t ion 
n'indiquant  pas un incendie doivent  être  instal lées sur  la  passerel le  ainsi  que tout  le  
tableau de contrôle  qui  doi t  indiquer  la  sect ion dans laquel le  un détecteur  est  entré  en 
act ion.  Des renseignements clairs ,  affichés à  proximité  ou sur  chaque indicateur ,  indiquent  
l 'emplacement  des sect ions.  
 
4 .  Le disposi t i f  de détect ion et  d 'a larme d 'incendie doi t  ê tre  al imenté par  la  source 
d 'énergie  pr incipale  et  par  la  source d 'énergie  de secours.  
 
Le disposi t i f  de détect ion doit  comporter  une alarme de défaut  d 'a l imentat ion el le-même 
al imentée par  une source d 'énergie  indépendante des autres sources d 'énergie  du bord.  
 
 
 

Article  223-4.06 
 

Extinct ion f ixe par le  gaz 
 

1.  L'ut i l isat ion d 'un agent  d 'ext inct ion qui ,  de l 'avis  du ministre  chargé de la  marine 
marchande,  émet soi t  spontanément,  soi t  dans les  condit ions d 'ut i l isat ion prévues des gaz 
toxiques en quanti té  tel le  qu'i ls  const i tuent  un danger pour les  personnes à  bord,  n 'est  pas 
autorisée.  
 
La mise en œuvre du disposi t i f  d 'ext inct ion doit  résul ter  d 'une manœuvre manuelle  
intent ionnelle .  
 
2 .  Les tuyaux qui  amènent  l 'agent  d 'ext inct ion dans les locaux protégés doivent  ê tre  munis 
de sect ionnements direct ionnels  pour lesquels:  
—les locaux où aboutissent  les tuyaux sont  clairement indiqués;  
—la posi t ion ouverte  ou fermée doi t  pouvoir  être  faci lement vérifiée;  
—la manœuvre s 'effectue uniquement  sur  place (pas de commande à  distance) .  
Les disposi t i fs  de percussion des récipients  peuvent  être  pi lotés;  en parei l  cas,  la  
commande du pi lotage s 'effectue à  part i r  du local  où est  entreposé l 'agent  ext incteur  sauf 
lorsque celui-ci  est  entreposé à  l ' intér ieur  d 'un local  protégé.  
 
Les tuyautages sont  disposés de manière à  assurer  une répart i t ion efficace du gaz.  I ls  sont  
éprouvés suivant  le  règlement  d 'une société  de classificat ion agréée.  
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Des disposi t i fs  ferment  toutes les  ouvertures par  lesquelles  de l 'a ir  peut  pénétrer  ou du 
gaz s 'échapper  d 'un espace protégé.  La venti lat ion du local  protégé doi t  ê tre  arrêté  
automatiquement avant  l 'envoi  de l 'agent  d 'ext inct ion.  
 
3 .  Vérif ication:  
 
Le fonctionnement des disposi t i fs  de percussion et  des organes de sect ionnement doit  être  
vérifié  périodiquement ,  a insi  que la  quanti té  de gaz disponible et  l 'é tat  général  de 
l ' instal lat ion.  
 
Des moyens doivent  ê tre  prévus pour  permettre  de souffler  les tuyautages en aval  des 
vannes direct ionnel les ,  d irect ion par  direct ion.  
 
Des moyens doivent  être  prévus pour que l 'on puisse vérifier  en toute sécuri té  la  quanti té  
de gaz dans les réservoirs.  
 
4 .  Quantité  de gaz:  
 
La quanti té  de gaz disponible et  l ' instal lat ion doivent  permettre  d 'envoyer deux fois ,  de 
façon séparée et  successive,  la  quanti té  de gaz prescri te  aux paragraphes 11-1 et  12-6.  
 
Dans le  cas où les  soupapes de sûreté ou autres  disposi t i fs  de sécuri té  des réservoirs  d 'air  
de lancement des moteurs  dégagent  à  l ' intér ieur  des locaux de machines,  le  volume brut  à  
prendre en compte pour  le  calcul  de la  concentrat ion minimale du gaz est  à  majorer  du 
volume d 'a i r  l ibre  correspondant  à  ces réservoirs.  
 
Les deux charges sont  logées dans deux bat ter ies  de boutei l les  dist inctes;  chaque bat ter ie  
est  protégée par  un clapet  de non-retour .  
 
5 .  Alarme: 
 
Un signal  sonore et  lumineux doi t  ê t re  prévu dans les espaces protégés et  seulement  un 
signal  lumineux près des accès à  ce local  en un emplacement  bien en évidence et  au poste  
de commande de l ’instal lat ion.  
 
I ls  doivent  pouvoir  ê tre  al imentés par  la  source d 'énergie  de secours et  ê t re  dist incts de 
toute  autre  alarme.  
 
Le temps séparant  le  déclenchement  de l 'a larme de l 'arr ivée du gaz dans l 'espace protégé 
doi t  permettre  l 'évacuat ion du personnel  présent  dans l 'espace protégé.  Le bon 
fonct ionnement de l ' instal lat ion doit  ê tre  vérifié  périodiquement.  Pour  les  navires  de 
longueur  infér ieure à  24 mètres,  les signaux lumineux ne sont  pas exigés.  
 
6 .  Les moyens de commande de tout  d isposi t i f  f ixe d 'ext inct ion par  le  gaz doivent  être  
aisément accessibles,  faci les à  mettre  en œuvre,  ê tre  groupés en des endroi ts  où i ls  ne 
r isquent  pas d 'ê t re  isolés par  un incendie dans l 'espace protégé et  posséder  des 
instruct ions claires  sur  le  fonct ionnement du disposi t i f  pour la  sécuri té  du personnel .  
 
7 .  Si  p lusieurs  locaux sont  protégés par  une même instal lat ion,  la  quanti té  de gaz doit  ê tre  
suffisante  pour  le  plus grand de ces locaux.  Plusieurs locaux qui  ne sont  pas étanches à  
l 'a i r  l 'un vis-à-vis de l ’autre  sont  considérés comme formant  un seul  local .  
 
8 .  Les réservoirs sous pression doivent  être  conçus conformément aux recueils  de règles 
relat ives aux récipients sous pression compte tenu de leur  emplacement  et  des 
températures de service prévues.  
 
9 .  Les réservoirs des gaz d 'ext inct ion sous pression ne doivent  pas ê tre  instal lés à  l 'avant  
de la  c loison d 'abordage.  I ls  peuvent  ê tre  implantés dans le  local  à  protéger  si  les 
condit ions du paragraphe 12.7  sont  réunies .  
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Lorsque les réservoirs sont  à  l 'extér ieur  des locaux protégés,  i ls  doivent  ê tre  dans les 
locaux réservés à  cet  usage exclusif ,  s i tués en des emplacements sûrs et  a isément 
accessibles ,  vent i lés  efficacement .  On doit  accéder  à  ces locaux de préférence par  le  pont  
découvert  e t ,  dans tous les cas,  par  une entrée indépendante des locaux protégés.  Les 
portes d 'accès doivent  s 'ouvrir  vers l 'extér ieur .  Les cloisons,  ponts e t  les portes d 'accès 
qui  const i tuent  les  l imites  entre de tels  locaux et  les  locaux fermés adjacents  doivent  être  
conformes aux disposi t ions de l 'ar t ic le  223-4.02 (§5.6)  sauf sur  les navires de longueur  
infér ieure à  35 mètres lorsque les réservoirs sont  implantés au-dessus du pont  de franc-
bord.  
 
Sur  toutes les portes d 'accès aux locaux des réservoirs doi t  f igurer  l ' indicat ion du type de 
l 'agent  d 'ext inct ion et  la  mention « danger  » apposées de façon très apparente .  
 
10.  Le renouvel lement de l 'a tmosphère du local  protégé,  après ext inct ion,  doi t  ê t re  assuré 
dans un délai  compatible  avec la  sécuri té  du navire .  
 
11.  Disposit ifs  à  gaz carbonique:  
 
11.1.  Pour  les  locaux de machines,  la  quanti té  de gaz carbonique amenée par  le  tuyautage 
doit  ê tre  suffisante  pour  fournir  un volume de gaz l ibre  égal  au moins à  40 p.  100 du 
volume brut  des locaux de machines protégés.  
 
Le volume occupé par  le  gaz carbonique l ibre  est  calculé  à  raison de 0,56 m3/kg.  
 
11.2 .  Pour  les  locaux de machines,  le  tuyautage fixe doit  ê tre  tel  qu'i l  puisse amener 85 p .  
100 du volume de gaz prescr i t  au paragraphe 11.1 en moins de 2 minutes.  
 
12.  Disposit ifs  à  hydrocarbure halogéné1 :  
 
12.1.  L'usage des halon 1211 et  1301 est  seul  autor isé .  
 
12.2 .  L'ut i l isat ion d 'hydrocarbures halogénés comme agent  d 'ext inct ion n'est  autorisé que 
dans les locaux de machines.  
 
12.3 .  Le disposi t i f  de décharge doi t  ê tre  conçu de manière à  pouvoir  assurer  l 'arr ivée 
d 'une part ie  substant iel le  de la  quanti té  minimale d 'agent  prescri te  au paragraphe 12.6  
dans un temps nominal  d 'au plus 20 secondes sur  la  base de la  décharge de la  phase 
l iquide.  
 
12.4 .  Le système doit  ê tre  conçu pour  fonctionner  dans une gamme de températures al lant  
de 0°C à  55°C.  
 
12.5 .  L'arr ivée de l 'agent  d 'ext inct ion dans un local  ne doi t  pas const i tuer  un danger pour 
le  personnel  chargé de l 'entret ien des machines et  du matériel ,  ou qui  ut i l ise  les  échel les  
d 'accès normales ou les échappées desservant  le  local .  Ceci  implique en part icul ier  le  
respect  de la  concentrat ion maximale précisée au paragraphe 12.6.  

                                                           
1 Tenant compte des décisions prises lors de la deuxième réunion des parties au Protocole de Montréal (relatif à 
des substances qui appauvrissent la couche d'ozone) qui s'est tenue à Londres du 27 au 29 juin 1990, fixant en 
particulier l’année 2000 comme échéance pour l'achèvement du processus d'élimination graduelle des halons et 
des chlorofluorocarbones, l’Assemblée a adopté à sa 17é session la Résolution A 719(17), relative à la 
prévention de la pollution de l'atmosphère par les navires, qui prie notamment les Gouvernements de prendre 
les mesures nécessaires, sans attendre la mise au point de règles internationales, pour 
- interdire l'utilisation des halons dans les installations d’extinction de l'incendie n'entrant pas dans la catégorie 
des « utilisations essentielles », à bord des navires dont la quille est posée ou dont la construction se trouve à un 
stade équivalent ;le 1er juillet 1992 ou après cette date; 
—interdire l'utilisation des halons dans de nouvelles installations de ce type à bord des autres navires à partir du 
1er juillet 1992 
—interdire à partir du 1er janvier 1992 les essais en vraie grandeur des dispositifs d’extinction de l'incendie à 
bord des navires. 
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12.6.  Quantité  d'agent  d'extinction:  
 
La quanti té  d 'agent  d 'ext inct ion pour les  locaux de machine doi t  ê tre  calculée 
conformément au tableau ci-après.  El le  doi t  ê t re  fondée sur  le  volume brut  du local  eu 
égard à  la  concentrat ion minimale et  sur  le  volume net  du local  eu égard à  la  
concentrat ion maximale,  y compris le  tambour.  Les quant i tés de halon 1301 et  1211 
doivent  ê tre  calculées sur  la  base d 'un rapport  volumétr ique à  ra ison respectivement de 
0 ,16 m3/kg et  0 ,14 m3/kg.  
 
12.6 .  Quanti té  d 'agent  d 'ext inct ion:  
 
La quanti té  d 'agent  d 'ext inct ion pour les  locaux de machine doi t  ê tre  calculée 
conformément au tableau ci-après.  El le  doi t  ê t re  fondée sur  le  volume brut  du local  eu 
égard à  la  concentrat ion minimale et  sur  le  volume net  du local  eu égard à  la  
concentrat ion maximale,  y compris le  tambour.  Les quant i tés de halon 1301 et  1211 
doivent  ê tre  calculées sur  la  base d 'un rapport  volumétr ique à  ra ison respectivement de 
0 ,16 m3/kg et  0 ,14 m3/kg.  
 

Halon Minimum Maximum 
 

1301 4,25 p. 100 7 p. 100 
1211 4,25 p. 100 5,5 p. 100 

 
 
12.7.  Seul  le  halon 1301 peut  ê tre  stocké à  l ' intér ieur  d 'un local  de machines protégé.  Les 
réservoirs  ne peuvent  y être  instal lés  que dans la  mesure où la  température susceptible  de 
régner  dans ce local  est  compatible  avec la  température  maximale qu'i ls  peuvent  supporter  
compte tenu des condit ions de réal isat ion des réservoirs  et  de leur  taux de remplissage.  
 
Néanmoins,  une des deux charges d 'hydrocarbures halogénés doi t  ê t re  placée à  l 'extér ieur  
du local  protégé.  
 
Disposi t ions concernant  la  charge s tockée dans le  local  protégé:  
 
12.7.1.  Les réservoirs doivent  ê tre  répar t is  sur  l 'ensemble du local .  A l 'extér ieur  du local  
protégé existe  un disposi t i f  de l ibérat ion de l 'agent  d 'ext inct ion par  source d 'énergie dont  
la  commande ini t ia le  doi t  ê tre  manuelle .  
 
12.7.2.  Des sources d 'énergie  en double,  s i tuées à  l 'extér ieur  du local  protégé et  
d isponible à  tout  moment,  doivent  être  prévues pour la  l ibérat ion de l 'agent .  
 
Dans le  cas des locaux de machines,  une des sources d 'énergie  peut  ê tre  si tuée à  l ' intér ieur  
du local  protégé.  
 
12.7 .3 .  Les circui ts  électr iques rel iant  les  réservoirs  doivent  être  survei l lés  pour déceler  
toute défai l lance et  perte  d 'énergie électr ique.  Des alarmes visuel les  et  sonores doivent  
ê tre  prévues pour  signaler  cel les-ci . .  
 
12.7.4 .  Les c ircuits  pneumatiques ou hydrauliques re l iant  les réservoirs doivent  ê tre  
instal lés  en double.  
 
Les disposi t i fs  qui  produisent  la  pression pneumatique ou hydraulique doivent  être  
survei l lés  pour déceler  toute perte  de pression.  Des alarmes visuel les  et  sonores doivent  
être  prévues pour s ignaler  cel le-ci .  
 
12.7.5.  A l ' intér ieur  du local  protégé:  
 
a)  les  circui ts  électr iques indispensables au déclenchement du disposi t i f  doivent  être  
résistants à  la  chaleur ,  comme par  exemple des câbles sous gaine en matér iau minéral  
isolant  ou des câbles équivalents;  
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b)  les  tuyautages indispensables au déclenchement du disposi t i f  à  fonct ionnement 
hydraul ique ou à  air  comprimé doivent  ê tre  en acier  ou en un autre  matér iau résistant  à  la  
chaleur  de manière équivalente .  
 
12.7.6 .  Chaque réservoir  sous pression doit  ê tre  muni d 'un organe automatique l imitant  la  
pression qui  dans le  cas où le  réservoir  serai t  exposé aux effets  d 'un incendie  e t  où le  
disposi t i f  d 'ext inct ion ne serai t  pas mis en œuvre l ibérerai t  sans dommage le  contenu du 
réservoir  dans le  local  protégé.  
 
12.7.7.  Les réservoirs e t  les c ircui ts  é lectr iques ainsi  que les tuyauter ies indispensables au 
déclenchement  de tout  d isposi t i f  doivent ,  en cas d 'avarie  d 'un élément  quelconque d 'un des 
circui ts  de la  t ransmission de puissance,  pouvoir  l ibérer  au moins les  deux t iers  de la  
quanti té  d 'agent  d 'ext inct ion prescri te  pour ce local  au paragraphe 12.6 .  
 
12.7.8 .  Chaque réservoir  sous pression ne doit  pas ê tre  muni de plus de deux ajutages de 
décharge.  
 
La quanti té  maximale d 'agent  d 'ext inct ion par  réservoir  doi t  ê tre  jugée sat isfaisante par  le  
ministre  chargé de la  marine marchande eu égard à  la  nécessi té  de répart i r  uniformément  
l 'agent  dans l 'ensemble du local .  
 
12.7.9 .  Les réservoirs doivent  ê tre  munis de moyens permettant  de détecter  les baisses de 
pression dues à  des fui tes ou à  des émissions.  
 
Des alarmes visuelles et  sonores indiquent ces baisses de pression:  
 
a) dans la  zone protégée sauf pour  les espaces à  cargaison;   
b)  sur  la  passerel le  de navigat ion ou dans le  local  où les  commandes de lut te  contre 
l ' incendie sont  central isées.  
 
 
 

Article223-4.07 
 

Extinct ion par eau sous pression 
 

1.  Tout  navire  doit  ê tre  équipé de pompes d 'incendie ,  d 'un collecteur  pr incipal ,  de  
bouches et  manches d 'incendie sat isfaisant  aux prescr ipt ions du présent  ar t ic le .  
 
2 .  Pompes d' incendie:  
 
2.1.1.  Le réseau d 'incendie est  a l imenté en permanence par  au moins une pompe principale  
si tuée dans le  local  des machines de propulsion et  une pompe de secours autonome si tuée 
en dehors de ce local ,  en un endroi t  sans accès direct  avec celui-ci .  
 
2 .1 .2.  Ces pompes sont  mues par  une source d 'énergie  mécanique.  Si  la  pompe principale  
est  entraînée par  un moteur  de propulsion el le  doi t  comporter  un disposi t i f  de débrayage.  
 
2 .1 .3 .  Dans le  cas des navires mult icoques comportant  deux locaux de propulsion 
indépendants,  i l  peut  ê tre  admis de remplacer  la  pompe principale  et  la  pompe de secours 
ci tées ci-avant  par  deux pompes d 'incendie débrayables,  s i tuées respect ivement  dans 
chaque local  de propulsion at telées chacune à un moteur  de propulsion,  et  débitant  sur  le  
même réseau d 'incendie.  
 
2 .1 .4 .  Pour  les navires de longueur  hors tout  infér ieure à  12 mètres,  la  pompe de secours 
peut  ê t re  à  bras à  poste  fixe comportant  une aspirat ion permanente à  la  mer hors du local  
des machines e t  disposée de te l le  façon qu'i l  soi t  possible  d 'a t te indre par  un jet  tout  point  
du navire  à  l 'a ide d 'une manche et  d 'une lance comportant  un ajutage ( je t  p lein)  de 7  mm 
de diamètre .  
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2 .2 .  Les navires de longueur  égale  ou supérieure à  12 mètres doivent  disposer  d 'au moins 
3 pompes différentes mues par  une source d 'énergie  mécanique:  1  pompe d 'assèchement ,  1  
pompe d 'incendie et  1  pompe pouvant  ê tre  affectée à  l 'assèchement  ou à  l ' incendie;  cet te  
dernière  pompe peut  ê tre  la  pompe d 'incendie  de secours prévue à  l 'a l inéa 2.1 ci-dessus.  
 
Les navires de longueur  infér ieure à  12 mètres doivent  disposer  d 'au moins 2  pompes 
différentes mues par  une source d 'énergie  mécanique:  1  pompe d 'assèchement  e t  1  pompe 
d 'incendie .  En outre  ces navires doivent  disposer  d 'une pompe à  main pour  l 'assèchement 
et  l ' incendie.  
 
2 .3 .  Chaque pompe d 'incendie  mue par  une source d 'énergie  mécanique doi t  fournir :  
 
a) une quanti té  d 'eau au moins égale au deux t iers  de la  quanti té  réglementaire  d 'une 
pompe d 'assèchement;  
b)  une pression d 'au moins 0 ,2  N/m m2 au niveau des bouches d 'incendie et  doi t  pouvoir  
fonctionner  pendant  au moins:  
—3 heures pour  les navires ayant  une longueur  supérieure ou égale  à  24 mètres;  
—2 heures pour  les autres navires.  
 
2 .4 .  Les sources d 'énergie  de secours entraînées par  un moteur  diesel  autre  qu'un moteur  
de propulsion doivent  pouvoir  ê tre  mises en marche à  froid à  l 'a ide d 'un système manuel .  
 
3 .  Réseau d'incendie:  
 
3.1.  Les diamètres du réseau d 'incendie sont  déterminés de façon à permettre  l 'ut i l isat ion 
efficace du débi t  total  d 'une pompe d 'incendie.  
 
3 .2 .  Des sect ionnements doivent  ê tre  prévus pour  permettre  d 'isoler  du collecteur  
pr incipal  d 'incendie chaque tuyauter ie  de refoulement  des pompes d 'incendie.  Ces 
sect ionnements sont  si tués au-dessus du pont  de cloisonnement,  en dehors du local  des 
machines et  doivent  être  en Posi t ion ouverte  en service normal .  
 
3 .3 .  Le nombre et  la  répart i t ion des bouches d 'incendie sont  tels  qu'un jet  d 'eau au moins,  
fourni  par  une manche d 'une seule  pièce puisse at te indre un point  quelconque du navire  
normalement  accessible  aux passagers ou à  l 'équipage en cours de navigat ion.  
 
3 .4 .  Des robinets  ou disposi t i fs  équivalents  sont  disposés sur  les  tuyautages de manière 
qu'une quelconque des manches puisse ê tre  débranchée pendant  que les pompes sont  en 
marche et  cont inuent  à  a l imenter  des manches branchées sur  les autres bouches d 'incendie.  
 
3 .5 .  I l  ne doit  pas être  ut i l isé  pour les  tuyaux d 'incendie des matériaux dont  les  propriétés  
sont  faci lement al térées par  la  chaleur  à  moins qu'i ls  ne soient  convenablement  protégés.  
 
3 .6 .  Les tuyaux et  bouches d 'incendie  sont  disposés de manière  que les manches puissent  
s 'y adapter  faci lement.  
 
4 .  Manches et  lances:  
 
4.1.  La longueur  des manches d 'incendie doit  ê tre  comprise entre  10 et  20 m.  
 
Les manches sont  pourvues des raccords et  accessoires nécessaires.  
 
4 .2 .  A chaque bouche d 'incendie correspond une manche qui  lui  est  re l iée  en permanence.  
 
Toutefois sur  les ponts exposés aux intempéries les manches et  leurs accessoires peuvent  
ê tre  groupés dans des armoires d 'incendie  judicieusement répart ies.  
 
4 .3.  Les manches d 'incendie et  leurs accessoires sont  constamment maintenus en état  de 
service.  
 



223-58 

I ls  ne doivent  être  ut i l isés  que pour l 'ext inct ion des incendies ou pour l 'essai  des systèmes 
d 'incendie.  
 
4 .4.  Diamètre  des ajutages des lances ( je t  plein) :  
 
a) pour  les navires dont  la  longueur  est  supér ieure ou égale  à  24 mètres,  le  d iamètre  n 'est  
pas infér ieur  à  12 mm; 
b)  pour  les autres navires,  le  diamètre  n 'est  pas infér ieur  à  10 mm. 
 
4 .5 .  Toutes les lances sont  munies d 'un diffuseur  d 'un type approuvé donnant  l 'ar rêt ,  le  je t  
p lein et  le  je t  d iffusé.  L'arrêt  doi t  ê tre  obtenu sans passer  par  la  posi t ion « je t  p lein ».  
 
4 .6 .  Les robinets d 'incendie,  les manches,  les lances et  les raccords doivent  répondre aux 
normes acceptées par  le  ministre  chargé de la  marine marchande.  
 
5.  Instal lat ion:  
 
I l  est  prévu,  outre  les manches et  les lances visées aux paragraphes ci-dessus,  au moins 
une manche avec lance si  la  longueur  du navire  est  infér ieure à  24 mètres et  au moins 2  
manches avec lance si  la  longueur  du navire  est  égale  ou supérieure à  24 mètres.  
 
6 .  Navires non pontés:  
 
6.1.  Sur  les navires non pontés,  i l  doi t  ê tre  prévu une pompe comportant  une aspirat ion 
permanente à  la  mer et  d isposée de façon tel le  qu'i l  soi t  possible  d 'at teindre par  un jet  
tout  point  du navire  à  l 'a ide d 'une manche et  d 'une lance.  Le diamètre  de l 'a jutage n'est  
pas infér ieur  à  7  mm. La pompe peut  ê tre  à  manœuvre manuelle .  
 
6 .2 .  Une instal lat ion d 'ext inct ion doit  ê tre  prévue pour protéger  l 'apparei l  moteur  depuis  
l 'extér ieur  du local  ou du capot .  
 
6 .3 .  L'instal lat ion ci-dessus doi t  ê tre  approuvée par  l 'autori té  compétente.  
 
 
 

Article  223-4.08 
 

Protect ion des locaux de catégorie  spéciale  
 

I l  est  fa i t  appl icat ion des disposi t ions pert inentes de l 'ar t ic le  221-4.37S du présent  
règlement .  
 
 
 

Article  223-4.09 
 

Extincteurs d ' incendie 
 

1.  Les caractéris t iques,  la  survei l lance,  le  choix des ext incteurs  et  leurs  modali tés  
d 'implantat ion sont  fixés par  le  chapitre  322-2 du présent  règlement.  
 
2 .  Répartit ion: 
 
2.1.  Des ext incteurs  portat i fs  sont  répart is  en nombre convenable dans les  locaux du 
navire  notamment au voisinage des locaux contenant  des matières dangereuses ou 
inflammables.  
 
2 .2 .  I l  doi t  y avoir ,  pour l 'ensemble des locaux habités  et  locaux de service,  au moins t rois  
ext incteurs  dont  un au moins est  adapté à  la  lut te  contre les  feux d 'hydrocarbures s i  la  
longueur  du navire  est  égale  ou supérieure à  12 mètres;  i l  doi t  y avoir  au moins deux 
extincteurs si  cet te  longueur  est  infér ieure à  12 mètres.  Ce nombre minimum est  por té  de 
deux à  quatre  si  la  pompe de secours prévue est  une pompe à  bras.  
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Un seul  ext incteur  est  exigé si  la  longueur  du navire  est  infér ieure à  6  mètres.  
 
 
 

Article  223-4.10 
 

Equipement de pompier 
 

1.  A bord des navires de longueur  égale  ou supérieure à  35 mètres,  i l  est  prévu deux 
équipements de pompier  conformes aux disposi t ions de l 'ar t ic le  221-4.17 S du présent  
règlement .  
 
2 .  Sur  les navires de longueur  infér ieure à  35 mètres,  l 'équipement suivant  est  prévu:   
—un apparei l  respiratoire  type narguilé  à  pr ise  d 'a ir  extér ieur  sur  le  pont ,  équipé d 'un 
tuyau en matér iau peu inflammable et  d 'une longueur  suffisante;  
—une lampe-torche;  
 —une paire  de gants en matér iau peu inflammable;   
—une l igne de pompier ;   
—une pince à  défoncer;   
—un casque de chant ier .  
 
3 .  Un plan concernant  la  lut te  contre  l ' incendie doi t  ê t re  placé dans un coffret  é tanche à  
l 'extér ieur  du rouf sur  les navires avec logements.  
 
 
 

Article  223-4.11 
 

Contrôle  e t  survei l lance -  Entraînement de l 'équipage 
 

1.1.  Pour  les navires dont  l 'équipage est  supér ieur  à  7  personnes,  i l  doi t  exister  à  bord un 
rôle  d 'incendie tenu à  jour .  
 
1 .2 .  Ce rôle reproduit  toutes les  consignes part icul ières:  i l  indique notamment les  s ignaux 
d 'appel  et  le  poste auquel  chaque homme doit  se  rendre et  les  fonct ions qu'i l  doi t  remplir  
en cas d 'incendie.  
 
1 .3 .  Tous les navires doivent ,  pendant  toute  la  durée des t raversées et  des séjours aux 
ports  (sauf lorsqu'i ls  ne sont  pas en service) ,  ê t re  équipés en personnel  e t  en matér iel  de 
manière à  garant i r  que toute  aler te  d 'incendie sera  immédiatement  reçue par  un membre 
responsable  de l 'équipage.  
 
1 .4 .  Pour  le  rassemblement de l 'équipage,  i l  doi t  ê tre  instal lé  un avert isseur  spécial  
commandé depuis  la  passerel le  ou le  poste de sécuri té .  Cet  avert isseur  peut  faire  part ie  du 
système avert isseur  général  du navire  mais i l  doi t  pouvoir  ê tre  déclenché indépendamment 
de l 'aver t isseur  prévu pour  les locaux réservés aux passagers.  
 
1 .5 .  I l  convient  d 'instal ler ,  dans tous les  locaux d 'habitat ion,  locaux de service et  postes  
de sécuri té ,  un système de haut-parleur  ou tout  autre  disposi t i f  efficace de communicat ion.  
 
2 .1 .  A bord des navires t ransportant  des passagers en cabines,  i l  est  prévu un système de 
ronde et  des disposi t i fs  d 'avert isseurs  et  de communicat ion conformes aux disposi t ions des 
paragraphes 4  à  6  de l 'ar t ic le  221-4.40S du présent  règlement.  
 
3 .1 .  Les différents  apparei ls  et  instal lat ions doivent  être  tenus constamment en parfai t  é tat  
de fonctionnement et  d 'entret ien.  
 
3 .2 .  I ls  font  à  tour  de rôle ,  au moins une fois par  an,  l 'objet  d 'essais  de bon 
fonctionnement ou de vér ificat ions spéciales suivant  leur  nature.  
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3.3.  La date  e t  l 'objet  de ces vér ificat ions sont  mentionnés au journal  de bord ou au 
registre  spécial  du service de sécuri té  du navire .  
 
3 .4 .  Par  ai l leurs  l 'équipage doit ,  sous l 'autori té  du capitaine,  vérifier  au moins une fois  
par  semaine que tout  le  matér iel  est  en bon ordre.  
 
4 .1 .  Sur  tous les  navires ,  l 'équipage doit  ê tre  formé en vue de la  prévention et  de la  lut te  
contre  l ' incendie.  
 
4 .2 .  P lus part icul ièrement,  chaque membre de l 'équipage doit  connaître  les  r isques 
pr incipaux d 'incendie suscept ibles de se  présenter  à  bord et  les moyens à  mettre  en œuvre 
pour  combattre  le  feu efficacement .  
 
4 .3 .  Tout  l 'équipage devra être  famil iar isé avec le  maniement  réel  des apparei ls  dès 
l 'embarquement à  bord du navire .  
 
4 .4.  Des exercices d 'incendie doivent  ê tre  effectués et  accompagnés,  au moins une fois par  
mois,  d ' informations complètes sur  les  disposi t i fs  fixes d 'ext inct ion et ,  au moins une fois  
par  semaine,  d 'exercices réels  de mise en œuvre du col lecteur  et  des manches d 'incendie.  

 
 
 

Article  223-4.12 
 

Transport  de  marchandises dangereuses 
 
Tous les navires neufs et  existants effectuant  des t ransports  de marchandises dangereuses 
doivent  sat isfaire  aux disposi t ions pert inentes de l 'ar t ic le  221-4.54 S dans les condit ions 
fixées à  l 'ar t ic le  221-4.01S.  
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CHAPITRE 223-5 
 

INSTALLATIONS ELECTRIQUES 
 
 
 

Artic le  223-5.01 
 

Sources principales d 'énergie  é lectrique 
 

Tout navire  doi t  posséder  une source pr incipale  d 'énergie  électr ique pour  chaque ensemble 
de propulsion,  capable d 'assurer  les services indispensables à  cet  ensemble,  à  la  
navigat ion et  à  la  sécuri té  du navire.  L'une des sources pr incipales peut  const i tuer  la  
source de secours prévue à  l 'ar t ic le  223-5.14 dès lors qu'el le  répond également aux 
prescr ipt ions contenues dans cet  ar t ic le .  
 
 
 

Article  223-5.02 
 

Nature du courant  -  Tensions 
 

1.  Le courant  peut  ê tre  cont inu ou al ternat i f .  
 
2 .  Les tensions aux bornes des apparei ls  ut i l isateurs ne doivent  pas dépasser  les  valeurs 
ci-après:  
 
2 .1 .  En courant  cont inu:  
Force motrice ...........................................................................................…………………. 500 volts 
Eclairage et appareils électrodomestiques, prises de courant .............................………..... 250 volts 
Chauffage ...............................................................................................………………….. 250 volts 
Appareils à très basse tension (T.B.T.) ............................................................……………. 55 volts 
   
2 .2 .  En courant  al ternat i f:  
Force motrice ..........................................................................................…………………. 500 volts 
Appareils électrodomestiques d'une puissance supérieure à 3 kW (cuisine, buanderie, etc.).. 500 volts 
Chauffage ...............................................................................................………………….. 500 volts 
Eclairage, installations de télécommande et de télé contrôle, appareils électrodomestiques 
d'une puissance égale ou inférieure à 3 kW, et prises de courant. .............................……… 

 
250 volts 

Appareils à très basse tension (T.B.T.) ............................................................……………. 55 volts 
 
3 .  Les l imites ci-dessus ne s 'appliquent  ni  à  la  propulsion électr ique,  ni  aux apparei ls  
a l imentés en courant  a l ternat i f  à  fréquence non industr ie l le ,  ni ,  sous réserve de l 'accord de 
l 'autori té  compétente,  à  certaines instal lat ions part icul ières .  
 
4 .  Même à t i t re  de secours,  i l  est  interdi t  d 'a l imenter  par  interposi t ion de résis tances ou 
d 'autotransformateurs un circui t  à  part i r  d 'un autre  circui t  à  tension plus élevée.  Sous 
réserve de l 'accord de l 'autori té  compétente ,  cet te  interdict ion ne s 'appl ique ni  aux 
circui ts  d 'extension l imitée s i tués à  l ' intér ieur  d 'apparei ls ,  coffrets  ou armoires,  ni  aux 
disposi t i fs  de charge des bat ter ies  d 'accumulateurs .  
 
 
 

Artic le  223-5.03 
 

Classement des instal lat ions.  
 

1.  Les instal la t ions électr iques sont  classées en deux catégories en fonct ion notamment de 
la  plus grande des tensions existant  en régime normal,  aussi  b ien entre  deux quelconques 
de leurs conducteurs qu'entre  l 'un d 'eux et  la  masse.  
 
1 .1 .  Catégorie  A ( très  basse tension):  
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Instal lat ions dans lesquelles  la  tension ne dépasse pas 55 volts  en courant  al ternat if  ou en 
courant  continu et  dans lesquelles aucun point  du circuit  n 'est  mis à  la  masse.  
 
1 .2 .  Catégorie  B.  
 
Instal lat ions dans lesquelles  la  tension ne dépasse pas 55 volts  mais  n 'entrant  pas dans la  
catégorie  A,  et  instal lat ions dont  la  tension excède 55 volts  en courant  al ternat if  ou en 
courant  cont inu.  
 
2 .  Les instal lat ions de la  catégorie  B sont  soumises aux règles part icul ières suivantes:  
 
a) les part ies normalement  sous tension doivent  ê tre  inaccessibles au personnel  non 
qualifié;  
b)  les  part ies  métal l iques accessibles,  non normalement sous tension,  des apparei ls  fixes 
ou des apparei ls  portat ifs  faisant  par t ie  de l 'équipement du navire  doivent  ê tre  mises à  la  
masse dans les condit ions définies à  l 'ar t ic le  223-5.04 à  moins qu'el les ne soient  séparées 
des par t ies normalement  sous tension par  une isolat ion renforcée ou une double isolat ion.  
 
3 .  L'emploi  d 'apparei ls  portat ifs  à  main de la  catégorie  B n'est  pas autor isé  dans les 
locaux ou emplacements où l 'humidi té  exerce habi tuel lement ses effets  te ls  que sal les de 
bains ou de douches.  
 
Toutefois ,  l 'ut i l isat ion,  dans ces locaux ou emplacements ,  d 'apparei ls  por tat i fs  à  main,  
sous une tension de la  catégorie  B infér ieure  à  250 volts  en courant  a l ternat if ,  pourra  ê tre  
to lérée,  pourvu qu'i ls  soient  al imentés par  l ' intermédiaire  d 'un transformateur  de 
séparat ion dont  le  c ircui t  secondaire  n 'a  aucun point  commun avec le  circui t  pr imaire ,  ni  
avec aucun autre  circui t ,  ni  aucun point  rel ié  à  la  masse;  ce circui t  doi t  par  ai l leurs  être  
de faible étendue.  Les apparei ls  por tat i fs  à  main faisant  part ie  de l 'équipement électr ique 
du navire et  dest inés à  être  ut i l isés  dans de tel les  condit ions doivent  posséder une 
isolat ion renforcée ou un double isolement .  
 
La mise en place de toutes pr ises de courant  autres que cel les al imentées sous une tension 
de la  catégorie  A (T .B.T .)  ou par  l ' intermédiaire  d 'un t ransformateur  de séparat ion 
conformément à  ce qui  est  indiqué ci-avant  est  interdi te  dans les locaux considérés.  
 
4 .  L'emploi  d 'une tension appartenant  à  la  catégorie  A (T .B.T.)  est  obligatoire  pour  les 
apparei ls  por tat i fs  à  main dest inés à  être  ut i l isés  à  l ' intér ieur  des enceintes ou locaux ou 
espaces confinés ou humides ou de faibles dimensions où le  personnel  peut  diffic i lement 
se déplacer  et  où des r isques part icul iers  dus à  la  conductibi l i té  sont  à  craindre (doubles-
fonds,  cofferdams,  chaudières ou locaux similaires et ,  en part icul ier ,  ceux dans lesquels 
on entre  par  un trou d 'homme).  
 
I l  ne doi t  ê t re  placé dans les enceintes,  locaux ou espaces considérés,  aucune prise  de 
courant  autre  qu'à  t rès basse tension.  
 
5 .  Lorsque des instal lat ions de deux catégories  coexistent ,  les  pr ises de courant  doivent  
être  d 'un brochage différent  et  la  tension ut i l isée indiquée par  une plaque.  
 
 
 

Article  223-5.04 
 

Mise à  la  masse des instal lat ions de la  catégorie B 
 

1.  Toutes les  part ies  métal l iques découvertes  des machines et  de l 'équipement électr ique,  
qui  ne sont  pas dest inées à  être  mises sous tension mais peuvent  l 'ê tre  fortui tement,  tel les  
que carcasses,  bât is  e t  enveloppes de moteurs ou de générateurs,  d 'équipements 
é lectr iques divers,  d ' instruments de mesure et  d 'apparei ls  analogues,  doivent  ê tre  mises à  
la  masse.  Cet te  mise à  la  masse doi t  ê t re  assurée de façon permanente au moyen de 
conducteurs de sect ion convenable rel iés à  la  coque ou à  une pr ise  de masse,  
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soigneusement fixés et  protégés contre toute détériorat ion,  à  moins que la  disposi t ion 
même des apparei ls  n 'assure cet te  l ia ison de manière efficace.  
 
Lorsqu'i l  est  é tabl i  un conducteur  de masse,  la  sect ion de ce conducteur  est  déterminée de 
façon tel le  qu'en cas de défauts d 'isolement  provoquant  l 'é tabl issement d 'un courant :  
—il  ne se  produise aucun échauffement important  entraînant  un r isque d 'incendie;  
—il  ne s 'é tabl isse pas de différence de potentiel  dangereuse entre deux masses métal l iques 
susceptibles  d 'être  touchées s imultanément par  du personnel .  
 
Sur  les  navires  métal l iques,  la  masse est  const i tuée par  la  coque.  
 
Sur les  navires non métal l iques,  i l  doi t  ê tre  instal lé  une pr ise de masse efficace 
spécialement  conçue pour  ce seul  usage et  toujours en contact  avec la  mer.  
 
Ce qui  précède ne s 'applique pas nécessairement  au pet i t  apparei l lage et  aux apparei ls  
é lectrodomest iques d 'une puissance égale  ou infér ieure à  3 kW, à  condit ion qu'i ls  soient  
construi ts  et  montés de manière à  évi ter  tout  danger  d 'accident  dans les  condit ions 
normales d 'ut i l isat ion.  
 
2 .  Chaque tronçon accessible de gaine ou d 'armure métal l ique des câbles,  lorsqu'i l  en 
existe ,  doi t  ê t re  mis à  la  masse.  Cet te  mise à  la  masse doi t  ê tre  effectuée de façon à  
sat isfaire  aux disposi t ions de l 'ar t ic le  223-5.22.  
 
3 .  Les carcasses métal l iques des lampes portat ives,  outi ls  et  accessoires portat ifs  
s imilaires ,  fa isant  part ie  de l 'équipement électr ique du navire et  a l imentés sous une 
tension de la  catégorie  B doivent  être  mises à  la  masse par  un conducteur  de sect ion 
convenable logé dans le  câble d 'al imentat ion,  à  moins qu'i l  ne soi t  pr is  des disposi t ions 
équivalentes te l les que double isolement  de l 'apparei l  intéressé ou raccordement  de cet  
apparei l  à  un t ransformateur  de séparat ion par  l ' intermédiaire  d 'un circui t  secondaire  de 
faible  étendue n'ayant  aucun point  commun ni  avec le  circui t  pr imaire ,  ni  avec aucun autre  
circuit ,  ni  aucun point  rel ié  à  la  masse.  
 
4 .  Les pr ises de courant  nécessaires à  l 'a l imentat ion du réseau du bord par  un réseau 
terrestre  doivent  ê tre  munies d 'une pr ise  de masse incorporée dest inée à  être  rel iée à  la  
pr ise  du réseau terrestre .  
 
L'apparei l lage est  conçu de tel le  manière que la  mise à  la  terre  s 'effectue toujours  en 
premier  l ieu.  
 
Cet te  pr ise  de courant  est  munie d 'un interrupteur  et  est  protégée contre  les surcharges et  
courts-circui ts ,  à  l 'exception du fi l  de masse qui  est  rel ié  à  la  masse du navire.  
 
Lorsqu'i l  s 'agi t  d 'une instal lat ion à courant  al ternat if ,  i l  doi t  ê tre  prévu à bord,  de 
préférence à  poste  fixe entre  les connecteurs et  l 'apparei l  de coupure du coffret  de 
raccordement ,  un indicateur  d 'ordres de succession de phases.  
 
 
 

Article  223-5.05 
 

Systèmes de distribution 
 

1.  Les systèmes de distr ibution normaux qui  peuvent  coexister  à  bord d 'un même navire  
sont  les  suivants:  
 
a) en courant  cont inu:  
d is tr ibut ion à deux conducteurs  isolés .  b)  en courant  al ternat if:  
—distr ibut ion monophasée à  deux conducteurs isolés avec ou sans pr ise  médiane à  la  
masse;  
—distr ibut ion tr iphasée t rois  fi ls  avec neutre isolé;  
—distr ibut ion tr iphasée quatre  fi ls  avec neutre à  la  masse.  
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2 .  Tout  autre  système de distr ibut ion doi t  ê t re  soumis à  l 'agrément préalable  de l 'autori té  
compétente.  Toutefois,  les systèmes de distr ibut ion en courant  cont inu et  en courant  
al ternat if  avec retour  par  la  coque peuvent  être  ut i l isés  pour les  circui ts  
d 'intercommunicat ions,  comme i l  est  indiqué à  l 'ar t ic le  223-5.20.  
 
3 .  Dans les  systèmes de distr ibution à neutre isolé,  i l  doi t  être  prévu un disposi t i f  
contrôlant  en permanence le  niveau de l ' i solement  du réseau primaire  et  s ignalant  
automatiquement l 'exis tence d 'un défaut .  
 
 
 

Article  223-5.06 
 

Emplacement  du matériel  é lectrique 
 

1.  Tout  matér iel  é lectr ique doi t  ê t re  si tué dans des locaux ou emplacements 
convenablement venti lés  et  où des poussières,  gaz ou vapeurs inflammables ne sont  pas 
susceptibles de s 'accumuler .  Si  pour des raisons d 'exploi tat ion une tel le  disposi t ion ne 
peut  être  respectée,  le  matériel  ut i l isé  devra être  de sécuri té  et  d 'un type autorisé.  
 
2 .  Tout  matér iel  é lectr ique doi t  posséder  des caractér ist iques de protect ion contre  les 
agents  extérieurs  et  adaptées à  ses  condit ions d 'ut i l isat ion conformément aux disposi t ions 
pert inentes des recommandations de la  Commission Electrotechnique Internat ionale 
(C.E.I . ) .  
 
 
 

Article  223-5.07 
 

Plans -  Repères -  Modif icat ions 
 

1.  Des repères doivent  ê tre  posés en différents points des c ircuits ,  de manière  à  en rendre 
aisée la  survei l lance par  le  personnel  du bord.  Des plaques indiquent  la  nature et  la  
tension du courant .  
 
2 .  Aucune modificat ion ne doit  ê tre  apportée à  l ' insta l la t ion sans l ' intervention d 'un 
service compétent .  Les plans conservés par  le  bord sont  tenus à  jour  de toutes les 
modificat ions ainsi  réal isées et  les dates des modificat ions portées sur  ces plans.  
 
 
 

Artic le  223-5.08 
 

Construct ion et  instal lat ion des tableaux 
 

1.  Aucune pièce nue sous tension ne doi t  ê t re  instal lée sur  la  face avant  des tableaux.  
 
2 .  Les faces la térales et  arr ière  des tableaux doivent  ê tre  convenablement  protégées;  si  la  
c irculat ion autour  des tableaux est  prévue,  e l le  doit  pouvoir  s 'effectuer  sans danger  pour  
le  personnel .  Un tapis  ou un cai l lebotis  non conducteur  est  d isposé au pied des tableaux.  
 
3 .  Les tableaux pr incipaux sont  instal lés  lo in des matières inflammables et  à  l 'abri  des gaz 
explosifs ,  des fumées d 'acide et  des project ions de vapeur  d 'eau ou d 'autres l iquides.  En 
part icul ier ,  i l  ne doit  pas exister  de jo ints  de tuyauteries  à  proximité,  à  moins que le  
tableau ne soi t  protégé au moyen d 'un disposi t i f  efficace.  
 
4 .  Les tableaux électr iques sont  construi ts  et  instal lés  conformément aux disposi t ions 
pert inentes  des recommandations de la  C.E.I .  
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Article  223-5.09 
 

Protect ion des c ircuits  aux tableaux principaux 
 
1.  Chaque circuit  branché sur  les barres pr incipales de distr ibution doit  ê tre ,  à  son point  
de branchement ,  protégé sur  chacun des pôles non à  la  masse contre  les for tes 
surintensi tés  par  un apparei l  de protect ion dont  le  cal ibre nominal  est  approprié  à  la  
sect ion des conducteurs;  cet  apparei l  de  protect ion doit  ê tre  doué d 'un pouvoir  de coupure 
au moins égal  à  l ' intensi té  du courant  qu'i l  peut  ê tre  amené à  couper  dans les diverses 
éventual i tés  que l 'on peut  envisager ,  compte tenu des condit ions d 'instal lat ion et  y 
compris les courants de court-circui t .  
 
2 .  Les apparei ls  de protect ion sont  soi t  des disjoncteurs ou des discontacteurs 
éventuel lement associés à  des fusibles à  haut  pouvoir  de coupure,  soi t  des coupe-circui t  à  
fusibles.  L'emploi  des disjoncteurs est  obligatoire  quand l ' intensi té  t raversant  
normalement le  c ircuit  a t te int  ou dépasse 300 ampères.  
 
Quand on emploie  des coupe-circui t  à  fusible ,  des rechanges de fusibles doivent  ê tre  
prévus.  
 
 
 

Article  223-5.10 
 

Protect ion des génératrices 
 

1 .  Les génératr ices à  courant  cont inu ou à  courant  a l ternat i f  doivent  ê tre  pourvues,  pour  
assurer  leur  protect ion contre  les surcharges et  les courts-circui ts ,  d 'un disjoncteur  
mult ipolaire  assurant  la  coupure simultanée des pôles isolés et  éventuel lement du pôle mis 
à  la  masse.  Toutefois,  pour  les génératr ices d 'une puissance infér ieure à  50 kW, non 
dest inées à  être  couplées en paral lè le ,  cet te  protect ion peut  ê tre  assurée par  des fusibles 
d 'un cal ibre  au plus égal  à  300 ampères;  dans ce cas,  un indicateur  de surcharge ou un 
l imiteur  de courant  doi t  ê tre  instal lé .  
 
2 .  Si  plusieurs génératr ices sont  suscept ibles d 'ê tre  couplées,  chacune d 'e l les doi t  ê t re  
protégée contre  les retours de puissance.  
 
 
 

Article  223-5.  11 
 

Protect ion des c ircuits  aux tableaux divisionnaires 
 

1.  Les tableaux comportent  sur  chaque départ  soi t  un disjoncteur  mult ipolaire ,  soi t  un 
interrupteur  mult ipolaire  et  un coupe-circui t  à  fusible  sur  chaque pôle isolé .  
 
2 .  Toutefois,  l ’ interrupteur  placé sur  un départ  d 'un tableau divisionnaire  peut  ê tre  
supprimé lorsque le  tableau ou l 'apparei l  a l imenté par  ce départ  comporte lui-même un 
apparei l  de coupure et  est  s i tué dans le  même compart iment  ou sur  le  même pont  à  
proximité.  
 
3 .  Les apparei ls  de protect ion et  les pièces nues sous tension doivent  ê tre  accessibles 
uniquement  au personnel  qual ifié .  
 
4 .  Les apparei ls  de coupure disposés sur  les c ircui ts  terminaux d 'éclairage peuvent  ê tre  
des interrupteurs unipolaires dans les locaux qui  ne sont  pas humides.  La coupure 
unipolaire  ne doi t  pas se faire  sur  le  conducteur  rel ié  à  la  masse.  
 
 
 

Article  223-5.  12 
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Disposi t ions relat ives à  l ' incendie 
 

1.  La commande des moteurs électr iques des venti lateurs  d 'aérat ion des locaux de 
machines doi t  pouvoir  ê tre  manœuvrée de l 'extér ieur  de ces locaux.  
 
2 .  Les pompes de transfer t  e t  de mouvement de combustible  a insi  que les séparateurs de 
combustible  doivent  pouvoir  ê tre  arrêtés d 'un endroit  si tué hors des locaux dans lesquels 
i ls  se  t rouvent .  
 
 
 

Article  223-5.13 
 

Disposi t ions diverses 
 

1.  L'éclairage des locaux de l 'apparei l  moteur  est  répar t i  sur  deux départs  dist incts au 
moins du tableau pr incipal .  Toutefois,  l ’un de ces départs  peut  ê tre  pr is  au tableau de la  
source de secours.  
 
2 .  Les feux de navigat ion sont  rel iés séparément à  un tableau affecté  à  ce seul  service et  
a l imenté directement  par  le  tableau principal ;  un inverseur  placé à  l 'arr ivée du tableau des 
feux doi t  permettre  d 'a l imenter  également  ce dernier  par  un autre  circui t  issu du tableau 
de secours.  
 
3 .  Tout  apparei l  à  gouverner  électr ique ou électrohydraul ique const i tué de deux 
ensembles,  d isposés de manière à  pouvoir  fonct ionnel  indépendamment l 'un et  l 'autre ,  doi t  
ê t re  al imenté par  deux câbles issus du tableau principal .  Toutefois,  i l  peut  ê tre  admis que 
l 'un des circui ts  a l imente également  d 'autres apparei ls  pourvus que ceux-ci  ne 
fonctionnent  pas à  la  mer;  les réglages des protect ions doivent  éventuel lement pouvoir  
être  modifiés  pour permettre  le  fonct ionnement des moteurs  de barre dans les  condit ions 
prévues ci-après.  
 
Chacun de ces circui ts  a  une sect ion suffisante pour al imenter  tous les  moteurs qui  
peuvent  être  branchés et  qui  doivent  fonctionner  simultanément pour  permettre  de 
sat isfaire  aux condit ions prescri tes  pour l 'apparei l  à  gouverner  de secours.  Ces circui ts ,  
sur  toute leur  longueur ,  doivent  être  aussi  écar tés que possible l 'un de l 'autre.  Les circuits  
directement  issus d 'un tableau principal  n 'a l imentent  pas d 'autres apparei ls .  
 
Les moteurs act ionnant  l 'apparei l  à  gouverner  et  les circuits  correspondants ne doivent  
être  protégés que contre les  courts-circui ts ;  lorsqu'i l  s 'agi t  de moteurs  à  induction,  la  
protect ion doit  agir  en cas de rotor  bloqué.  Les moteurs doivent  ê tre  cependant  munis de 
disposi t i fs  s ignalant  l 'existence de surcharges dangereuses pour la  bonne tenue en service 
du matér iel .  
 
Des indicateurs de marche,  arrêt ,  surcharge des moteurs électr iques de l 'apparei l  à  
gouverner  doivent  ê tre  disposés en un point  où i ls  peuvent  ê tre  rapidement observés e t  qui  
peut  être  soi t  la  passerel le ,  soi t  un local  de sécuri té  muni d 'une l iaison directe avec la  
passerel le .  
 
 
 

Article  223-5.14 
 

Source d 'énergie  de secours 
 

1.  Une source autonome d 'énergie  de secours doi t  ê t re  prévue capable  d 'assurer  pendant  
une durée de 6 heures l 'éclairage de secours des postes de mise à  l 'eau des engins de 
sauvetage,  des postes d 'embarquement sur  le  pont  e t  des plans d 'amenage,  l 'éclairage 
intér ieur  minimal de sécuri té ,  le  fonctionnement des feux de navigat ion,  le  réseau d 'a larme 
intér ieur  et ,  s ' i l  y a  l ieu,  pendant  un temps suffisant ,  le  fonct ionnement des instal lat ions 
fixes de détect ion prévue par  le  chapitre  223-4.  
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2 .  La source de secours doit  pouvoir  fonctionner  sous une bande de 22,5  degrés conjuguée 
ou non avec une assiet te  de 10 degrés.  El le  peut  être  const i tuée:  
 
a) soi t  par  une bat ter ie  d 'accumulateurs;  
b)  soi t  par  une génératr ice entraînée par  un moteur  à  combustion interne brûlant  un 
combust ible  de point  d 'éclair  supérieur  ou égal  à  43°C et  provenant  d 'une caisse 
indépendante.  Le disposi t i f  de démarrage doi t  présenter  toutes  garant ies  d 'efficaci té .  
 
3 .  La source de secours doi t  ê t re  instal lée en dehors du local  des machines,  au-dessus du 
pont  de franc-bord,  en un emplacement  à  la  sat isfact ion de l 'autori té  compétente .  
 
4 .  Toutes mesures doivent  ê tre  pr ises pour  assurer  la  vér ificat ion à  interval les régul iers du 
fonct ionnement de l 'ensemble de l ' instal lat ion de secours.  
 
 
 

Article  223-5.15 
 

Nature et  pose des canalisat ions é lectriques 
 

1.  Les câbles doivent  être  d 'un type autor isé;  i ls  doivent  être  notamment non propagateurs 
de la  f lamme et  peuvent  être  à  un ou plusieurs conducteurs.  
 
2 .  La pose des câbles en vrac est  à  évi ter .  Sauf impossibi l i té ,  les  câbles doivent  être  
montés par  nappes régulières.  
 
Le câblage doit  ê tre  supporté  de manière  à  évi ter  toute  détér iorat ion par  frot tement ou par  
une autre  cause;  s i  nécessaire ,  i l  doi t  ê tre  fixé à  l 'a ide de col l iers  s i  possible  métal l iques.  
 
Sauf just i ficat ions part icul ières,  les  canalisat ions ne doivent  pas passer  dans les  fonds ni  
dans les  endroi ts  où i l  y a  r isque d 'immersion,  même temporaire .  
 
3 .  Des presse-étoupe ou disposi t i fs  équivalents  sont  instal lés  au passage des cloisons et  
des ponts é tanches.  
 
4 .  Les câbles doivent  ê tre  protégés par tout  où i ls  sont  exposés à  des chocs;  cet te  
protect ion peut  être  assurée soi t  par  une armure,  soi t  par  un capotage métal l ique ou tout  
autre  disposi t i f  mécaniquement équivalent  .  
 
5 .  Les épissures sont interdites.  Les jonctions des conducteurs doivent se  faire  
exclusivement soi t  dans les  apparei ls  eux-mêmes si  leur  construct ion le  permet,  soi t  au 
moyen de boîtes de jonction ou dér ivat ion construi tes en matér iaux non propagateurs de la  
flamme.  
 
6 .  Les gaines et  armures accessibles des câbles doivent  ê tre ,  lorsqu'el les existent ,  
soigneusement mises à  la  masse,  conformément à  l ’ar t ic le  223-5.04 (§2) .  
 
7 .  Les conducteurs sont  montés de manière à  ne pas t roubler  le  fonctionnement des 
compas magnét iques,  non plus que des apparei ls  é lectr iques et  é lectroniques.  
 
 
 

Article  223-5.  16 
 

Peti t  apparei l lage,  apparei ls  é lectrodomest iques -  Prises de courant  
 

1.  Le pet i t  apparei l lage et  les apparei ls  é lectrodomest iques doivent  ê tre  adaptés à  leur  
ut i l isat ion à  bord des navires;  i ls  sat isfont  aux prescr ipt ions des ar t ic les 223-5.03 et  223-
5.04 dans la  mesure où el les leur  sont  applicables.  
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2 .  Dans les  instal lat ions de catégorie B,  les  pr ises de courant  susceptibles d 'al imenter  des 
apparei ls  faisant  part ie  de l 'équipement du navire et  comportant  des part ies  métal l iques 
devant  ê tre  mises à  la  masse doivent  posséder  obligatoirement un élément de connexion de 
masse.  Les disposi t ions appropriées doivent  être  pr ises pour que de tels  apparei ls  ne 
puissent  ê t re  connectés qu'aux pr ises correspondantes.  Le t racé de la  par t ie  fixe (socle)  e t  
de la  part ie  mobile  (fiche)  de la  pr ise de courant  doi t  ê tre  te l  que la  connexion du 
conducteur  de masse du câble d 'al imentat ion d 'un apparei l  mobile  se fasse nécessairement  
la  première et  sans que ce conducteur  r isque d 'ê tre  mis sous tension.  
 
3 .  Dans les  instal lat ions de catégorie  B,  les  pr ises de courant  s i tuées l 'extér ieur  doivent  
ê tre  de type protégé contre  les paquets de mer  e t  correspondre au degré de protect ion IP 
56 des recommandations pert inentes  de la  C.E.I .  
 
 
 

Article  223-5.17 
 

Appareils  de  chauffage 
 

Les radiateurs électr iques doivent  ê tre  d 'un type autorisé .  
 
I ls  doivent  ê tre  fixés à  demeure et  construi ts  de façon à  réduire  le  plus possible  les 
r isques d 'incendie.  
 
I l  ne doi t  pas être  instal lé  de radiateurs dont  l 'é lément  chauffant  expose les vêtements,  
r ideaux ou autres ar t ic les similaires à  se  carboniser  ou à  prendre feu sous l 'effet  de la  
chaleur  dégagée par  cet  é lément .  
L'emploi  de radiateurs  électr iques const i tués par  des réflecteurs  avec corps chauffant  
incandescent  est  interdi t .  
 
 
 

Article  223-5.18 
 

Disposi t ions part icul ières à  certains locaux 
 

1.  Les interrupteurs des lampes d 'éclairage des soutes et  des cales doivent  ê tre  si tués à  
l 'extér ieur  de ces compart iments.  
 
2 .  A l ' intér ieur  des locaux pouvant  recevoir  des matières dangereuses ou inflammables,  ou 
dans ceux où des mélanges de gaz ou de vapeurs inflammables sont  susceptibles de 
s 'accumuler ,  aucun équipement électr ique ne doi t  ê t re  instal lé ,  à  moins qu'i l  ne soi t  d 'un 
type tel  qu'i l  ne puisse provoquer l ' inflammation ou l 'explosion du mélange const i tué,  tel  
que,  par  exemple,  un équipement de sécuri té  approprié  d 'un type autor isé .  L'usage 
d 'apparei ls  por tat i fs  est  interdi t  dans les  mêmes locaux,  à  moins qu'i ls  ne répondent  aux 
mêmes condit ions.  
 
3 .  Dans les locaux ou emplacements où l 'humidi té  exerce habi tuel lement ses effets  e t  te ls  
que sal les de bains ou douches,  les équipements é lectr iques sont  disposés de manière  à  ne 
pouvoir  ê tre  at te ints  par  une personne au contact  de l 'eau.  
 
La mise en place éventuel le ,  dans les mêmes locaux,  de pr ises de courant  n 'est ,  de plus,  
autor isée que dans les l imites de ce qui  est  prévu au paragraphe 3 de l 'ar t ic le  223-5.03.  
 
 
 

Article  223-5.19 
 

Batteries  d 'accumulateurs 
 

1.  Lorsqu'i ls  existent ,  les  locaux de bat ter ies  doivent  être  convenablement  venti lés:  à  cet  
effet ,  i ls  sont  équipés d 'aérat ions haute et  basse débouchant  à  l 'a i r  l ibre.  I l  est  interdi t  
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d 'instal ler  dans les locaux de bat ter ies ou dans les locaux en communicat ion avec ceux-ci  
des apparei ls  susceptibles de produire  des arcs ou des é t incel les à  moins que ces apparei ls  
ne soient  d 'un type cert i fié  de sécuri té .  
 
2 .  Lorsqu'el les ne sont  pas instal lées dans des locaux réservés à  cet  usage,  les bat ter ies 
d 'accumulateurs doivent  ê tre  placées dans des caissons munis d 'un couvercle .  Ces caissons 
doivent  résister  à  d 'éventuels écoulements d 'é lectrolyte .  I ls  doivent  ê tre  convenablement  
venti lés  en toutes circonstances.  
 
Les bat ter ies d 'accumulateurs doivent  ê tre  faci lement accessibles.  
 
El les doivent  ê tre  convenablement  fixées de façon à  prévenir  tout  r isque de désarr image 
sous l 'effet  des mouvements du navire .  
 
3 .  Les pet i tes  bat ter ies ,  te l les  que cel les  ut i l isées pour l 'a l imentat ion de réserve des 
instal la t ions radioélectr iques,  d 'une puissance de charge infér ieure à  0,2 kW, peuvent  ê tre  
instal lées à  l 'a ir  l ibre ou dans des caissons si tués où i l  est  nécessaire.  Des disposi t ions 
sont  pr ises pour  éviter  que tout  apparei l  radioélectr ique ou autre  apparei l  dél icat  puisse 
ê tre  endommagé par  l 'effet  corrosif  des gaz dégagés par  la  bat ter ie .  
 
4 .  Aucune bat ter ie  d 'accumulateurs ne doi t  ê t re  instal lée dans un local  habi té ,  à  
l 'except ion des bat ter ies de faible  capaci té  et  d 'un type étanche.  
 
5 .  Un disposi t i f  permettant  d 'isoler  les  bat ter ies  est  instal lé  le  plus près possible de 
cel les-ci .  
 
6 .  Les bat ter ies  d 'accumulateurs  doivent  être  équipées de disposi t i fs  assurant  leur  
protect ion contre les  surcharges et  les  courts-circui ts .  Ces disposi t i fs  doivent  être  
instal lés dès la  sort ie  des bat ter ies,  sur  chaque pôle et  avant  les coupe-bat ter ies.  
 
Lorsque les moteurs sont  à  démarrage électr ique,  les bat ter ies affectées à  cet  usage selon 
les prescr ipt ions du paragraphe 3 de l 'ar t ic le  223-3.02 peuvent  ne pas comporter  de 
disposi t i f  de sécuri té  contre les  surcharges mais  des disposi t ions doivent  être  pr ises pour 
él iminer  tout  r isque de couplage en paral lèle  des bat ter ies .  
 
Lorsque les bat ter ies d 'accumulateurs servent  à  la  fois  au démarrage des moteurs et  au 
service général ,  les  disposi t i fs  de protect ion sont  instal lés  à  la  sat isfact ion du centre de 
sécuri té  des navires.  
 
Les bat ter ies  de secours al imentant  les  services essentiels  ne sont  munies que d 'une 
protect ion contre les  courts-circui ts .  
 
 
 

Article  223-5.20 
 

Circuits  de  communications in térieures 
 

Les circui ts  d 'intercommunicat ions,  sonneries ,  té léphones,  avert isseurs  d 'incendie,  
t ransmetteurs d 'ordres,  e tc . ,  sat isfont  aux condit ions de l 'ar t ic le  223-5.15.  
 
Les câbles sont  isolés pour  250 volts  au moins.  
 
Les l ignes téléphoniques,  autres que cel les  al imentées par  des pi les  ou cel les  qui  font  
par t ie  d 'un réseau autogénérateur ,  sont  munies,  sur  chaque pôle  au départ  du central ,  de 
coupe-circuit  à  fusibles ou d 'apparei ls  de protect ion équivalente .  L'emploi  du retour  par  la  
coque est  autorisé pour les  circui ts  d 'intercommunicat ions.  
 
 
 

Article  223-5.21 
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Alimentation des instal lat ions de radiocommunications.  

 
A bord des navires devant  posséder  une insta l la t ion de radiocommunicat ions,  la  puissance 
électr ique disponible  doi t  ê t re  suffisante  pour  assurer  à  tout  moment,  tant  que le  navire  
est  à  la  mer,  le  fonct ionnement à  pleine puissance de l 'émetteur  pr incipal ,  a insi  que pour 
charger  toutes  les  bat ter ies  faisant  part ie  de cet te  instal lat ion.  
 
La source de réserve dest inée à  l 'a l imentat ion de l ' instal lat ion de radiocommunicat ion doit  
sat isfaire  aux disposi t ions de la  division du présent  règlement  relat ive aux 
radiocommunicat ions qui  s’applique.  
 
 
 

Article  223-5.22 
 

Elimination des in terférences et  ef fets  parasi tes  d 'origine électrique 
 

En vue d 'él iminer  les  effets  d 'induction susceptibles de perturber  le  fonctionnement des 
apparei ls  de radiocommunicat ions,  de navigat ion et  de sécuri té ,  les précaut ions suivantes 
doivent  ê tre  pr ises:  
 
1 .  Les canal isat ions électr iques passant  à  l ' intér ieur  ou à  proximité  des locaux contenant  
de te ls  apparei ls  doivent  ê tre  du type armé ou sous plomb et  leur  armure ou gaine doit  ê tre  
mise à  la  masse,  conformément aux disposi t ions des ar t ic les 223-5.03 et  223-5.04 du 
présent  chapi tre .  
 
2 .  Tout  convert isseur  ou génératr ice si tué dans ces locaux ou dans des emplacements te ls  
qu'i l  peut  produire  des effets  per turbant  le  fonctionnement de ces apparei ls  doit  ê tre  
bl indé ou au moins dans un coffret  à  bl indage dist inct  e t  mis à  la  masse et  ant iparasi té .  
 
3 .  Les carcasses métal l iques des apparei ls  radioélectr iques s i tués dans ces locaux ou dans 
des emplacements te ls  qu'i ls  peuvent  produire  des effets  parasi tes doivent  ê tre  mises à  la  
masse.  
 
4 .  En outre ,  les apparei ls  radioélectr iques autres que ceux des radiocommunicat ions,  de 
sécuri té  ou de radionavigat ion doivent ,  dans toute  la  mesure du possible ,  ê tre  insta l lés 
dans des emplacements te ls  qu'i ls  ne puissent  engendrer  d 'effets  parasi tes.  
 
5 .  Tout  apparei l  ou machine électr ique produisant  des effets  per turbateurs gênant  le  
fonctionnement des apparei ls  de radiocommunicat ions de sécuri té  ou de navigat ion doit  
ê t re  ant iparasi té .  
 
6 .  La protect ion des insta l la t ions de radiocommunicat ions doit  ê tre  conforme aux 
disposi t ions du chapi t re  216 du présent  règlement .  Notamment tout  conducteur  suscept ible  
d 'engendrer  des per turbat ions e t  f ixé à  moins de 9 m d 'un aér ien ou du local  des 
récepteurs  radio  sans interposi t ion d 'un pont  ou cloison métal l ique,  doi t  ê tre  gainé ou 
armé,  l 'armure ou la  gaine étant  mise à  la  masse.  
 
 
 

Article  223-5.23 
 

Essais avant  mise en service 
 

Avant  la  mise en service du navire ,  on vérifie  l ' i solement  des instal la t ions et  on procède 
aux réglages nécessaires.  Les résul tats  de ces mesures et  de ces réglages sont  consignés 
sur  un registre  spécial  conservé à  bord.  
On procède ensuite  à  un essai  de bon fonctionnement des apparei ls .  
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Article  223-5.24 
 

Essais périodiques 
 

Des vérificat ions périodiques d 'isolement  sont  effectuées par  secteurs,  de manière que 
l 'ensemble de l ' instal lat ion soi t  contrôlé au moins une fois  tous les  quatre ans.  Les 
résultats  des mesures sont  portés au registre  spécial  mentionné à  l 'ar t ic le  223-5.23.  
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CHAPITRE 223-6 
 

EQUIPEMENT NAUTIQUE 
 
 
 

Article  223-6.01 
 

Poste  de conduite  du navire  
 

1.  A bord des navires de longueur  égale  ou supérieure à  12 mètres et ,  sur  décision 
par t iculière  fondée sur  les condit ions de navigation,  à  bord des navires de longueur  
infér ieure à  12 mètres ,  le  poste  de conduite  du navire  doi t  ê tre  instal lé  dans un abri  ou 
passerel le  de navigat ion.  
 
2 .  La passerel le  de navigat ion doi t  ê t re  si tuée et  aménagée de façon à  offr i r ,  depuis le  
poste  de conduite  normal ,  un champ de visibi l i té  s 'é tendant  sur  un secteur  d 'horizon aussi  
grand que possible  et ,  en tout  cas,  au moins de l 'avant  jusqu'à  deux quarts  sur  l 'arr ière  du 
t ravers de chaque bord.  
 
Comptés depuis  l 'emplacement du t imonier ,  les  secteurs  de visibi l i té  0 /30 degrés de 
chaque bord doivent  ê tre ,  dans la  mesure du possible ,  l ibres de tout  obstacle  à  la  vue;  les 
secteurs obscurs doivent  ê t re  le  plus faible  possible  et  chacun toujours infér ieur  à  3  
degrés.  
 
3 .  Depuis l 'emplacement  du t imonier ,  la  vue de la  surface de la  mer à  l 'avant  de l 'é t rave ne 
doit  pas,  en aucun cas,  ê tre  obstruée sur  plus de deux longueurs du navire .  
 
L'avant  du navire doi t  ê tre  vis ible  du poste de conduite ,  e t  les  murai l les  bâbord et  t r ibord 
visibles d 'un point  si tué à  proximité  immédiate  de la  passerel le .  
 
4 .  Le poste  de conduite  doit  comporter ,  outre  les apparei ls  de conduite  proprement di ts ,  
l 'équipement nautique et  les moyens de communicat ion et  de contrôle  nécessaires à  la  
navigat ion,  à  la  manœuvre,  à  la  sécuri té  e t  à  l 'abandon du navire .  Autant  que possible ,  les 
apparei ls  essent iels  à  la  navigat ion doivent  être  si tués dans des emplacements offrant  le  
champ de visibi l i té  requis  pour leur  propre usage.  Les apparei ls  s i tués dans la  passerel le  
doivent  être  conçus et  instal lés  de manière à  écarter  toute gêne pour la  vei l le  opt ique et  
acoust ique du personnel  de conduite  et  de vei l le .  
 
5 .  Les vi tres de la  passerel le  ou du poste  de conduite  ne doivent  ê tre  ni  polar isées,  ni  
te intées.  
 
L'une des vi t res de la  t imonerie  au moins doi t  ê t re  munie d 'un essuie-glace.  
 
 
 

Article  223-06.02 
 

Commande de l 'apparei l  à  gouverner 
 

1.  La commande normale de l 'apparei l  à  gouverner  doi t  ê t re  instal lée au poste  de conduite  
du navire  et  comporter  les  organes de commande et  de contrôle  répondant  aux disposi t ions 
du chapitre  223-3.  
 
Cet te  commande,  a insi  que cel les de secours ou secondaires,  doi t  pouvoir  ê tre  act ionnée à  
la  main.  
 
Tout  disposi t i f  de tenue automatique du cap,  te l  qu'un pi lote  automatique,  doi t  ê tre  conçu,  
réal isé  et  instal lé  pour permettre  la  repr ise immédiate  de la  commande manuelle  de 
l 'apparei l  à  gouverner  en toutes circonstances,  notamment dans les circonstances dél icates 
de navigat ion.  Le passage du pi lotage automatique à la  commande manuelle  doi t  ê tre  
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effectué par  le  chef de quart  ou sous sa survei l lance;  un t imonier  qual ifié  doi t  ê tre  
disponible sans délai  pour assurer  là  commande manuelle .  
 
2 .  Lorsque l 'apparei l  à  gouverner  est  mû par  une source d 'énergie ,  i l  doi t  ê t re  instal lé  près 
de toute  commande à  distance de l 'apparei l  à  gouverner ,  en un endroi t  a isément visible  
pour  l 'homme de barre  et  le  chef de quart ,  un indicateur  affichant  de manière exacte  et  
précise l 'or ientat ion réel le  du gouvernai l  ou du disposi t i f  d 'évolut ion.  
 
 
 

Article  223-6.03 
 

Moyens de l ia ison interne du poste  
de conduite  du navire  

 
Le poste  de conduite  du navire  doit  ê tre  équipé des moyens de communicat ion internes et  
de contrôle  énumérés ci-après dans le  présent  ar t ic le .  
 
1 .  I l  doi t  ê tre  instal lé  un apparei l  t ransmetteur  d 'ordres avec répét i teur  ou un disposi t i f  
équivalent ,  doublé  d 'un deuxième moyen de transmission d 'ordres indépendant  du premier ,  
te l  que deuxième transmetteur  d 'ordres avec répét i teur  ou moyen réversible  de 
t ransmission de la  voix,  assurant  une l ia ison efficace en toutes circonstances avec le  ou 
les  postes de conduite  des machines de propulsion.  Si  la  d isposi t ion interne ou les  
dimensions du navire rendent  inut i le  l 'équipement prévu ci-dessus,  i l  peut  n 'être  instal lé ,  
sur  décision de l 'autori té  compétente,  qu'un moyen d 'appel  réversible  tel  que téléphone,  
por te-voix ou sonnerie .  Si  les moteurs de propulsion sont  commandés directement du poste  
de conduite  du navire,  i l  doi t  ê tre  instal lé:  
—au moins un moyen,  réversible ou avec répét i teur ,  de t ransmission d 'ordres au poste 
local  de conduite  de secours des moteurs de propulsion;  
—un indicateur  d 'al lure et  de sens de marche des propulseurs  répondant  aux disposi t ions 
du chapitre  223-3;  
—et,  s i  les  moteurs  de propulsion ne sont  pas survei l lés  sur  place en permanence à la  mer,  
les disposi t i fs  de contrôle  prévus pour  ce cas au chapi t re  223-3.  
 
2 .  Par  ai l leurs ,  à  moins que la  disposi t ion interne et  les  dimensions du navire ne rendent  
ces équipements  inut i les ,  le  poste  de conduite  du navire doi t  ê tre  rel ié  par  un moyen 
réversible  de t ransmission de la  voix,  avec:  
—les postes de commande,  secondaires et  de secours,  de l 'apparei l  à  gouverner;  
—l’emplacement  du compas magnét ique visé au paragraphe 1 de l 'ar t ic le  223-6.04 et ,  le  

cas échéant ,  avec le  compas gyroscopique;  
  l ’ instal la t ion radioélectr ique et ,  le  cas échéant ,  l ’emplacement  du radiogoniomètre .  » 
—l’appartement  du capi taine,  e t  avec les postes de manœuvre avant  et  arr ière ,  s ' i ls  sont  
distants de plus de 50 m ou hors de la  vue directe  du poste  de conduite  du navire .  
 
3 .  De la  passerel le ,  i l  doi t  ê tre  possible  d 'appeler  e t  d 'entrer  en l ia ison phonique par  un 
moyen réversible  avec le  personnel  qui  se  t rouve dans les locaux à  passagers,  sauf s ' i l  
existe  un passage direct  intér ieur  entre  la  passerel le  et  ces locaux.  
 
4 .  En outre,  i l  doi t  ê tre  instal lé  au poste de conduite  du navire les  moyens prévus au 
chapitre  223-7 de la  présente division,  de diffusion de l 'a ler te  e t  d ' instruct ions en cas 
d 'incident  ou d 'accident  e t  pour  l ’évacuat ion du navire .  
 
 
 

Article  223-6.04 
 

Compas 
 

1.  Tout  navire  qui  effectue une navigat ion de 3e  ou 4e  catégorie  doi t  ê t re  équipé d 'au 
moins un compas magnétique instal lé  à  poste fixe et  permettant ,  de nuit  comme de jour ,  la  
tenue du cap par  l 'homme de barre  au poste  de conduite  du navire  e t ,  sur  décision du 
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président  de la  commission de visi te  de mise en service,  devant  permettre  la  pr ise  de 
relèvements sur  tout  l 'horizon,  directement  ou au moyen de taximètres instal lés à  portée 
de voix de ce compas.  
 
Le président  de la  commission de visi te  de mise en service peut  exiger ,  à  bord des navires 
effectuant  une navigat ion de 5e  catégorie ,  un compas répondant  en tant  que de besoin aux 
disposi t ions ci-dessus,  eu égard aux condit ions de navigat ion.  
 
2 .  A bord des navires de longueur  égale  ou supérieure à  35 mètres effectuant  une 
navigat ion de 3e  catégorie ,  i l  doi t  ê tre  instal lé  un compas magnétique ou gyroscopique,  ou 
un répét i teur  du compas gyroscopique à chacun des autres  postes  de commande,  
secondaires et  de secours,  de l 'apparei l  à  gouverner .  
 
Le président  de la  commission de visi te  de mise en service peut ,  en considérat ion des 
condit ions de navigat ion ou de l 'aménagement  du navire ,  accepter  une réduct ion du 
nombre des compas supplémentaires à  bord des navires visés au présent  paragraphe,  à  
condit ion toutefois  qu'i l  y ai t  à  bord au moins un compas en plus de celui  requis  par  les  
disposi t ions du paragraphe 1  du présent  ar t ic le .  
 
3 .  Tout  compas magnétique équipant  un navire  doit  ê tre  d 'un type approuvé,  correctement 
compensé et  muni de sa  table  ou courbe de déviat ions,  tenue à  jour .  
 
Tout  compas magnét ique,  e t  en tout  cas celui  visé  au paragraphe 1 du présent  ar t ic le ,  doi t  
ê tre  instal lé  de manière que son fonctionnement ne puisse être  per turbé du fai t  de la  
proximité de masses métal l iques ou de matériaux magnétiques ou sous l 'effet  de champs 
électromagnét iques .  
 
4 .  Tout  compas gyroscopique doit  ê tre  d 'un type approuvé.  
 
5 .  Tout  compas,  taximètre ou répét i teur  doi t  ê tre  équipé d 'une al idade ou d 'un disposi t i f  
de visée équivalent ,  sauf dispense accordée par  le  président  de la  commission de visi te  de 
mise en service.  
 
 
 

Article  223-6.05 
 

Moyens de signalisat ion 
pour prévenir les abordages 

 
1.  Les navires doivent  être  pourvus des fanaux et  autres moyens de signalisat ion visuels et  
acoust iques qui  sont  prescr i ts  par  le  règlement  en vigueur  pour  prévenir  les abordages en 
mer,  e t  appl icables à  leur  type.  
 
Tous les fanaux,  a insi  que les moyens de signalisat ion acoust iques,  doivent  être  d 'un type 
approuvé.  Leur  instal lat ion à  bord doit  répondre aux disposi t ions du règlement  pour 
prévenir  les abordages en mer.  
 
Les feux d 'impossibi l i té  de manœuvre doivent  être  implantés de façon permanente sur  le  
mât .  
 
2 .  Les feux de navigat ion doivent  être  instal lés en double.  
 
3 .  L'al imentat ion des fanaux électr iques doit  ê tre  réal isée conformément aux disposi t ions 
prévues dans le  chapitre  223-5.  
 
4 .  Les fanaux sont  commandés par  un tableau d 'al lumage instal lé  en t imonerie  ou au poste 
de conduite ,  équipé d 'un interrupteur  et  d 'un témoin de bon fonctionnement en vision 
directe  de l 'homme de barre  ou pourvu d 'une alarme sonore.  Tout  navire  doit  ê tre  équipé 
d 'un siffle t .  Ce siffle t  doi t  pouvoir  ê t re  a l imenté si  possible  par  deux sources d 'énergie  
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indépendantes.  S 'i l  existe  un apparei l  automatique pour act ionner le  s ifflet ,  l ’automatisme 
de la  commande du s ifflet  doi t  pouvoir  être  interrompu.  
 
 
 

Article  223-6.06 
 

Radar.  Réflecteur radar 
 

1.  Les navires de longueur  égale  ou supérieure à  35 mètres doivent  être  équipés d 'un 
radar .  
 
Les navires dont  la  vi tesse est  supérieure  à  20 nœuds doivent  ê tre  équipés d 'un radar  du 
type « plein jour  ».  
 
2 .  Les navires qui  ne présentent  aucun matér iau suscept ible  de produire  un écho radar  
suffisant  doivent  être  pourvus d 'un disposi t i f  réflecteur  d 'ondes radar  d 'un modèle 
efficace.  
 
 
 

Article  223-6.07 
 

Plans e t  documents à  bord des navires 
 

1.  Les navires de longueur  égale  ou supérieure à  35 mètres effectuant  une navigat ion de 3e  
ou 4 e  catégorie  doivent  posséder  les plans et  documents suivants,  rédigés en français:  
—plan d 'ensemble du navire;  
—plan ou schéma des capacités;   
—échel le  de charge;  
—tableaux usuels  de déplacement  et  de s tabi l i té ;   
—plan de la  machine;  
—plan ou schéma des tuyautages d 'assèchement  
—plan ou schéma des tuyautages de combustible l iquide;   
—plan ou schéma des instal lat ions électr iques;  
—plan des disposi t i fs  de défense contre l ' incendie;  
—plan de compart imentage indiquant  l 'emplacement  des portes étanches;  
—plan des ouvertures dans les  murai l les .  
 
Les renseignements exigés à  deux ou plusieurs des rubriques ci-dessus peuvent  être  réunis 
sur  un même document,  sous réserve que la  clar té  et  la  l is ib i l i té  ne soient  pas affectées 
par  une tel le  disposi t ion.  Les plans et  documents doivent  por ter  mention de leur  or igine et  
de leur  date  d 'é tablissement.  
 
2 .  Les plans,  schémas et  documents exigés à  bord des navires de longueur  égale  ou 
supérieure à  35 mètres effectuant  une navigat ion de 5e  catégorie  et  des navires de 
longueur  infér ieure à  35 mètres sont  f ixés par  le  président  de la  commission de visi te  de 
mise en service.  
 
 
 

Article  223-6.08 
 

Livre de bord 
 

1.  Sur  tout  navire ,  le  journal  de mer réglementaire  doi t  ê tre  complété  du l ivre de bord,  
coté .  Cer  l ivre ,  dont  toutes les indicat ions doivent  ê tre  portées à  l ’encre,  est  visé  chaque 
jour  par  le  capi taine.  Le journal  passerel le ,  le  journal  machine et  le  journal  radio  
const i tuent  le  l ivre de bord du navire .  
 
2 .  Les fai ts  relat i fs  à  la  sécuri té  du navire  en toutes circonstances doivent  ê tre  consignés 
par  ordre chronologique sur  le  journal  passerel le ,  a insi  que les  condit ions 
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météorologiques et  tous les  événements  intéressant  la  sauvegarde de la  vie  humaine en 
mer .  
 
2 .1 .  Les renseignements relat ifs  à  la  conduite  du navire  et  à  la  tenue constante  de l 'est ime 
doivent  y figurer  avec précision.  
 
2 .2 .  Le capitaine y inscri t  ses  consignes à  l 'usage des officiers  de quart  sur  la  passerel le .  
 
3 .  Le journal  machine est  tenu sous l 'autori té  du chef mécanicien qui  y consigne par  ordre 
chronologique tous les  fai ts  concernant  le  fonct ionnement et  l 'entret ien de l 'apparei l  
propulsif  et  des auxil iaires .  Les navires possédant  des apparei ls  permettant  un 
enregistrement automatique de renseignements devant  f igurer  sur  le  journal  machine sont  
dispensés de reproduire  ces éléments sur  le  journal  machine.  
 
Quand la  puissance effect ive,  en service continu,  de l 'apparei l  moteur  est  infér ieure à  300 
kW, i l  n 'est  pas exigé de journal  pour la  machine mais dans ce cas le  capi taine consigne 
sur  le  journal  de passerel le  les  fai ts  notables intéressant  le  service de la  machine dont  doi t  
lui  rendre compte le  chef mécanicien.  
 
4 .  Sur  ces journaux sont  également portés les renseignements et  les diverses mentions 
prescri tes  par  les  textes  réglementaires  relat i fs  à  la  sécuri té ,  au t ravai l ,  à  la  d iscipl ine à  
bord,  e tc . . .  
 
5 .  Sur  les navires de longueur  infér ieure à  35 mètres,  les journaux de passerel le ,  machine 
et  radio peuvent  ê tre  remplacés par  un document  unique où sont  consignés les événements 
pr incipaux intéressant  la  navigat ion et  la  sauvegarde de la  vie  humaine en mer .  
 
 
 

Article  223-6.09 
 

Matériels  -  Instruments e t  documents nautiques 
 

1.  Les tableaux 1 ,  2  et  3  suivants  fixent  les  matériels ,  instruments et  documents nautiques 
que doivent  posséder  les navires.  
 
2 .  Le président  de la  commission de visi te  de mise en service peut  dispenser  les navires 
effectuant  des voyages des 3e et  4e catégories des matér iels ,  instruments et  documents 
nautiques marqués d 'un astér isque dans les tableaux lorsqu'i l  est ime qu'i ls  ne sont  pas 
indispensables pour  la  sécuri té  du navire .  
 
L'équipement des navires de la  5e  catégorie  est  déterminé par  le  président  de la  
commission de visi te  de mise en service.  En cas de changement ul tér ieur  de catégorie ,  le  
président  de la  commission de visi te  annuelle  remplira  à  cet  égard les at t r ibutions du 
président  de commission de visi te  de mise en service.  
 
 

Tableau 1 -  Instruments nautiques 
 

 
Objet 

 
Nombre 

 
Observations 

 
Montre d'habitacle:  Avec indication des périodes de silence 
  Sur la passerelle  1  
  Dans la machine  1*  

Baromètre  1 Exigé seulement sur les navires effectuant des voyages de 3e 
catégorie 

Thermomètre  2* Un fixé dans la machine 
Jumelles marines  1 De 8 x 30 minimum 
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Matériel de rechange et d'entretien 
pour compas gyroscopique  1 jeu Matériel prévu par le constructeur de compas, lorsque le navire 

est pourvu d’un compas gyroscopique 
Loch  1 Ou appareil équivalent 
Sonde à main  1 D’au moins 50 mètres 
Sondeur à ultrasons avec échelle 
de 0 à 300 mètres au moins  1 Sur les navires de longueur égale ou supérieure à 35 mètres 

 
 

Tableau 2 - Matériels divers 
 

 
Objet 

 
Nombre 

 
Observations 

 
Signaux de détresse à parachute 
d'un type approuvé : 

 
 

 
 

  Sur les navires de 3e catégorie 
   Sur les navires de 4ecatégorie 

6 
3 

Ces signaux doivent être conservés dans des caissons étanches à 
l'humidité placés à proximité de la passerelle ou à l'intérieur de 
celle-ci 

Signaux fumigènes flottants  2  
Pavillons N et C du Code 
International des signaux  

1 de 
chaque  

Pavillon national  1  
Drisse pour signaux flottants  1  
Lampe torche permettant 
l'émission de signaux morse. 2 De type étanche 

 
 

Tableau 3 -  Ouvrages et  documents nautiques  
(Les ouvrages et  documents  doivent  être  à  la  disposi t ion de l 'officier  intéressé)  

 
 

Objet 
 

Nombre 
 

Observations 
 

1. Ouvrages et documents du service hydrographique et océanographique de la marine 

Cartes, instructions nautiques, 
livres des phares et radiosignaux 
pour la navigation envisagée  

1 jeu Fixés par le président de la commission de visite de mise en 
service, doivent être tenus à jour 

Annuaire des marées  1*  

Code international des signaux 
(édition française)  1* 

Obligatoire sur les navires munis d'un appareil émetteur-
récepteur de radiotéléphonie. Un tableau des signaux flottants 
doit être affiché. 

Ouvrage n° 1 du service 
hydrographique de la marine 
(renseignements relatifs aux 
documents nautiques)  

1*  

II. Autres ouvrages et documents. 

Règlement en vigueur pour 
prévenir les abordages en mer  1 

Un tableau illustré résumant les feux et signaux que doivent 
porter les navires pour prévenir les abordages en mer, doit être 
affiché. 

Signaux de sauvetage  1* Un tableau illustré de ces signaux doit être affiché. 

Balisage  1 Un tableau illustré des marques et feux de balisage doit être 
affiché. 

Règlement en vigueur concernant 
la sécurité des navires à passagers 
de moins de 500  
 

1*  
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Rapporteur  2* Ou instrument équivalent. 
Compas à pointes sèches  2*  
 
 
 

Article  223-6.10 
 

Instal lat ions de mouil lage 
 

1.  Tout  navire doit  être  pourvu de deux l ignes de mouil lage,  à  moins qu'i l  n 'en soi t  
disposé autrement ,  suivant  la  navigat ion envisagée,  par  l 'autori té  compétente.  
 
2 .  Sur  les navires de longueur  égale  ou supérieure à  35 mètres,  les deux l ignes de 
mouil lage sont  à  poste,  avec leurs  ancres parées à  mouil ler ,  avec un moyen de sais issage 
et  un moyen de freinage appropriés.  
 
3 .  Sur  les navires de longueur  infér ieure à  35 mètres,  une des l ignes de mouil lage doit  
comporter  une ancre à  poste ,  parée à  mouil ler ,  e t  un disposi t i f  de freinage approprié .  
 
Cette  l igne doit  ê tre  en chaîne pour  les navires de longueur  égale  ou supérieure à  24 
mètres;  sur  les navires de longueur  infér ieure à  24 mètres,  e l le  peut  ê tre  consti tuée par  
une chaîne d 'au moins 20 mètres e t  un câblot  d 'au moins 100 mètres.  
 
La deuxième l igne de mouil lage et  son ancre sont  disposées sur  l ’avant  du navire;  cet te  
l igne de mouil lage doi t  ê tre  const i tuée d 'une chaîne d 'au moins 20 mètres  et  d’un câblot .  
 
4 .  Le poids des ancres,  le  diamètre  et  la  résistance des chaînes et  câblots doivent  ê tre  
conformes au règlement  d 'une société  de classificat ion agréée.  
 
5 .  L'autori té  compétente peut  exiger ,  suivant  la  navigat ion envisagée,  que les  instal lat ions 
de mouil lage des navires de longueur  infér ieure à  35 mètres soient  conformes aux 
disposi t ions du paragraphe 1  ci-dessus.  
 
 
 

Article  223-6.11 
 

Matériel  d 'armement e t  de rechange 
 

1.  Tout  navire doi t  ê tre  pourvu d 'accessoires  tels  que bi t tes  et  chaumards et  ê tre  équipé de 
fi l ins ,  aussières ,  remorques,  e tc . ,  lui  permettant ,  le  cas  échéant ,  de recevoir  assis tance.  
 
2 .  Les navires effectuant  des t ransports  spéciaux tels  que col is  divers en pontée,  véhicules 
roulant  sur  pont  ou entrepont ,  e t  autres chargements analogues,  doivent  posséder  en 
quanti té  suffisante les  organes de fixat ion et  le  matériel  mobile  nécessaires  à  un saisissage 
efficace.  
 
3.  Les tableaux 4 et  5  suivants fixent  les matér ie ls  d 'armement e t  de rechange de pont  que 
doivent  posséder  les navires.  
 
Le président  de la  commission de visi te  de mise en service peut  dispenser  les navires 
effectuant  des voyages de 3e ou 4e  catégorie  des matér iels  d 'armement et  de rechange 
marqués d 'un astér isque dans les  tableaux lorsqu'i l  est ime qu'i ls  ne sont  pas indispensables 
pour  la  sécuri té  du navire .  
 
L'équipement des navires de la  5e  catégorie  est  déterminé par  le  président  de la  
commission de visi te  de mise en service.  En cas de changement ul tér ieur  de catégorie ,  le  
président  de la  commission de visi te  annuelle  remplira  à  cet  égard les at t r ibutions du 
président  de la  commission de visi te  de mise en service.  
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Les matériels  de rechange des machines pr incipales ,  auxil iaires ,  des apparei ls  à  gouverner  
e t  des apparaux de manœuvre doivent  ê tre  conformes à  la  décision du président  de la  
commission de visi te  de mise en service sans être  infér ieurs aux prescr ipt ions existantes 
d 'une société  de classificat ion agréée.  
 
 

Tableau 4 -  Matériel  d'armement 
 

 
Objet 

 

 
Observations 

Remorques, câbles et cordages d'amarrage.  
Madriers, planches*. En quantité suffisante pour le navire envisagé 
Outillages de charpentier et de calfat* Avec étoupe, brai, mastic. 

Ciment à prise rapide*. Le président de la commission de visite fixe la quantité 
compte tenu de l'importance du navire. 

Tapes en bois et capots en toiles ou autres dispositifs 
pour la fermeture des manches à air exposées à la 
mer*. 

Un jeu complet. Ces tapes et capots doivent être 
marqués et emmagasinés dans un endroit bien connu 
du personnel et facilement accessible. 

Echelle de coupée ou passerelle d’accès* 

Pendant le séjour dans un port ou sur une rade, il doit 
être installé un moyen d'accès au navire conforme à la 
réglementation concernant la protection des 
travailleurs. Lorsqu'un risque de chute subsiste, ce 
moyen d'accès sera protégé par un filet, si une telle 
disposition s'avère utile. Un éclairage efficace doit être 
prévu de nuit. Dans le cas où la chute d'un homme peut 
se produire entre le navire et le quai, des défenses 
d'une épaisseur suffisante doivent être installées; de 
plus, une bouée couronne et une ligne de lancement 
doivent être immédiatement disponibles à proximité. 

Palan de fortune pour la manœuvre du gouvernail* Un jeu. 
 
 

Tableau 5 - Matériels de rechange - Pont 
 

 
Objet 

 

 
Observations 

Manille d'assemblage des chaînes d’ancre. Une par chaîne. 
Manille de jonction de l’ancre. Une par ancre. 

Cordages et câbles assortis pour manœuvres courantes 
et amarrages 

Un câble d’acier pour amarrage du navire.  
Garants d'embarcation pour un quart des embarcations 
et au minimum pour une embarcation. 
Un assortiment de cordages et fils d'acier de petit 
diamètre, avec ridoirs, manilles, serre-câbles, boulons, 
etc. 

Ridoirs de mâts*. Deux par mât 
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CHAPITRE 223-7 
 

ENGINS DE SAUVETAGE 
 
 
 

Artic le  223-7.01 
 

Engins col lect i fs  de sauvetage 
 

1.  Les navires doivent  être  équipés d 'embarcat ions ou de radeaux de sauvetage de capacité  
totale  égale  au nombre de personnes présentes à  bord.  
 
2 .  Lorsque sont  instal lés des embarcat ions de sauvetage,  des radeaux de sauvetage sous 
bossoirs  ou des canots  de secours,  i l  est  fa i t  applicat ion des disposi t ions pert inentes du 
chapitre  221-7 du présent  règlement.  
 
3 .  Radeaux de sauvetage et  engins flo t tants:  
 
3 .1 .  Sur  avis du chef de quart ier  d 'exploi tat ion du navire  e t  de la  commission de sécuri té  
concernée,  l ’autori té  compétente  peut  admettre  des engins flot tants à  la  place d 'une part ie  
des radeaux de sauvetage à  bord des navires effectuant  une navigat ion de 3e  ou 4e  
catégorie  s ' i l  est  é tabl i  avec cert i tude que les  secours extér ieurs  peuvent  intervenir  sans 
délai  e t  que,  pendant  le  temps de séjour  des personnes dans l 'eau,  aucun r isque n 'est  
normalement  à  craindre du fai t  des condit ions hydrologiques et  météorologiques,  de 
l 'obscuri té  et  de la  faune aquat ique.  
 
3 .2 .  Dans ce cas,  i l  doi t  y avoir  des radeaux de sauvetage dont  la  capaci té  to tale  ne peut  
être  infér ieure à:  
—50 p.  100 du nombre des personnes présentes à  bord pour  les navires navigant  en 3 '  
catégorie;  
—25 p.  100 du nombre des personnes présentes à  bord pour  les navires navigant  en 4 '  
catégorie .  
 
3 .3 .  Les engins collect ifs  de sauvetage des navires navigant  en 5e catégorie  sont  
déterminés par  l 'autori té  compétente.  
 
Sur  les navires non pontés,  leur  capacité  peut  ê tre  réduite  à  25 p.  100 du nombre total  de  
personnes suscept ibles d 'ê t re  t ransportées si  chacune de cel les-ci  peut  disposer  d 'un engin 
flot tant  individuel  du type « coussin flot tant  ».  
 
3 .4 .  Les radeaux de sauvetage gonflables doivent  ê t re  d 'un type approuvé de la  c lasse III .  
Chaque radeau doi t  ê tre  arr imé en abord au moyen d 'un disposi t i f  de largage 
hydrostat ique.  
 
Les engins flo t tants doivent  être  d 'un type approuvé.  
 
3 .5 .  L'expression « engins flot tants » désigne un matér ie l  f lot tant  col lect if  ou individuel  
autre  que les embarcat ions,  radeaux,  bouées et  brassières de sauvetage,  dest iné à  
supporter  un nombre déterminé de personnes qui  se  t rouvent  dans l 'eau et  d 'une 
construct ion tel le  qu'i l  conserve sa forme et  ses caractér ist iques et  réponde aux 
prescr ipt ions du chapitre  333-7 du présent  règlement.  
 
Chaque engin flo t tant  doi t  por ter  en caractères visibles  et  indélébiles  les  ini t iales  du 
quart ier  d 'immatr iculat ion et  le  numéro d 'immatriculat ion du navire  auquel  i l  appart ient .  
 
 3 .6 .  Les disposi t ions du présent  paragraphe sont  également  applicables aux navires 
construi ts  avant  le  1e r  septembre 1990,  au plus tard lors du premier  renouvellement du 
permis de navigat ion survenant  après le  1e r  jui l le t  1996.  Toutefois lorsque la  capaci té  
complémentaire  à  embarquer  excède t rente ,  l ’autori té  compétente  peut ,  après avis de la  
commission de sécuri té  concernée,  e t  sans que le  chiffre  minimum annuel  f ixé puisse être  
infér ieur  à  t rente ,  accepter  un plan d’échelonnement proposé par  l ’armateur .  
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Article  223-7.02 
 

Disposi t i fs  de mise à  l 'eau des radeaux de sauvetage 
 
Des disposi t i fs  de mise à  l 'eau sat isfaisant  aux prescr ipt ions de l 'ar t ic le  221-7.48 S du 
présent  règlement doivent  être  prévus pour  tous les radeaux de sauvetage à  l 'exception des 
radeaux dans lesquels l 'embarquement se  fai t  à  par t i r  d 'un emplacement  si tué sur  le  pont  à  
moins 4 ,5  m au-dessus de la  flo t taison d 'exploi tat ion la  moins élevée et  qui  remplissent  
l 'une des condit ions suivantes:  
 
a) leur  masse n 'est  pas supérieure  à  185 kg;  ou 
b)  i ls  sont  arr imés de manière à  pouvoir  être  mis à  l 'eau directement  depuis  la  posi t ion 
d 'arr image alors que le  navire  a  une assie t te  défavorable  pouvant  a t te indre 10 degrés e t  
une gî te  d 'au moins 20 degrés d 'un bord ou de l’autre .  
 
 
 

Article  223-7.03 
 

Arrimage des engins f lo t tants 
 

Les engins flo t tants  sont  instal lés  de tel le  manière qu'i ls  puissent  être  mis à  l 'eau en 
sécuri té  e t  rapidement,  autant  que possible  indifféremment d 'un bord ou de l 'autre  du 
navire .  
 
 
 

Article  223-7.04 
 

Eclairage de secours 
 
1.  Un éclairage électr ique suffisant  pour  sat isfaire  aux exigences de la  sécuri té  doi t  ê t re  
prévu dans les diverses par t ies du navire  et  par t icul ièrement sur  les ponts où se t rouvent  
les embarcat ions et  les radeaux de sauvetage.  Des mesures doivent  être  pr ises pour  
l 'éclairage des disposi t i fs  de mise à  l  eau des embarcat ions et  des radeaux de sauvetage 
pendant  leur  mise à  l 'eau et  immédiatement  après.  
 
2 .  Cet  éclairage est  a l imenté par  la  source pr incipale du navire  et  doi t  pouvoir  l 'ê t re  par  la  
source d 'énergie  de secours.  
 
3 .  La sort ie  de chaque t ranche pr incipale  de cloisonnement occupée par  les passagers ou 
l 'équipage doi t  ê t re  éclairée en permanence par  une lampe de secours al imentée par  la  
source pr incipale  du navire  et ,  en cas d 'arrêt  de cel le-ci ,  par  la  source autonome de 
secours visée ci-dessus.  
 
 
 

Article  223-7.05 
 

Canot de secours 
 
1.  Les navires d 'une longueur  égale  ou supérieure à  35 mètres doivent  être  équipés d 'un 
canot  de secours.  
 
2 .  Les navires qui  effectuent  une navigat ion de 4e  ou 5e  catégorie  peuvent  ê tre  dispensés 
de cet te  obl igat ion par  l 'autori té  compétente eu égard aux possibi l i tés  d 'intervention de 
secours extérieures et  aux condit ions ambiantes dans les  parages de navigat ion.  
 
3 .  Le canot  de secours doit  ê tre  d 'un type approuvé.  
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4 .  Une embarcat ion de sauvetage à  moteur  peut  tenir  l ieu de canot  de secours si  e l le  est  
d isposée et  d 'un type approuvé pour cet te  ut i l isat ion.  
 
5 .  Les canots  de secours peuvent  être  équipés d 'un moteur  hors-bord ut i l isant  du 
combust ible  dont  le  point  d 'éclair  est  infér ieur  à  45°C sous réserve:  
 
a) que tout  le  combust ible  soi t  logé dans un réservoir  amovible;  
b) que ce réservoir  soi t  muni d 'un disposi t i f  d 'obturat ion automatique en cas de 
disjonct ion du tuyautage de raccordement  au moteur;   
c)  que la  quanti té  de combust ible  n 'excède pas 25 dm3;  
d) que l 'emplacement  et  l 'arr image du réservoir  à  bord soient  te ls  qu'i ls  écar tent  tout  
danger  dû à  la  présence de ce combust ible .  
 
 
 

Article  223-7.06 
 

Bouées de sauvetage et  brassières de sauvetage 
 

1.  A bord de tout  navire ,  i l  doi t  ê tre  embarqué un nombre de bouées de sauvetage égal  au 
plus grand nombre obtenu en divisant  soi t  par  2 ,5  la  longueur  du navire  en mètres,  soi t  par  
25 le  nombre de passagers.  
 
Toutefois,  le  nombre total  de bouées de sauvetage exigé ne pourra  excéder  24.  
 
Les bouées doivent  ê tre  d 'un type approuvé et  répar t ies en nombre égal  de chaque bord.  
 
L'équipement de signalisat ion optique peut  être  réduit  à  un apparei l  lumineux pour  une 
bouée sur  deux;  cet  équipement n 'est  pas exigé si  le  navire  effectue une navigat ion de 4e 
ou 5 e  catégorie  de jour  seulement .  
 
2 .  A bord de tout  navire ,  i l  doi t  ê tre  embarqué au moins une brassière  de sauvetage pour  
chaque personne présente  à  bord.  
 
Si  ces brassières ne sont  pas ajustables à  la  tai l le  des enfants ,  des brassières 
supplémentaires pour  enfants devront  ê tre  embarquées en nombre sat isfaisant .  En plus,  des 
brassières supplémentaires doivent  ê t re  embarquées pour  le  personnel  de quart  e t ,  dans la  
l imite de 5  % du nombre total ,  pour les  passagers  logés en cabines.  Les brassières doivent  
ê tre  entreposées:  
 
a) dans les cabines,  près de chaque couchet te ,  pour  l 'équipage et  les passagers logés en 
cabines;  
b) sur  la  passerel le  e t  près des issues de la  machine,  pour  le  personnel  de quart ;  
c)  sous le  siège de chaque passager  ou dans un fi le t  ou casier  si tué au-dessus de chaque 
place et  a isément accessible  pour  les passagers t ransportés assis  à  l 'abr i ;  
d) dans des caissons aisément accessibles et  bien en évidence,  dans les autres cas.  Le 
nombre de brassières entreposées dans un même caisson ne doi t  pas excéder  30.   
 
Les caissons portent  la  mention « brassières de sauvetage » ou un symbole approprié .  
 
Les brassières « enfants » doivent  ê t re  entreposées dans un ou plusieurs caissons 
spécifiques marqués et  réservés à  cet  usage.  
 
3 .  Les brassières doivent  être  d 'un type approuvé conformément aux disposi t ions du 
chapitre  331-1 du présent  règlement.  Toutefois,  sur  les navires effectuant  une navigat ion 
de 5e  catégorie ,  les brassières de sauvetage peuvent  ê tre  soi t  d 'un type approuvé « 
plaisance » conformément aux disposi t ions du chapi tre  331-2 et  sat isfaisant  à  l 'obl igat ion 
de retournement du corps d 'une personne inconsciente  soi t ,  s i  e l les portent  le  marquage 
CE,  du type 100 (NF/EN 395) ,  ou du type 150 (NF/EN 396) ,  à  l ’exclusion des modèles 
autres  qu’à flo t tabi l i té  inhérente to tale .  
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Les navires existants  doivent  se conformer aux présentes disposi t ions pour le  1e r  j anvier  
2000 au plus tard.  
 
4 .  Chaque brassière  et  chaque bouée de sauvetage doivent  porter  en majuscules imprimées 
en caractères romains le  nom et  le  port  d’immatr iculat ion du navire  à  bord duquel  e l les se  
t rouvent .  
 
 
 

Article  223-7.07 
 

Diffusion générale 
 

Tous les navires de longueur  égale  ou supérieure à  12 mètres doivent  être  équipés d 'un 
moyen de diffusion générale  permettant  la  diffusion de l 'a ler te  e t  d ' instruct ions en cas 
d 'incident  ou d 'accident  ou pour  l 'évacuat ion du navire .  
 
 
 

Article  223-7.08 
 

Entraînements 
 
1.  Tout  le  personnel  doi t  ê tre  apte à  la  mise en œuvre des moyens col lect ifs  de sauvetage 
en toutes circonstances.  
 
2 .  A bord des navires dont  l 'équipage est  supérieur  à  7  personnes,  i l  doi t  ê tre  é tabli  un 
rôle  d 'abandon fixant  de manière  précise les fonct ions de chaque membre de l 'équipage.  
 
3 .  Des exercices d 'abandon avec rappel  des consignes de mise en œuvre du matér iel  
doivent  être  effectuées.  Les dates auxquel les ont  l ieu ces exercices sont  inscr i tes au 
journal  de bord.  
 
Aussi tôt  après chaque apparei l lage,  les  passagers  sont  informés de l 'emplacement des 
brassières de sauvetage et ,  dans toute la  mesure du possible,  i l  leur  est  fai t  une 
démonstrat ion d 'ut i l isat ion de la  brassière.  
 
 
 

Article  223-7.09 
 

Rôle d 'appel  
 
1.  Le rôle  d 'appel  détermine les  consignes à  appliquer  en cas de s i tuat ion cr i t ique pour 
chaque personne à  bord.  Ces consignes doivent  définir  les signaux d 'a larme générale  en 
cas de s i tuat ion cr i t ique,  la  façon dont  l 'ordre d 'abandonner le  navire  sera donné,  les  
mesures que l 'équipage et  les passagers doivent  prendre lorsque les signaux d 'a larme 
générale  sont  émis,  les fonctions assignées aux différents membres de l 'équipage,  les 
effect i fs  des équipes chargées de lut ter  contre  les incendies,  les offic iers responsables du 
bon état  de fonctionnement des engins de sauvetage,  des disposi t i fs  de lut te  contre 
l ' incendie et  les personnes occupant  des postes clés les remplaçant .  
 
I l  doit  ê tre  indiqué sur  le  rôle  d 'appel  que l 'ordre  de mettre  à  la  mer  les engins de 
sauvetage et  d 'évacuer  le  navire  ne peut  ê tre  donné que par  le  capi taine ou à  défaut  par  
l 'offic ier  qui  le  remplace.  
 
2 .  Les consignes du paragraphe 1  concernent:  
 
a) la  fermeture des ouvertures (portes étanches,  portes incendie sect ionnements,  dalots,  
hublots ,  c laires-voies,  conduits  de venti lat ion,  .  .  . ) ;  
b) l ’armement des embarcat ions,  radeaux et  autres engins de sauvetage;   
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c)  la  présentat ion et  la  mise à  l 'eau des engins col lect ifs  de sauvetage,  la  mise à  
disposi t ion des brassières de sauvetage;   
d)  le  t ransport  dans les engins collect ifs  de sauvetage du matér ie l  radioélectr ique de 
sauvetage.  
e) les  tâches spéciales  concernant  l 'ut i l isat ion du matériel  et  des instal lat ions de lut te  
contre  l ' incendie.  
 
3 .  Les devoirs du personnel  sont  d 'aver t ir  les passagers,  de  vér ifier  qu'i ls  por tent  des 
vêtements appropriées,  qu'i ls  ont  endossé correctement  leurs brassières de sauvetage,  de 
les  réunir  et  d 'une manière générale  de survei l ler  leurs  mouvements .  
 
4 .  Des i l lustrat ions et  des consignes doivent  être  affichées dans tous les  locaux à 
passagers,  dans les postes d 'équipage et  bien en évidence aux postes de rassemblement.  
El les  indiquent  à  chaque personne son poste de rassemblement,  ce qu'el le  doi t  
impérat ivement  faire  en cas de s i tuat ion cr i t ique et  la  méthode à suivre pour endosser  les  
brassières de sauvetage.  
 
Dans chaque cabine doi t  ê t re  indiqué l 'emplacement  de la  brassière  ou de la  combinaison 
qui  lui  est  réservée.  
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CHAPITRE 223-8 

 
HYGIENE -  HABITABILITE 

 
 
 

Artic le  223-8.01 
 

Disposi t ions générales 
 

Les prescr ipt ions per t inentes de la  division 215 du présent  règlement sont  applicables.  
 
 
 

Article  223-8.02 
 

Disposi t ions part icul ières 
 

La hauteur  l ibre  sous barrot  requise  pour  les locaux si tués sous pont  de franc-bord et  
normalement  accessibles aux passagers ne doi t  pas  être  infér ieure à  1 ,83 m.  
 


